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I N T R O D U C T I O N

Dans la colonie du Congo belge, le m ouvem ent légis
latif, allant de pair avec l’essor général, a pris rapidem ent 
beaucoup d ’am pleur et d ’intensité. Pour s’en convaincre, 
il suffit de rappeler le développem ent rapide des « Codes 
Louwers », qui, d ’un petit opuscule de poche, sont deve
nus, en quelques décades, un ouvrage très im portant, 
com ptant plusieurs m illiers de pages. A cette évolution, 
le Code de com m erce a pris une part considérable. Parm i 
les nom breux actes dont il s’est enrich i depuis la prem ière 
guerre m ondiale, actes qui, tou t en restant fidèles aux 
principes de notre droit, s’ouvrent largem ent aux progrès 
réalisés par la science ju rid iqu e  des autres pays, je  ne 
citerai que deux des plus rem arquables : le décret du
27 ju ille t 1934 sur les faillites et celui du 28 ju ille t 1934 
sur la lettre de change, le billet à ordre et les protêts.

Il reste cependant dans le Code de com m erce congolais 
plusieurs lacunes que le législateur colonial se chargera 
sans doute de rem plir, au fu r et à m esure que la nécessité 
s’en fera m ieux sentir. L’une d ’elles, la plus visible peut- 
être et celle aussi qui, à l’avenir, risque le plus de provo
quer des répercussions fâcheuses dans l’ordre économ ique 
de la Colonie, consiste en l’absence d ’un  décret approprié 
sur le chèque. Le seul texte relatif à ce titre, c ’est le décret 
répressif du 12 m ars 1923, pun issant l’ém ission des chèques
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non provisionnés et celle des autres effets tirés sans droit. 
Mais le silence le plus com plet règne quant à la structure 
ju rid ique  du titre , les liens de dro it q u ’il engendre, le 
mécanism e de sa c irculation, bref l’organisation  de son 
statu t. Une carence sim ilaire s’observe d ’ailleurs dans la 
p lupart des autres pays où les lois sur le chèque présen
ten t un  caractère indécis, som m aire et fragm entaire. 
C’est ainsi q u ’en Belgique m étropolitaine notam m ent la 
m atière, pou rtan t vaste et complexe, n ’est régie que par 
quelques rud im ents de règles édictées par la loi du 
20 ju in  1873 sur les chèques et autres m andats de paie
m ent, com plétée par celle du 31 m ai 1919, la loi du
28 décem bre 1912, portan t diverses dispositions x'elatives 
au service des com ptes-courants, chèques et virem ents, 
la loi du 19 avril 1924 sur l’encaissem ent des effets de 
com m erce au m oyen de chèques, et la loi du 25 m ars 1929, 
rép rim ant l’ém ission des chèques sans provision.

Il faut cependant se garder de croire q u ’en règle géné
rale et plus spécialem ent au Congo belge les conditions 
d ’ordres pratique et théorique soient telles qu ’elles n ’appel
lent pas une intervention  im m édiate du législateur en ce 
dom aine. Quiconque a vécu dans les grands centres 
u rbains de la Colonie a pu se rendre com pte, au contraire, 
que l’usage du chèque y est fort répandu et tend à s’am pli
fier de jo u r en jo u r. E t ce m ouvem ent d ’extension ne 
pourra q u ’être favorisé par la conjoncture  m onétaire vers 
laquelle nous entraîne fatalem ent la deuxièm e guerre 
m ondiale, la fuite de l’or et les dangers inhérents à 
l ’accroissem ent dém esuré de la circulation  fiduciaire. 
Quant aux conditions théoriques, j ’aurai l ’occasion de m on
trer, au fil de mes études, à quels flottem ents regrettables 
et à quel chaos quasi inextricable a conduit l ’absence d ’une 
législation satisfaisante, tan t au Congo q u ’en Belgique et 
à l ’étranger. La véritable raison qui, dans de nom breux 
pays, a déterm iné l ’abstention ou la réserve prudente du 
législateur réside dans la circonstance que, ju sq u ’à une

«»
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époque récente encore, le droit sur le chèque a été en plein 
devenir, en adaptation constante aux aspects m ouvants de 
la vie civile et com m erciale et par conséquent assez réfrac- 
taire à la codification.

Mais, actuellem ent cet obstacle a disparu. Grâce à une 
conférence internationale tenue à Genève, en 1931, sous 
les auspices de la Société des Nations, on dispose au jo u r
d ’hui de ce qu’on est convenu d’appeler la « Loi U niform e 
concernant le Chèque », p ro je t type de réglem entation 
issu de la collaboration de toutes les com pétences m on
diales e t fo rm ulant en  term es clairs et précis les principes 
généralem ent adm is ainsi que les divers points sur les
quels on est parvenu à se m ettre d ’accord. Pour bien com 
prendre ce que représente la « Loi U niform e », il convient 
de revenir un peu en arrière et de je te r un  coup d ’œil 
rapide sur les circonstances dans lesquelles elle a vu le 
jou r.

Depuis longtem ps on s’était rendu  com pte des incon
vénients graves résu ltan t de l’insuffisance des législations 
nationales sur la m atière, de leur im puissance à résoudre 
les problèm es m ajeurs. On avait rem arqué d’ailleurs que 
le chèque tendait de plus en  plus à s’affranchir des 
entraves d ’un régionalism e étroit, pour devenir un  élé
m ent du com merce m ondial. Que, de par sa nature, il 
était appelé à passer de pays en pays, sans souci des fron
tières. Qu’il n ’était cependant à m êm e de rem plir p leine
m ent le rôle économ ique qui lui était dévolu q u ’à la 
condition que sa circulation ne fût pas contrariée p ar un 
particularism e trop prononcé des lois nationales sur les 
droits et obligations qui s’y rattachent. Que seule l ’u n i
fication des règles qui le régissaient dans les divers pays 
du Globe pouvait faire éclater ses vertus, en augm entant 
son rayon d’action, sa puissance de m igration  e t son 
coefficient de sécurité. Qu’au dem eurant il y avait un 
in térêt p rim ordial à unifier le droit sur le chèque. Aussi 
n ’allait-on pas tarder à en trer dans cette voie.
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Après diverses tentatives dem eurées infructueuses e t 
rem ontant à un  passé déjà quelque peu lo in tain , un  nou
vel effort, plus heureux cette fois, fut en trepris, à l’in itia 
tive du gouvernem ent des Pays-Bas, aux conférences 
internationales de La Haye de 1910 et 1912. Il aboutit, en 
1912, à la conclusion d ’une convention et à l’établissem ent 
d ’un règlem ent uniform e qui fu ren t adoptés par les délé
gués de 27 États. P ourtan t, à cause de diverses circon
stances, la convention n ’a pas été ratifiée.

En 1920, par suite d ’une résolution votée à la Confé
rence financière de Bruxelles, le Comité économ ique de 
la Société des Nations fu t chargé de reprendre le p ro
blèm e. Ses études, faites avec le concours d ’ém inents 
experts et p renant pour base le résultat des travaux de 
La Haye, m enèrent, en 1929, à la rédaction de plusieurs 
pro jets de conventions e t d ’un  p ro je t de réglem entation 
uniform e, lesquels fu ren t com m uniqués aux Membres de 
la Société des Nations et m êm e à des États non-m em bres, 
avec invitation de présenter leurs avis et considérations. 
Des réponses, parfois fort développées et détaillées, appa
raissait le désir unanim e de voir convoquer une confé
rence nouvelle. C’est dans ces conditions, c ’est-à-dire 
après une préparation sévère e t le rassem blem ent d ’une 
docum entation fort approfondie que, sur convocation du 
Conseil de la Société des Nations, se réu n iren t à Genève 
les délégués des États ci-après énum érés : Allemagne, 
Autriche, Belgique, Grande-Bretagne et Irlande du Nord, 
Brésil, Colombie, D anem ark, Dantzig, É quateur, Espa
gne, Finlande, France, Grèce, H ongrie, Italie, Japon, 
Lettonie, Luxem bourg, Mexique, Monaco, Norvège, Pays- 
Bas, Pérou, Pologne, P ortugal, Roum anie, Siam, Suède, 
Suisse, Tchéco-Slovaquie, Turquie, Venezuela et Yougo
slavie. Les États-Unis d ’Amérique avaient envoyé un 
observateur. Le Comité économ ique de la Société des 
Nations, la C ham bre de Commerce in ternationale et 
l ’in stitu t international de Borne pour l’unification du
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droit privé, invités par le. Conseil, étaient représentés à 
titre consultatif. La conférence, qui dura du 23 février 
au 19 m ars 1931, donna naissance à :

1° une convention portan t loi uniform e sur les chè
ques, avec deux annexes;

2° une convention destinée à régler certains conflits de 
lois en m atière de chèques;

3° une convention relative au droit de tim bre en 
m atière de chèques.

Ces actes furen t signés, séance tenante, par les délégués 
des 20 États suivants : Allemagne, Autriche, Belgique, 
D anem ark, Ville libre de Dantzig, Équateur, Espagne, 
Finlande, France, Italie, Luxem bourg, Mexique, Monaco, 
Norvège, Pays-Bas, Pologne, P ortugal, Suède, Tchéco
slovaquie et Turquie. D’autres y on t adhéré par la suite. 
Le délégué de la Grande-Bretagne, pays dont le droit sur 
le chèque diffère sensiblem ent de celui des Puissances 
continentales, n ’a signé que le troisièm e acte.

L’aperçu historique bref que je  viens de tracer ouvre 
une perspective sur la valeur ju rid ique  et p ratique de la 
Loi Uniform e concernant le chèque. La com pétence des 
personnalités qui y collaborèrent, la durée des recherches 
et la richesse de la docum entation en sont de sûrs garants.✓P ourtan t il serait erroné de croire qu’il s’y trouve la solu
tion radicale et définitive des innom brables problèm es 
qui étaient restés pendants ju sq u ’alors, la réduction en 
une seule tendance et la cristallisation en une form ule 
unique de tous les particularism es nationaux. Dès les 
prem iers contacts, on avait pu  se rendre com pte qu’il 
fallait abandonner pareil idéal, si m êm e il avait jam ais été 
sérieusem ent envisagé. Les coutum es locales étaient si 
profondém ent invétérées dans les m œ urs qu ’on ne put 
songer à les arracher d ’u n  seul coup, les divergences 
d’opinions étaient trop grandes pour qu ’il fût possible de 
les niveler d’un jou r à l'au tre . Dans ces conditions, pour
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aboutir néanm oins à des résultats pratiques, il a fallu 
s 'arrêter à un  système ingénieux et souple. La Loi U ni
form e, bien q u ’elle constitue un  tout com plet e t hom o
gène, adm is en principe p ar les Hautes Parties Con
tractantes, ne s’impose cependant pas à celles-ci « ne 
varietur ». En vertu  des réserves stipulées à l’annexe II 
de la prem ière convention, chaque Puissance a la faculté 
de déroger au règlem ent uniform e des trois m anières 
suivantes :

1° Il est perm is de m odifier certaines dispositions lim i
tativem ent désignées, au sujet desquelles on n ’a pu  se 
m ettre entièrem ent d ’accord. Mais, sur ces points, le 
législateur national n ’a pas une liberté d ’action très 
étendue : à m oins d ’adopter purem ent et sim plem ent le 
texte de la Loi Uniform e, tel qu ’il est consigné à l’annexe I 
de la convention, il est tenu de conform er la règle q u ’il 
édicté aux restrictions précises et toujours étroites de la 
réserve portée à l’annexe II.

2° Il est perm is de ne pas insérer dans la loi nationale 
l ’article 13 de la Loi U niform e relatif à l ’abus du blanc- 
seing (art. 11 de l’annexe II).

3° Il est perm is de com pléter la Loi U niform e sur cer
tains points qui n ’ont pas été réglés à Genève, soit parce 
que les Hautes Pai'ties C ontractantes les ont considérés 
com m e n ’en tran t pas dans le strict cadre du droit cam- 
biaire, soit parce que les divergences de vues étaient trop 
grandes pour q u ’un  accord pû t être réalisé. Pour les 
m atières que la Loi U niform e laisse en dehors de ses p ré 
visions, la liberté d’activité du législateur national est 
plus grande que pour les altérations : il peut arrêter telles 
dispositions q u ’il juge  utiles, à la seule condition do 
respecter les principes généraux consacrés par la conven
tion (art. 5, 6, 8, 16, 19, 25 et 26 de l’annexe II).

Je viens de résum er les efforts qui ont été prodigués 
par de nom breux pays pour unifier le droit sur le chèque 
e t le sortir de l ’état chaotique où il se trouvait naguère;
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j ’ai m ontré com m ent on est parvenu, après des recherches 
approfondies et des discussions parfois très ardues, à l’éla
boration d ’un type de réglem entation  in ternationale; et 
j ’ai décrit la liberté d ’action que chaque partenaire s’est 
réservée, dans le cadre des règles adoptées de com m un 
accord. Reste à savoir m ain tenan t si et dans quelle mesure 
la colonie du Congo belge est liée par les conventions de 
Genève du 19 m ars 1931. Comme les autres Puissances 
signataires, la Belgique s’est engagée à porter la Loi U ni
forme sur son territo ire, soit dans un  des textes originaux, 
soit dans ses langues nationales. Toutefois, aux term es de 
l’article 10 de la prem ière convention, elle aurait pu 
déclarer, au m om ent de la signature, de la ratification ou 
de l ’adhésion, que, p ar son acceptation, elle n ’entendait 
assum er aucune obligation en  ce qui concerne l’ensem ble 
ou toute partie de ses colonies, protectorats ou territoires 
placés sous son m andat. S’il avait été fait usage de cette 
faculté, la convention ne serait pas applicable aux terri
toires belges d ’outre-m er. Mais, sem blable déclaration 
n ’ayant pas été faite, la Relgique s’est engagée, tout au 
m oins provisoirem ent, à prendre les m esures législatives 
ou autres nécessaires pour in troduire  la Loi Uniform e 
tan t dans la Métropole que dans la Colonie. Si je  qualifie 
cet engagem ent de provisoire, c’est que les traités consi
dérés n ’ont été signés que sous réserve de ratification 
u ltérieure et que, p ar un  concours de circonstances vrai
m ent extraordinaire, les Pouvoirs belges com pétents se 
sont abstenus de les ratifier. Voici exactem ent ce qui s’est 
passé. Au cours de la session parlem entaire de 1932 à
1933, la Cham bre des Représentants fu t saisie d’un projet 
de loi portan t approbation des trois conventions de 
Genève sur le chèque ainsi que d ’un  p ro jet de loi in tro 
duisant le règlem ent uniform e dans la législation natio
nale. Sur les rapports favorables du député Sinzot, faits 
au nom  de la Com mission de la Justice et de la Législation 
civile et com m erciale, les deux projets de loi furen t votés
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à l’unanim ité, à la séance du 7 février 1935. Mais au 
Sénat, bien q u ’il n ’y eût aucune difficulté de principe, 
les choses se m iren t à tra îner. C’était l’époque des gros 
soucis d’ordre financier, des pouvoirs spéciaux accordés 
au Roi, des rem ous dangereux de politique intérieure et 
l’assom brissem ent progressif de l’horizon international, 
bref de toutes sortes de préoccupations graves et m ultiples 
qui firent reléguer à l ’arrière-plan  les objets d ’im portanco 
secondaire. Lorsque enfin  le législateur paraissait p rêt à 
reprendre l’affaire et décidé à agir, le déchaînem ent sou
dain et b ru tal de la deuxièm e guerre m ondiale v in t trag i
quem ent suspendre son activité. Et voilà pourquoi, en 
dépit de sa bonne volonté évidente et de l’em pressem ent 
dont elle a constam m ent fait preuve, m algré l'absence de 
tout obstacle sérieux en rapport direct avec la question, 
la Belgique n ’a jam ais ratifié les traités dont il s’agit.

Ainsi donc, la colonie du Congo belge, jouissant en la 
m atière d ’une liberté d ’action com plète, peut choisir à 
son gré la législation sur le chèque qui convient le m ieux 
à ses besoins particuliers, ses goûts et ses habitudes. Mais 
elle a des raisons sérieuses de respecter, m êm e volontaire
m ent, les stipulations des conventions de Genève de 1931. 
Car il est probable, tout d ’abord, que la ratification de la 
Belgique, ou son adhésion, s’effectuera dès que ses insti
tutions pourron t de nouveau fonctionner norm alem ent. 
Ensuite, la Loi U niform e sur le chèque est un instrum en t 
de grande valeur scientifique et p ratique, à cause tan t de 
la qualité ém inente des personnalités qui ont concouru à 
son élaboration, que des vastes travaux qui ont précédé et 
préparé sa naissance. Enfin , la Colonie a été dotée, en
1934, d’une réglem entation  uniform e sur la lettre de 
change, issue des œ uvres de la m êm e Conférence et qui, 
par son économie générale et les principes qu ’elle adopte, 
est parallèle à la réglem entation uniform e sur le  chèque.

Cette constatation que le fu tu r décret congolais sur le 
chèque devra s’inscrire dans les lim ites des conventions
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de Genève, m ’am ène au poin t culm inant de m on aver
tissem ent, au som m et où, voyant à la fois le chem in déjà 
fait et le terrain  qui reste à parcourir, il est facile de 
ju g er et de conclure. Car les considérations qui viennent 
d ’être émises ne form ent pas seulem ent les caractéristi
ques d ’une situation ju rid iqu e  établie, que j ’ai voulu 
décrire, mais aussi les facteurs déterm inants du travail 
à faire, travail dont elles dessinent l ’objet, précisent les 
contours et révèlent la structure intim e. Je sais m ainte
nant que, pour mes études sur le droit cam biaire préli
m inaires à l’in troduction  au Congo belge d’une législation 
relative au chèque, je  devrai m ’enferm er dans le cadre 
général de la Loi U niform e; et alors ma voie est toute 
tracée. Dans une prem ière partie, de caractère purem ent 
théorique et analytique, je  traiterai de la définition du 
chèque e t de sa natu re  ju rid ique . A cet effet, j ’irai re jo in 
dre dans le passé ceux q u ’un su jet analogue a tentés, 
pour m ’entourer de leurs lum ières. Puis, averti des obsta
cles que j ’aurai à vaincre et des dangers qui me guetteront 
en route, je  m ’efforcerai de creuser plus avant le sillon 
que la doctrine et la ju risp rudence ont tracé vers le cœur 
des grands problèm es. Dans une deuxièm e partie, de 
caractère synthétique et constructif, j ’élaborerai un  p ro 
je t de décret congolais, que je  com m enterai, article par 
article. P renan t pour base et pour poin t de départ la 
Loi Uniform e, je  m ’autoriserai cependant des réserves 
inscrites à la Convention de Genève pour m odifier cette 
réglem entation et la com pléter dans la m esure où les con
ditions particulières de la Colonie le com m andent. Enfin, 
dans une troisièm e e t dernière partie, je recueillerai, sous 
form e d ’annexes, la docum entation internationale dont je 
me serai servi.

Voilà, dans ses grands traits et sa configuration  géné
rale, l ’étude que j ’ai entreprise. Je sais que le bu t que je 
me suis assigné est ardu et de natu re  à s’enfuir sans cesse 
devant ceux qui s’élancent vers lui pour le saisir et



l ’étreindre. Aussi n ’oserai-je pas affirm er que j ’ai réussi 
à l’atteindre ou m êm e à m ’en approcher de m anière sen
sible. Mais, j ’ai conscience qu ’à le poursuivre tenacem ent, 
ardem m ent, à travers les m éandres sans fin d ’un monde 
ju rid ique  com plexe, j ’ai pris m a p art de l’effort colonial 
collectif que la Belgique ne cesse de produire au m om ent 
où, dans le renversem ent universel des vieilles notions et 
valeurs, le droit in ternational public paraît ébranlé jusque 
dans ses fondem ents. Et c’est pourquoi m on travail, m êm e 
s’il a m anqué ses objectifs scientifiques, n ’aura pas été 
vain. Car il gardera tou jours la signification d ’une p ro 
fession de foi en la pérennité  du Congo belge, cette grande 
œ uvre coloniale autour de laquelle plane encore le génie 
de Léopold II, sur laquelle veillent jalousem ent les m ânes 
de nos héros 'tom bés au cham p d ’honneur et qui nous 
reviendra intacte un  jo u r des m ains de ceux qui en ont 
reçu le dépôt sacré.

14 É TU DES  S U R  LE  D R O IT  CAMBIAIRE



ÉTUDES SUR LE DROIT CAMBIAIRE

PR ÉLIM IN A IRES A L ’INTRODUCTION AU CONGO BELGE 
D ’UNE LEGISLATION RELATIVE AU CHÈQUE

PREMIÈRE PARTIE
Définition et nature juridique du chèque envisagé  

dans le cadre de la  Loi Uniform e  
issue de la  C onférence de G enève de 1 9 3 1 .

Quelle est l’origine du chèque?

N° 1. —  L’origine territoriale du chèque, si elle avait 
été établie avec certitude, aurait pu conduire sur la piste 
d ’indications utiles quan t à la nature  ju rid ique  du titre. 
M alheureusem ent, elle n ’a pu se dégager clairem ent des 
brum es du passé.

Certains affirm ent que le chèque était déjà connu  des 
anciens Romains, d ’autres p rétendent que sa création 
rem onte à l’antique Athènes, alors que d’autres encore y 
voient une invention des banquiers italiens du moyen 
âge. On s’est même dem andé si les « billets écrits en peu 
de paroles et de substance » par les ju ifs français réfugiés 
en Lom bardie sous les règnes de D agobert Ier, Philippe II, 
Auguste et Philippe Y, le Long, en vue de ren tre r en 
possession des valeurs abandonnées par eux en France, 
n ’étaient pas des chèques.

Enfin, d ’après le rapport fait au Congrès de Londres 
de 1910, par la section ju rid iqu e  du Cercle com m ercial et
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industriel de Gand, le chèque aurait circulé à Anvers, 
depuis un tem ps im m ém orial, sous la dénom ination néer
landaise de « bew ijs ». Selon d’anciennes chroniques, le 
banquier de la reine d ’Angleterre Élisabeth, Thom as 
Gresham , serait venu à Anvers pour étudier cet instru 
m ent de paiem ent et l ’in troduire en Angleterre (*).

Nous nous abstenons de prendre position au sujet de 
ces hypothèses qui ne nous paraissent présenter qu ’un 
intérêt de curiosité.
Quelle est la définition du chèque ?

N° 2. —  La Loi U niform e, de m êm e d ’ailleurs que la 
p lupart des législations étrangères, s’abstient de fourn ir 
une définition du chèque. Bien q u ’il eût été d ’un grand 
intérêt, pour tous ceux qui, de quelque façon que ce soit, 
on t à faire l’application de ce texte, de voir déterm iner, 
par ceux-là mêmes qui en sont les auteurs, les contours 
exacts du titre  sur lequel ils on t entendu légiférer, il a 
paru  préférable aux m em bres de la Conférence de Genève 
de suivre à ce su jet le p récédent de la Loi Uniform e sur 
la lettre de change. Les raisons qui les ont am enés à agir 
de la sorte sont faciles à saisir. En général, il est sage 
d ’abandonner les définitions au dom aine de la doctrine et 
de la jurisprudence, plutôt que de les insérer dans des 
textes législatifs. Car, pour m inutieuse qu ’en soit l’éla
boration, elles offrent presque tou jours m atière à contro
verse, risquant ainsi de voir s’im planter de m ultiples 
in terprétations. De plus, la structure  du chèque repose 
sur des notions ju rid iques d ’ordre général, qui varient 
considérablem ent de pays à pays. Une définition à portée 
internationale rencontrerait donc des obstacles insu r
m ontables.

Mais, ce que la Conférence de Genève n ’a pas entre-

(>) R a p p o rt de M. S in zo t s u r  le p ro je t  de lo i c o n c e rn a n t l ’in tro d u c tio n  
d a n s  la  lé g is la tio n  n a tio n a le  d e  la  L oi U n ifo rm e  s u r  le  ch èque, n °  4. 
Ch. Rep., sess io n  1933-1934, Doc. n °  276.
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pris, il im porte de le faire ici. D’une part, nous n ’avons 
pas à lu tter contre les difficultés qui ont assiégé les 
auteurs de la Loi U niform e. Raisonnant dans le seul 
cadre du droit congolais, nous ne nous exposons pas à 
nous heurter à des conflits nés de la nature hétérogène 
des élém ents qui en tren t dans la notion du chèque chez 
les divers peuples du globe. De plus, des défauts de clarté 
ou de précision qui se glisseraient dans une définition 
doctrinale — abandonnée à la libre appréciation de cha
cun —  ne com portent pas des inconvénients aussi graves 
que s’ils résidaient dans une disposition législative, 
imposée à tous. D’autre part, il est logique que l ’in ter
prète, dont le rôle n ’est pas tan t de faire œ uvre de créa
tion, mais de p ro jeter de la lum ière sur des form ations 
existantes, com m ence par circonscrire, au moyen de 
définitions, la m atière qu ’il se propose d’explorer. Avant 
donc de nous livrer à la description du chèque, d ’en exa
m iner de près la structure, d ’en analyser le fonctionne
m ent, bref d’en entreprendre l’étude jurid ique détaillée, 
nous allons tâcher d ’en faire la présentation. A cet effet, 
nous nous contenterons de le m ontrer sous ses traits 
saillants, le désignant per genus et specificationem, 
quitte  à lier ensuite plus intim e connaissance avec lui.

Le chèque est un effet de com merce tiré sur un ban
quier, selon les form es prévues par la loi, portan t l’ordre 
d ’un paiem ent à vue garan ti par l’ém etteur et, sauf clause 
contraire, les autres signataires. Cette définition s’écarte 
résolum ent des chem ins suivis par la doctrine tradition
nelle franco-belge non d ’ailleurs sans quelque hésitation 
et sans trébucher de tem ps à autre. Pour m ettre en relief 
sori originalité, il suffit de la com parer avec l’une des 
plus récentes et certainem ent des m eilleures définitions 
existant à l’heure actuelle, celle donnée par J. Lévy 
Morelle dans son ouvrage intitu lé Le Chèque (l). Pour

(!) Les iïovelles.  D ro it co m m erc ia l, t. II, p. 407.
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cet auteur, le chèque est « un  écrit qui, sous la form e du 
m andat, sert à effectuer des paiem ents au com ptant et 
à vue, à la décharge du tireu r ou de tiers, par le re tra it 
ou le virem ent de tout ou partie  des fonds existant à la 
disposition du tireu r chez le tiré  ».

Nous n ’insistons pas sur les différences entre  ces deux 
conceptions, différences que les développem ents qui von t 
suivre feront d ’ailleurs ressortir clairem ent. D’après notre 
définition, qui tient com pte du courant d ’idées nouveau 
issu de la Convention de Genève et s’inspire en tous points 
des règles positives de la Loi U niform e, les caractéris
tiques fondam entales du chèque sont au nom bre de cinq : 
1" c’est un effet de com m erce; 2° il est tiré  sur un  ban
quier; 3° il est émis dans les form es prescrites par la loi; 
4° il porte l ’ordre d ’un  paiem ent à vue; 5° le paiem ent en 
est garan ti par le tireu r et, sauf clause contraire, les 
autres signataires. Chacun de ces points appelle quelques 
développements.
A quelle fam ille de titres appartient le chèque ?

N° 3. — Le chèque appartient à la fam ille des effets de 
com m erce, titres ayant pour objet une somme d ’argent 
liquide et payable à une époque généralem ent prochaine, 
auxquels une circulation facile fait ten ir la place de la 
m onnaie (*). Bien que les législations belge et congolaise 
ne renferm ent pas la théorie générale des effets de com 
m erce, elles font cependant allusion à ceux-ci à diverses 
reprises. Et, chaque fois qu’elles s’y réfèrent, elles y 
com prennent le chèque. U en est ainsi notam m ent de 
l’article 7 du décret du 27 ju ille t 1934 sur les faillites, 
qui déclare nuls de plein droit, lo rsqu’ils ont été faits

, (>) T h a l l e r , E . ,  Traité élém. de Droit com.,  n °  1232; J .  B o u t e r o n , Le 
Chèque, p. 325, n o te  2. C ette d é f in itio n  n o u s  p a r a î t ,  p a rm i ce lles  fo u rn ie s  
ju s q u ’à  ce jo u r , t r a d u ir e  le  p lu s  e x a c te m e n t la  n a tu re  d es effe ts  de 
co m m erce. Q u a n t à  c e r ta in e s  p ré c is io n s  q u ’elle  ap p e lle , n o u s  le s  d o n n e 
ro n s  en tem p s e t lieu .
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par le débiteur depuis l’époque de la cessation de paie
m ent, tous paiem ents pour dettes échues faits autrem ent 
qu’en espèces ou « effets de com m erce »; et du décret du
12 m ars 1923, in titidé  : « Des chèques non provisionnés et 
des « autres effets » tirés sans droit ». On trouve des dis
positions semblables dans la législation m étropolitaine.

Les principaux effets de com m erce sont la lettre de 
change, le billet à ordre et le chèque. Ce qui les carac
térise, c’est leur fonction param onétaire, la circonstance 
que, grâce à la souplesse de leur m écanism e ju rid ique 
et aux vertus dont il a plu au législateur "de les doter, ils 
jouen t un  rôle d ’interm édiaire dans les échanges C1). Leur 
dénom ination, qin semble les ra ttacher indissolublem ent 
au com m erce, n ’est pas d ’une parfaite rig ueu r scienti
fique. D’abord, ils ne sont pas strictem ent réservés à des 
usages com m erciaux. Bien q u ’ils trouvent dans le com 
m erce leur milieu habituel, étant particulièrem ent adap
tés à ses besoins de sim plification et de rapidité, il arrive 
cependant qu’ils servent à des fins purem ent civiles. 
Ensuite, ils ne sont adm is parm i les actes de com m erce, 
variété objective, que s’ils sont à ordre ou au porteur, 
c’est-à-dire lorsque la propriété en est transm issible de la 
m ain à la m ain ou p ar simple endossem ent. Il ne s’attache 
donc aucun caractère de com m ercialité, du  m oins d ’une 
façon générale, aux engagem ents constatés par un chèque 
m uni de la clause « non à ordre » (2), titre  dont la trans
mission ne peut s’effectuer que suivant les règles des 
articles 352 et suivants du Code civil, livre III, concer
nant la cession des créances, (art. 1689 et suiv. du Code 
civil belge).

(1) S o u s le  n "  9, ce rô le  s e ra  c la ire m e n t d é fin i. I l s e ra  p ro u v é  
n o ta m m e n t q u e  le ch èq u e  n e  p e u t ê tre  p lacé  s u r  le  m êm e p la n  q u e  la  
m o n n a ie .

(2) L a  c lau se  « n o n  à  o rd re  », d ite  Rectaklausel  d ’a p rè s  ses o rig in e s  
g e rm a n iq u e s , e s t in tro d u ite  d a n s  le  d ro i t  su r  le ch èq u e  p a r  l ’a r tic le  l i  
d e  la  L oi U n ifo rm e.
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Sur qui le chèque est-il tiré ?

N" 4. —■ Dans bien des pays, la loi consacre le principe 
de la com pétence passive exclusive du banquier; dans 
d ’autres pays, le chèque peut être tiré  sur n ’im porte 
quelle personne. La Loi U niform e se ressent de l’oppo
sition de ces tendances, qui n ’a pas m anqué de se faire 
jo u r au sein de la Conférence de Genève. Tout en prescri
vant, en son article 3, de tirer le chèque sur un  banquier, 
elle déclare que la violation de cette règle ne com prom et 
pas la validité du titre . Nous reviendrons sur ce point 
dans les com m entaires relatifs au texte précité. Pour le 
m om ent, contentons-nous de noter que l’article 4 de 
l ’annexe II à la Convention de Genève autorise chacune 
des Hautes Parties C ontractantes à décider, quant aux 
effets émis et payables sur son territo ire, que les chèques 
tirés sur d ’autres personnes que des banquiers ne sont pas 
valables com me tels. Pareille latitude dans l’application 
du texte de base créera sans doute des situations fort 
différentes dans les diverses législations nationales. Le 
p ro jet de loi p ortan t in troduction  du R èglem ent U niform e 
dans la législation française, déposé au Sénat français Te
4 mai 1933, perm et par exemple de tirer les chèques, non 
seulem ent sur les banquiers, mais aussi sur les agents de 
change, le caissier payeur central du Trésor public, les 
trésoriers payeurs généraux ou les receveurs particuliers 
des finances, les établissem ents de crédit m unicipal et les 
caisses de crédit agricole (l). Par contre, le p rojet de loi 
déposé à la. C ham bre des Représentants de Belgique le
5 m ai 1933 adopte le système de la capacité exclusive des 
banquiers (2). Il est souhaitable que, pour le fu tu r décret 
congolais, il soit tenu com pte de la p ratique déjà invé

(>) S essio n  1933, Doc. n °  298.
(2) S ess io n  1932-1933, Doc. n» 137.
I l es t à  n o te r  qu e  la  lo i b elg e  d u  20 ju in  1873, co m p lé tée  p a r  ce lle  du  

28 ao û t 1921, a d m e t la  v a lid ité  des ch èq u es  t ir é s  s u r  d es p e rso n n es  
a u tre s  que les  b a n q u ie rs .
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térée dans les m œ urs de la Colonie et suivant laquelle les 
chèques sont exclusivem ent émis sur des banquiers. C’est 
pourquoi nous rangeons ce facteur parm i ceux qui, en 
droit congolais, form ent les élém ents essentiels du 
chèque.
Quelle est la forme du chèque? — Quelle est l’influence de la

forme sur la validité du titre?

N° 5. —  La Loi Uniform e déterm ine les formes du 
chèque et dispose expressém ent que le titre  pour la rédac
tion duquel ces form es n ’ont pas été respectées ne vaut 
pas com me chèque. Il s’ensuit que le chèque est un  acte 
solennel; la passation d ’un écrit est requise ad solemnita- 
tem  et non ad probationem. Les signes distinctifs en sont 
déterm inés par les articles 1er et 2 de la Loi Uniform e. 
En leur absence, le titre peut n ’être pas dépourvu de toute 
valeur ju rid iqu e , m ais il ne jo u it pas des faveurs accor
dées au chèque par la législation qui lu i est propre. Sui
vant les caractéristiques qui lui ont été données par ses 
auteurs, il est susceptible de valoir com m e m andat, 
com m e promesse de paiem ent ou com me tout autre enga
gem ent conventionnel, m ais il ne constitue pas un 
chèque.

Dans la pratique, le chèque est presque tou jours un 
acte sous seing privé. Toutefois, si le tireu r ou l’endosseur 
étaient dans l ’im possibilité de signer, il leur serait per
mis de recourir à l’intervention d ’un  notaire. Cette hypo
thèse est prévue par le dernier alinéa de l’article prem ier 
de la Loi Uniform e.
Quelle est la disposition fondamentale que le chèque contient?

N° 6. — L’article p rem ier de la Loi U niform e dispose 
que le chèque contient le m andat pu r et simple de payer 
une somme déterm inée; et l’article 28 ajoute que le 
chèque est payable à vue, toute m ention contraire étant 
réputée non écrite. Plus loin, nous aurons l’occasion de
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pénétrer plus avant dans le jeu  de ces règles. Bornons- 
nous, pour le m om ent, de dire que c’est l’ordre d ’un 
paiem ent à vue qui form e la disposition fondam entale du 
chèque. A l’encontre de la lettre de change, qui est un 
instrum ent de crédit, le chèque est un moyen de paie
m ent. P rim us est débiteur d’une somme déterm inée 
envers Secundus. Au lieu de rem ettre  à son créancier 
l ’a rg en t qui lui est dû, il lui fournit un  ordre écrit, sur 
le vu duquel le paiem ent est effectué par le banquier tiré. 
S’il était perm is à celui-ci de renvoyer l’exécution de 
l’ordre à une date u ltérieure, il y aurait crédit. Il est donc 
facile de voir que si l’on ém ettait un  chèque payable, 
soit à une échéance fixe, soit à un certain  délai de date 
ou de présentation, on dénaturerait le titre, en le trans
form ant en un instrum en t de crédit à l’instar de la lettre 
de change.

Comment est garanti le paiement du chèque ?

N° 7. — Le tireur, porte l'article 12 de la Loi Uniforme, 
est garan t du paiem ent; toute clause par laquelle il s’exo
nère de cette garan tie  est réputée non écrite. L’article 18 
ajoute que, sauf clause contraire, chaque endosseur est, 
à son tour, garan t du  paiem ent de l’effet. Enfin, l’a rti
cle 44 soum et aux rigueurs de la solidarité toutes les p e r
sonnes obligées en vertu  d ’un  chèque. Il appert de ces 
dispositions q u ’en principe tous ceux qui apposent leur 
signature sur le chèque sont tenus solidairem ent envers 
le porteur de lui payer le m ontan t du titre  au cas où le 
banquier aurait refusé de le faire. Le fait d ’engendrer 
ces garanties form e une des qualités essentielles du 
chèque. La sécurité qu’elle lui im prim e et qui va crois
sant au fur et à m esure de la c irculation  en fait un in s tru 
m ent précieux des échanges; c’est surtout grâce à elle 
q u ’il a gagné rapidem ent la faveur du public dans tous 
les pays où il a été in troduit.

A l ’encontre de ce qui se pratique en m atière de lettre
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de change, le tireur et les endosseurs d’un  chèque ne sont 
pas garants de l ’acceptation. C’est que le chèque, étant 
un simple moyen de paiem ent, n ’est pas susceptible 
d ’acceptation. Le banquier aux guichets duquel il est pré
senté est obligé de choisir en tre  deux éventualités : payer 
ou refuser de payer. Aux term es de l’article 4 de la Loi 
U niform e, une m ention d ’acceptation qu ’il apposerait sur 
le titre  serait réputée non écrite.

Il est d ’autres élém ents qui peuvent g aran tir le paie
m ent du chèque, renforçant encore sa sécurité. Tels sont 
l ’aval, prévu par les articles 25 à 27 de la Loi Uniform e, 
et le devoir du tireu r de faire provision. Mais, comme 
l ’aval n ’a qu’un caractère accidentel et que l ’article 3 
reconnaît la validité du chèque non provisionné, il n ’y 
a pas lieu d ’adm ettre ces élém ents parm i les traits essen
tiels qui en tren t dans la définition.

9

Quelle est la nature juridique du chèque?

N° 8. —  Si le problèm e de la nature ju rid ique  du 
chèque, extrêm em ent fouillé par la doctrine et la ju r is 
prudence, a depuis longtem ps perdu le charm e de la 
nouveauté, il faut cependant reconnaître qu’il est loin 
d ’être épuisé. Malgré les nom breux travaux dont il a fait 
l ’objet, l ’incertitude persiste à flotter autour de lui, le 
couvrant comme d’un voile à peine diaphane. Et le fait 
d ’avoir su garder son secret, m algré les sollicitations 
pressantes de la science, lui prête d’irrésistibles attraits. 
Qu’il nous soit donc perm is de nous y arrêter quelque 
tem ps.

Comme il v ient d ’être m ontré, le chèque est un  effet 
de com m erce tiré  sur un banquier, selon les formes pré
vues par la loi, portan t l ’ordre d ’un  paiem ent à vue 
garan ti par l’ém etteur et, sauf clause contraire, les autres 
signataires. Cette définition m et en relief les fonctions 
fondam entales du chèque : celle de procurer au bénéfi
ciaire un paiem ent à vue et celle d’engendrer, dans le
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chef des divers intéressés, un  ensem ble de droits et 
d ’obligations; elle le fait apparaître  soüs son double aspect 
d ’instrum ent de paiem ent de la créance originaire, en 
exécution de laquelle il a été tiré, et de titre  form ant le 
siège -d’une situation ju rid iqu e  nouvelle : la garantie.

La nature ju rid ique  du chèque est donc complexe. 
Pour bien la saisir, il im porte d ’exam iner séparém ent et 
successivement les deux facteurs qui en form ent la sub
stance.

Quelle est la nature du chèque envisagé comme instrument 
de paiement de la créance originaire?

N° 9. —  Le chèque est, en prem ier lieu, un instrum en t 
de paiem ent, servant à liqu ider une opération faite en 
dehors de son dom aine im m édiat. 11 est employé pour 
éteindre une créance, le plus souvent préexistante, que 
nous appelons « orig inaire  » par opposition à la créance 
eam biaire engendrée par le titre  et dont il sera question 
plus loin. P rim us doit mille francs à Secundus. Au lieu 
de lui verser cette somme en espèces, il lui rem et un 
chèque du m êm e m ontant. Secundus n ’a q u ’à présenter 
l’effet au tiré pour recevoir aussitôt le paiem ent qui lui 
est dû. Le chèque sert donc d ’instrum ent pour éteindre 
la créance qu ’antérieurem ent à son émission Secundus 
avait acquise contre P rim us. Il rem plirait un rôle sem 
blable si P rim us, au lieu de payer une dette préexistante, 
se proposait de p rê ter de l’argen t à Secundus ou de lui 
faire un cadeau. Dans ces cas, en effet, il aurait égale
m ent pour objet de faciliter, en sa qualité d’instrum ent 
de paiem ent, u n e  opération placée en dehors de son 
g iron  : le p rêt ou la libéralité.

Il faut se garder cependant de m ettre le chèque sur le 
même plan que la m onnaie. La circonstance que les effets 
de com m erce et, plus spécialem ent, le chèque exercent 
une fonction param onétaire a conduit divers auteurs et 
certaine ju risp rudence à croire q u ’ils sont vraim ent de
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la m onnaie, l ’égal des espèces m étalliques. C’est ainsi 
que Jules Fontaine, dans son rem arquable ouvrage sur 
la lettre de change, soutient que le débiteur qui rem et 
au créancier un titre de change lui paie identiquem ent 
la chose due, à savoir des espèces C1).

Il ne nous est pas possible de partager cette opinion. 
Le term e « m onnaie » exprim e une notion très étendue, 
dont le sens varie et se précise selon le qualificatif qui lui 
est adjoint (2). On distingue, tout d ’abord, les deux 
grandes catégories de m onnaie : la m onnaie légale et la

(1) J. F ontaine, De la lettre de change et du bille t à Ordre, n °  1132.
(2) Pandectes belges, v» M onnaie , n os 1 et su iv .; v° M o n n aie  f id u c ia ire , 

n os 1 e t su iv .
D ’a p rè s  le s  Pandectes françaises,  de n o m b re u ses  d é f in itio n s  o n t été  

d o n n ées  d u  te rm e  « m o n n a ie  » p a r  le s  éco n o m istes  et le s  f in a n c ie rs . 
Ce te rm e  est su sce p tib le  d ’u n e  accep tio n  g é n é ra le  u n iq u e , com m e 
c o n s ti tu a n t l a  m esu re  d es  v a le u rs , e t de p lu s ie u rs  ac ce p tio n s  sp éc ia les , 
su iv a n t le p o in t de v u e  d ’où  l ’o n  co n s id è re  la  m a rc h a n d ise  é rig ée  en 
in s tru m e n t  d ’éch an g e; de là  de n o m b re u se s  d é f in itio n s  p lu s  ou  m o in s  
é tro ite s  o u  é ten d u es. Si l ’on  s ’en  tie n t à  la  m o n n a ie  m é ta lliq u e , en 
la is s a n t de côté to u te  a u tr e  m o n n a ie  re p ré se n ta tiv e , f id u c ia ire  ou 
co n v en tio n n e lle , la  d é f in itio n  d o n n ée  p a r  le d ic t io n n a ire  de l ’A cadém ie 
f ra n ç a is e  ré su m e  su f f isa m m e n t le s  c a ra c tè re s  p a r tic u l ie r s  : « T o u tes  
so rtes  d e  p ièces de m é ta l s e rv a n t a u  co m m erce , f ra p p é e s  p a r  u n e  a u to r ité  
so u v e ra in e  e t m a rq u é e s  a u  co in  d ’u n  p rin c e  ou  d 'u n  é ta t » (Pandectes  
françaises,  v» M o n n aies et M édailles, n °  5).

D a n s  le Nouveau Dictionnaire d ’Êconomie politique,  de Léon Say, o n  
l i t  : « L a  m o n n a ie  e s t u n e  m a rc h a n d ise  à  la q u e lle  le  co m m u n  co n sen 
te m en t des h o m m es a ss ig n e  la  fo n c tio n  d e s s e rv ir  d ’in te rm é d ia ire  d a n s  
le s  éc h an g es , so u s la  fo rm e  de p r ix  de v en te  et d ’a c h a t  ». A insi q u ’on 
l ’a  f a i t  re m a rq u e r  a u  m o t c irc u la tio n , c ’est là  sa  fo n c tio n  e ssen tie lle  : 
elle  p e rm e t de co n c lu re  d es éc h an g es  p ro v iso ire s , la  m o itié  d ’éc h an g es  
cOmme d it J.-B. S ay , q u e  l ’o n  n o m m e v en te s  et a c h a ts . Ce n ’est p as  
s a  fo n c tio n  u n iq u e , sa  seu le  u til i té . E lle  est u n  in s tru m e n t d ’a c cu m u 
la tio n  des r ich esses . E lle  se rt à  m e s u re r  d es v a le u rs . E lle  est l ’u n ité  
q u i p e rm e t de le s  d én o m b rer.

C o n sid é rée  com m e in s tru m e n t de c irc u la tio n , com m è m a rc h a n d ise  
s e rv a n t à  c o n s ti tu e r  le p r ix  de v en te  ou  d ’a c h a t, la  m o n n a ie  est q u a lifié e  
de m o n n a ie  réelle . D an s le s  p a y s  c iv ilisés , c ’est u n  lin g o t de m éta l 
p réc ieu x , de  fo rm e e t de d im e n s io n s  v a r ia b le s , d o n t l 'a u to r i té  p u b liq u e  
g a r a n t i t  le  p o id s e t le  titre .

L a  m o n n a ie  lé g a le  e t a u  co u rs  ill im ité  est ce lle  q u e  le d é b ite u r  p eu t 
im p o se r en  p a ie m e n t à  so n  c ré a n c ie r; ce lle  q u i , en  d ro it f ra n ç a is ,  p e u t 
ê tre  v a la b le m e n t la  m a tiè re  d ’u n e  o ffre  rée lle  su iv ie  d e  co n s ig n a tio n , 
q u e lle  q u e  so it l ’im p o rta n c e  de la  so m m e o ffe rte . On ap p e lle  m o n n a ie
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m onnaie conventionnelle; et dans ces groupem ents, la 
m onnaie m étallique, la m onnaie de papier, la m onnaie 
de com pte, etc. Nous tâcherons de prouver que le chèque, 
bien qu’il rem plisse des fonctions param onétaires, ne 
peut être com pris dans aucune de ces classes.
Le chèque est-il de la monnaie légale ?

N° 10. —  La m onnaie par excellence est celle que la loi 
dote de la puissance libératoire, dont le versem ent a 
nécessairem ent pour effet d ’éteindre les dettes d’argent. 
C’est la m onnaie que le débiteur a le droit d ’offrir et que 
le créancier est obligé d ’accepter en paiem ent; celle qui 
seule peut faire l’objet d ’offres réelles suivies de consi
gnation  (1). C’est, en somme, ce qu ’on appelle la « m on
naie légale » (2). Du m om ent que le créancier d ’une

d ’a p p o in t ou  m o n n a ie  au  c o u rs  léga l lim ité , ce lle  d o n t le  p o u v o ir  
l ib é ra to ire  e s t l im ité  à  u n e  som m e d é te rm in ée .

L a m o n n a ie  de co m p te  e s t 'c e l le  q u e  les  d é b ite u rs  s 'e n g a g e n t à  liv re r ; 
e lle  co n sis te  en  u n  p o id s  d é te rm in é  de m é ta l f in  et c o n s ti tu e  u n e  u n ité  
d is tin c te  o u  n o n  d e la  m o n n a ie  rée lle , p e rm e tta n t  d e  d én o m b re r  les 
v a le u rs  (Nouveau Dictionnaire d'Êconàmie politique,  p a r  Léon S a y , 
v» M onnaie , n» 1).

Com p. au ss i L e r o y - R e a u l i e u , Traité de la Science ries Finances, t. II, 
p. 612; Précis d ’Economie politique,  p a r  P . R e b o u d , t. I, pp . 366 e t su iv .

(!) A rtic les 155 e t su iv . d u  Code c iv il, l iv ré  III; a r tic le s  1257 et su iv . 
d u  Code c iv il belge.

(2) L a  m o n n a ie  lé g a le  e s t u n  s ig n e  in s t i tu é  p a r  l a  lo i o u  en  v e rtu  
d e  la  lo i, p o u r  s e rv ir  d ’in te rm é d ia ire  d a n s  le s  éc h an g es  e t q u i, d a n s  
les d e tte s  d ’a rg e n t, a  fo rce  lib é ra to ire  en v e rs  to u s.

E n  p re m ie r  lie u , la  m o n n a ie  lé g a le  e s t d o n c  u n  s ig n e , c’est-à -d ire  
u n  in d ice  des v a le u rs  a p p ré c ia b le s  en  a rg e n t. R ien  q u e  le s  m o n n a ie s  
m é ta lliq u e s  a ie n t  u n e  v a le u r  in tr in s è q u e  p lu s  o u  m o in s  g ra n d e , s u iv a n t 
q u ’e lles so n t à  b a se  d ’or, d ’a rg e n t ou  d ’u n  m é ta l v il, e lle s  n e  so n t 
ce p en d an t, a u  p o in t d e  vu e  s tr ic te m e n t m o n é ta ire , q u e  de s im p le s  
s ig n es . Q u a n t a u x  m o n n a ie s  de p a p ie r , d o n t la  v a le u r  in tr in sè q u e  est 
p ra tiq u e m e n t n u lle , e lles ne  so n t q u e  des in d ices.

Ce q u i, en  d eu x iè m e  lie u , c a ra c té r is e  la  m o n n a ie  lé g a le , c 'es t q u é  
so n  in s ti tu tio n , l a  d é te rm in a tio n  d e  s a  fo rm e  e t so n  é m iss io n  so n t 
d es d ro i ts  ré g a lie n s . P a rfo is , la  m o n n a ie  léga le  e s t in s ti tu é e  d irec tem en t 
p a r  la  lo i, p a r fo is  au ss i p a r  le  P o u v o ir  ex é cu tif  a g is s a n t en  v e r tu  d 'u n e  
d é lé g a tio n  lé g is la tiv e  (a rrê té  ro y a l  d u  28 d écem b re  1920, a u to r is a n t la  
fa b r ic a tio n  de p ièces de 1 f ra n c  e t de 50 ce n tim es  en  m é ta l in fé r ie u r . 
Bulletin Officiel, 1921„p. 244). Si la  f ra p p e  d es m o n n a ie s  d ’or, a in s i qu e
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som m e d’argent a le droit de refuser la chose qui lui est 
offerte par le débiteur, que son accord est nécessaire pour 
que la dette puisse s’éteindre par la délivrance de cette 
chose, celle-ci n ’est pas une m onnaie légale et l’opération 
n ’affecte pas le caractère d ’un  paiem ent, c’est-à-dire d ’un 
acte qui est la praestatio ejus quod est in obligatione. Car 
il est certain que si la chose offerte était vraim ent celle 
qui est due, le créancier n ’aurait pas le droit de la refuser. 
Or, com m e nul n ’est tenu  d ’accepter un  chèque en paie
m ent d ’une créance d ’argent, force est de conclure que 
sem blable effet n ’est pas de la m onnaie légale et que la 
rem ise n ’en constitue pas un paiem ent proprem ent dit.

Le chèque est-il de la monnaie conventionnelle?

N° 11. —  Mais on désigne aussi sous le term e géné
rique de m onnaie la m onnaie conventionnelle, c’est- 
à-dire les m archandises auxquelles le com m un consente
m ent des hom m es assigne, dans pn  pays déterm iné, la 
fonction de servir d ’in term édiaire dans les échanges, tels 
les têtes de bétail (pecunia) chez les anciens Romains, 
les pagnes et les coquillages chez les peuplades p rim i
tives de l’Afrique, etc. (l). Envisagée dans sa généralité,

l ’ém iss io n  des m o n n a ie s  de p a p ie r  so n t p a r fo is  f a ite s  p a r  d es p e rso n n es  
p riv ées , «ce n ’est to u jo u rs  q u ’en  v e r tu  d ’u n e  a u to r is a tio n  é m a n a n t des 
p o u v o irs  p u b lic s  co m p é ten ts ; q u a n t  à  l ’in s t i tu t io n  m êm e d e la  m o n n a ie , 
de  te lle  m o n n a ie  d é te rm in ée , elle n e  re lèv e  ja m a is  de l ’in i t ia t iv e  p rivée .

E n fin , le  t r a i t  p r im o rd ia l  de  la  m o n n a ie  lé g a le  ré s id e  en  ce q u ’elle 
d o it ê tre  accep tée  p a r  to u s  en p a ie m e n t d 'u n e  d e tte  d ’a rg e n t. S i le 
c ré a n c ie r  re fu se  de l ’accep te r , le  d é b ite u r  se lib è re  a u  m o y en  d ’o ffres  
ré e lle s  su iv ie s  de c o n s ig n a tio n . C ’e s t s u r to u t p a r  sa  p u is sa n c e  lib é ra 
to ire  d é r iv a n t de la  lo i q u e  la  m o n n a ie  léga le  se d if fé ren c ie  d es a u tre s  
in s tru m e n ts  d ’éch an g e  q u i lu i ressem b len t.

L a  p r in c ip a le  fo n c tio n  de la  m o n n a ie  co n sis te  à  s e rv ir  d ’in te rm é d ia ire  
d a n s  le s  éch an g es. M ais, e lle  e s t en  m êm e te m p s  u n e  m e su re  des 
v a le u rs  et u n  in s tru m e n t de th é s a u r is a tio n .

( ')  S e lo n  l'Iliade, le  b œ u f p a r a î t  a v o ir  été u n e  d es m o n n a ie s  c o u ra n te s  
à  l ’époque d u  sièg e  de T ro ie . E n  effe t, le  tré p ie d  q u i, d ’a p rè s  le 
23° c h a n t d e  l ’épopée, fo rm a it  le p re m ie r  p r ix  d e  lu t te  é ta i t  év a lu é  
à  12 b œ ufs, e t u n e  ca p tiv e  h a b ile  a u x  tra v a u x  d e so n  sexe , à  q u a tre  
b œ u fs  (S. Jevons, La Monnaie et le Mécanisme de l'Echange).
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cotte sorte de m onnaie peut être définie com me étant la 
m archandise lib rem ent acceptée par les parties pour ser- 
\ ir d ’interm édiaire dans les échanges, sous la forme de 
prix  d ’achat et de vente. Voyons m aintenant si le chèque 
est de nature à se ranger sous cette défin ition; s’il consti
tue en soi le prix  d ’achat ou de vente dans les échanges. 
Un exemple nous fera saisir le m écanism e de son em ploi. 
Prim us, qui a des chevaux valant 30.000 francs, voudrait 
les échanger contre l’autom obile de Secundus, d ’égale 
valeur. Cette opération, qui, sous form e de troc, rencon
trerait de grandes difficultés, s’exécute aisém ent au 
moyen d’un  effet de com m erce. P rim us vend ses chevaux 
à Tertius et reçoit en paiem ent un chèque de 30.000 
francs. Cet effet, il l ’endosse à Secundus, contre rem ise 
de l ’auto. De cette m anière, l’échange projeté s’effectue 
en deux tem ps : d ’abord, l’échange des chevaux contre le 
chèque et puis l’échange du chèque contre l'auto. Dé 
prim e abord, le chèque paraît avoir joué dans cette opéra
tion le double rôle de m archandise et d ’in term édiaire for
m ant le prix  d ’achet et de vente. Mais il suffit de réfléchir 
un peu pour se rendre  aussitôt com pte q u ’il n ’en est rien. 
L’effet touché par P rim us et transm is par celui-ci à Secun
dus n ’a pas été considéré p ar eux com m e form ant lui- 
même la contre-valeur des objets échangés, mais com me 
étant l ’instrum ent au m oyen duquel il était facile d ’obte
n ir cette contre-valeur. Le véritable prix  de l’autom obile 
et celui des chevaux n ’a pas été le chèque, mais la somme 
de 30.000 francs ou, le cas échéant, un crédit équivalent. 
En vérité, le chèque n ’a été q u ’un simple instrum ent de 
paiem ent, une sorte de levier qui com m ande la circula
tion virtuelle de la m onnaie légale ou de cette autre m on
naie que sont les crédits en banque (l). Le chèque n ’est 
donc pas une m archandise susceptible de form er en soi 
le prix d ’achat ou de vente, d ’être thésaurisée, de servir

t 1) V oir p lu s  h a u t ,  n °  34.
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t

d ’interm édiaire direct dans les échanges; bref, il n ’a pas 
les caractéristiques de la m onnaie même sim plem ent 
conventionnelle.

Ce serait évidem m ent excessif de qualifier de m onnaie 
semblable instrum ent. Car alors, il faudrait entendre par 
cette expression non seulem ent le chèque et les effets de 
com m erce en général, mais aussi les fiches m étalliques 
que certains industriels rem etten t à leurs ouvriers, les 
jetons de présence, les Bons du Progrès Com m ercial, bref, 
l’infinie variété des signes conventionnels dont on se sert, 
non pour effectuer des paiem ents, mais pour faire du 
crédit ou parer, dans une certaine mesure, aux dangers 
et inconvénients de toutes sortes qu ’im pliquent la mise 
en stock et le transport m atériel de la m onnaie. Si le mot 
« m onnaie » était pris dans un  sens aussi large, on pourrait 
sans doute y ranger les effets de com m erce, mais alors, 
à force de vouloir trop prouver, on ne prouverait rien du 
tout. Car ce qu’il s’agit de dém ontrer, pour ceux qui sou
tiennent la thèse susrappelée, ce n ’est pas que les effets 
de com m erce sont des instrum ents au moyen desquels on 
se procure le paiem ent, mais que ce sont des objets dont 
le versem ent form e paiem ent et qui, par conséquent, sont 
dotés par la loi ou la convention de puissance libératoire.

Quelles sont les fonctions économiques du chèque et les
services qu’il rend?

N° 12. —  Le créancier d ’une somme d’argent auquel 
un chèque est rem is n ’a donc pas reçu identiquem ent la 
chose qui lui est due, mais a été m is en possession d ’un 
instrum ent apte à lui p rocurer cette chose. S’il a, en 
échange du chèque, libéré son débiteur, ce n ’est que sauf 
bonne fin, sauf encaissem ent. C’est ce que le jurisconsulte 
italien Casaregis exprim ait en écrivant que la remise d ’un 
effet de com m erce n ’est pas faite pro soluto sed pro sol- 
ve.ndo. Du reste, l ’instrum en t que form e le chèque est 
d ’un  m aniem ent fort aisé. Le bénéficiaire n ’a qu ’à le



3 0 ÉTUDES S U R  LE  D R O IT  CAMBIAIRE

présenter chez le tiré pour obtenir hic et nunc  le paiem ent 
qui lui est dû. S’il reçoit satisfaction, il donne définitive
m ent quitus  à son débiteur et abandonne l’effet, devenu 
inutile pour lui, en m ains du banquier. Si ce dernier 
refuse de payer, le chèque m anque à sa m ission fonda
m entale, celle de servir d ’instrum ent efficace pour le 
paiem ent de la dette antérieure à sa création. Celle-ci 
subsiste alors, sauf convention contraire des parties. Mais, 
dans ce cas, en vertu  des qualités dont il est doté par le 
législateur, le chèque devient l’instrum en t de la réalisa
tion d ’une autre créance, dite cam biaire, qui a son siège 
dans l ’effet et dont le paiem ent équivaut, pour le bénéfi
ciaire du titre , à celui de la créance originaire. Plus loin, 
lorsque nous aurons à étudier le m écanism e de ces deux 
créances, nous tâcherons de prouver leur autonom ie et 
de m ettre en lum ière les répercussions q u ’elles peuvent 
avoir l’une sur l’autre.

Mais il y a, pour le bénéficiaire, un  autrç moyen de se 
procurer le paiem ent de sa créance envers le tireur. Au 
lieu de présenter l ’effet au tiré, il l’endosse au profit d ’une 
tierce personne, par exemple d ’un  sien créancier. Celui-ci 
lui donne quittance, du m oins provisoirem ent, sauf 
encaissem ent, et se sert, à son tour, du chèque com m e 
instrum en t pour obtenir le paiem ent de sa créance envers 
l’endosseur. Au m êm e titre  que ce dernier, il peut, à cette 
fin, soit présenter l’effet en banque, soit l’endosser à nou
veau. Ainsi, au fu r e t à m esure de sa m igration , l’effet 
devient successivem ent, chez les divers porteurs, l’in stru 
m ent de paiem ent de toute une série de créances, ju sq u ’au 
m om ent où il vient s’éteindre aux guichejs du tiré.

Le chèque n ’est donc pas un signe m onétaire, dans le 
sens propre de l ’expression, mais un  instrum en t apte à 
p rocurer de la m onnaie au créancier. La rem ise n ’en opère 
pas paiem ent, mais constitue un achem inem ent vers le 
paiem ent, une étape que la dette parcourt pour aboutir à 
son extinction par le paiem ent. Sans prétendre à d ’autres
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qualités que celles relevées au n° 8 ci-dessus, il rem plit 
des fonctions très im portantes : celles de favoriser les 
échanges, d ’économ iser de la m onnaie légale et de rem 
placer celle-ci dans certaines de ses attributions infé
rieures (*). Les services q u ’il est capable de rendre ont été 
résum és com m e suit par MM. Lévy Morelle et S im ont: 
« Nous ne reviendrons pas ici sur les origines historiques 
du chèque. Qu’il nous suffise de rappeler brièvem ent que 
son institution répondait aux vœux suivants : éviter le 
frai, c’est-à-dire la d im inution  de poids par l ’usure de la 
m onnaie aux époques où les espèces m étalliques se ren 
contraient encore dans la circu lation; p révenir ou dim i
nuer en tous cas l’émission excessive des billets de ban
que; supprim er les risques de m eurtre, de vol, de perte, 
d ’incendie, ainsi que les frais résu ltan t soit du m aintien 
de fortes sommes à domicile, soit de leur placem ent et de 
tournées d ’encaisseurs; m ettre à la disposition des ban 
ques et, par leur entrem ise, à celle des entreprises in d u s
trielles et com merciales d’énorm es capitaux qui, sans 
cela, restaient plus ou m oins longtem ps im productifs 
chez les particuliers; faciliter en un mot toutes les trans
actions et principalem ent les opérations de négoce » (z).
Quelle est la nature du chèque envisagé comme siège d’une 

situation juridique nouvelle?

N° 13. — La question de savoir si le chèque et les effets 
de com m erce en général engendren t une situation ju r i
dique nouvelle, si, en d ’autres term es, ils créent des droits 
et obligations nouveaux dans le chef de leurs signataires, 
a fait dans le passé et fait encore de nos jours l’objet de 
vives controverses. Voici l ’exposé succinct des deux systè
mes qui'se  partagent la doctrine et la jurisprudence.

P r e m i e r  s y s t è m e . —  D’après une prem ière opinion, 
qui est suivie par la p lupart des auteurs français et com pte

(!) V o ir p lu s  lo in , n °  34.
(2) Le Chèque, J. L é v y  M o r e l l e  e t  H . S im o n t , n °  5,- p. 12.
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parm i ses tenants l’illustre com m ercialiste E. Tlialler, le 
bénéficiaire d ’un  effet de com m erce n ’aurait pas deux 
droits distincts et autonom es : l’un fondé sur la conven
tion originaire et l’autre sur l’effet. Les effets de com 
m erce, dit-on, ne sont que de simples écrits probatoires 
don t les conditions de form e sont déterm inées par des 
lois im pératives; ce sont des instruments  solennels ayant 
pour objet de constater l’existence d’une créance née d ’un 
rapport ju rid ique antérieur. La lettre de change, le billet 
à ordre et le chèque n ’engendrent donc pas de droit; ils 
ne pourraient m êm e pas en engendrer un  dans un 
système législatif qui repousse la notion de la créance 
abstraite et veut que toute dette se rattache à une contre- 
prestation. Se trouvant hors d ’état de créer un droit nou
veau, ils a ttiren t à eux le droit déjà existant, avec les 
sûretés qui l’étayent, en se bornant à lui donner une 
forme nouvelle. La dette recouverte par l’effet de change 
n ’est pas d ’une autre essence que celle issue d ’une vente, 
d ’un  prêt, d ’un con trat quelconque; elle est seulem ent 
nantie d ’a ttribu ts caractérisés, de m odalités nouvelles 
relevant exclusivem ent du statut d ’exécution. C’est la 
dette originaire lancée dans le moule du change.

Il n ’v a d’ailleurs pas de conception plus défectueuse 
que celle de ces deux créances qui seraient appelées à 
fonctionner latéralem ent l’une par rapport à l ’autre : la 
créance originaire et la créance issue du titre de change. 
Elle aboutit, en effet, à cette conséquence étrange d’une 
personne possédant deux créances sur un m êm e débiteur 
et qui auraient le m êm e objet, pu isqu’un seUl paiem ent 
les éteindrait l’une et l’autre  C1).

(i) T h a l l e r , Traité élémentaire de Droit commercial,  n os 1285 à  1289; 
n o te  sig n ée  E. T h a lle r , so u s l ’a r rè t  C ass. P a r is ,  28 a v r i l  1900, D alloz, P ., 
1901, I ,  17; A u b i n , De l ’in f lu e n c e  de la  c ré a tio n  et de  la  tra n sm is s io n  de 
b ille ts  à  o rd re  ou  de le ttre s  de  ch a n g e  s u r  le s  ra p p o r ts  ju r id iq u e s  
a n té r ie u rs  e n tre  p a r t ie s  (Annales de Droit commercial,  1899).
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D e u x i è m e  s y s t è m e . —  Suivant une autre opinion, sou

tenue par d’ém inents esprits, parm i lesquels il échet de 
citer notam m ent le professeur français Henri Capitant 
et le professeur belge Jules Fontaine C1), les titres de 
change engendreraient à charge de leurs signataires des 
obligations nouvelles qui v iendraient se jo indre  aux 
anciennes. Voici, en résum é, les argum ents invoqués par 
Henri Capitant à l’appui de cette thèse.

1° Les tenants du système adverse, tout en prétendant 
que le titre de change ne serait que le véhicule de la 
créance originaire, sont cependant forcés de reconnaître 
que cette créance acquiert une force nouvelle du fait 
q u ’elle est coulée dans le m oule du change. Mais, disent- 
ils, c’est toujours la m êm e dette, sous une form e et avec 
des effets nouveaux.

Cette proposition renferm e une contradiction que le 
seul énoncé suffit pour m ettre en évidence. Com m ent une 
obligation préexistante peut-elle rester la m êm e et néan
m oins produire des effets nouveaux? Com m ent la con
fection d ’un simple instrum entum  peut-elle m odifier la 
situation ju rid ique des parties? Or, la signature d ’un 
effet de com merce im plique des charges (garantie, p ro 
têt, etc.) qui auparavant ne pesaient pas sur le débiteur 
et l’abandon de certains bénéfices qui s’attachent à la 
créance originaire (délai de grâce).

2° Il paraît impossible de n ier l’effet créateur de l ’ém is
sion ou de l’endossement d ’un titre  de change dans l’hypo
thèse où les parties ont m anifesté clairem ent leur volonté 
d ’éteindre la dette originaire au moyen d ’une novation. 
Sem blable opération présuppose, en effet, la naissance 
d ’une obligation nouvelle, car elle consiste dans la substi
tution d ’une dette à une autre.

(*) J u l e s  F o n t a in e , ré c e m m e n t décédé à  B ru x e lle s , e s t l ’a u te u r  du 
m a g n if iq u e  t r a i té  de d ro i t  belge in ti tu lé  : De la Lettre de change et 
du Billet à ordre.

3

/
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3 ’ Avant l’émission du titre  à ordre, le tireu r n ’était 
tenu que vis-à-vis de son créancier originaire. Après la 
signature, il est obligé envers toute personne à qui l ’effet 
sera endossé. Com m ent contester que, de ce fait, il ait 
contracté un engagem ent nouveau? Il en est de m êm e du 
bénéficiaire qui, plus tard , endossera l’effet à un  tiers. 
Lui aussi consent à s’obliger non seulem ent envers son 
endossataire, mais aussi envers les porteurs u ltérieurs C1).

Quant au reproche d ’étrangeté fait par Thaller à la 
notion jurid ique de deux créances que la m êm e personne 
aurait sur un m êm e débiteur et pour le m êm e objet, 
Henri Capitant le réfute com m e suit : « A ce système, on 
a objecté qu ’il est ju rid iquem en t im possible d ’adm ettre 
qu ’un débiteur puisse être tenu de plusieurs obligations, 
alors qu ’il n ’existe q u ’une seule dette à sa charge ».

» Il est aisé de répondre. Il n ’y a rien d ’étrange à ce que 
plusieurs actions et, par conséquent aussi, plusieurs obli
gations naissent pour g aran tir le paiem ent d ’une dette 
unique. Cela se voit fréquem m ent. Ainsi le codébiteur 
solidaire, la caution qui ont payé le créancier ont une 
double action pour recourir contre les autres codébiteurs 
ou le débiteur principal. Cela est du reste absolum ent con
form e à la tradition  rom aine que nous avons déjà relevée 
en parlan t du pacte de constitu t, ou convention par 
laquelle un  débiteur s’engageait à payer à jo u r fixe une 
dette préexistante. Ce pacte engendrait au profit du créan
cier une obligation et une action nouvelles qui coexis
taient avec l’obligation et l ’action prim itives, le créancier 
pouvant, à son choix, dem ander son paiem ent en vertu  
de l’une ou de l’autre » (2).

La ju risp rudence française, qui était longtem ps flot-

(1) H en ri Capitant, De la cause des obligations,  n °  189; v o ir  d a n s  le  
m êm e sens, J u le s  Fontaine, De la Lettre de change et du Billet à ordre, 
n os 60 e t su iv ., 1118, 1119.

(2); H e n r i  Capitant, loc. cit., n °  190.
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lante, paraît avoir définitivem ent pris position en faveur 
du second système (1).

Nous n ’hésitons pas à nous y rallier à notre tour, du 
m oins pour ce qui concerne le caractère propre et auto
nom e de l ’obligation cam biaire. Quant au fondem ent ju r i
dique de celle-ci nous aurons l ’occasion d ’y revenir. Nous 
estim ons, en effet, que ceux qui se conten ten t de voir dans 
le chèque un simple instrum en t de paiem ent de la 
créance orig inaire  ne se font du rôle ju rid iqu e  rem pli par 
ce titre  qu ’une idée im précise et fragm entaire; q u ’une 
autre fonction non m oins im portante du chèque est de 
m odifier la situation ju rid iqu e  des personnes qui, par 
leur signature, se placent dans le cham p de l’opération 
cam biaire, en créant à leur égard des droits et obligations 
nouveaux. C’est ce que nous allons tâcher de prouver.
Détermination précise de l'obligation cambiaire. — Pour

suite des recherches concernant son existence propre et 
autonome.

N° 14. —  Aux term es des articles 12 et 18 de la Loi 
U niform e sur le chèque, le tireur et, sauf clause contraire, 
les endosseurs sont garan ts du paiem ent à la présentation. 
C’est cette garantie qui form e la substance de l’obligation 
cam biaire. Les détails sont arrêtés par d’autres disposi
tions de la Loi Uniform e ou des lois nationales rendues en 
exécution de la Convention de Genève, lesquelles préci
sent le contenu de l’obligation, en déterm inent les m oda
lités, la durée, les m oyens spéciaux d’exécution, bref tout 
le statut. Et c’est en rassem blant les textes y relatifs et en 
les coordonnant qu ’on parvient à faire apparaître  la 
notion exacte de l ’obligation cam biaire, dégagée du fatras 
des concepts voisins ou incidents qui l ’entourent et ren 
dent sa perception malaisée.

Au dem eurant l ’obligation cam biaire n ’est donc autre 
chose que la garan tie  du paiem ent de l’effet à la présen

f1) C ass. P a r is , 28 a v r i l  1900, D alloz, P ., 1901, I, 17.
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tation. Le m om ent est venu d ’y porter une attention  plus 
concentrée, afin de l’analyser, de la décom poser en ses 
facteurs prem iers e t de vérifier si elle s’identifie avec la 
créance originaire  ou si, par son origine et la spécificité 
de ses caractères, elle peut prétendre à une existence 
propre et autonom e. Dans ce travail délicat, nous serons 
en grande partie  guidé par les enseignem ents relatifs à 
la structure des droits que, dans l’introduction  au deu
xième volume des Pandectes belges, Edm ond Picard a 
légués à la postérité. Et à cette occasion, nous ne pouvons 
résister au désir d ’adresser au g rand  m aître disparu un 
hom m age-lige, dans les term es m êm es dont il s’est servi 
pour célébrer le rom aniste belgo-germ anique Charles 
Maynz. On peut dire, en effet, que dans les études à la 
fois profondes et charm euses d ’Ëdm ond P icard, on trouve 
des ressources q u ’on n ’acquiert pas ailleurs, et qui je tten t 
sur toute l’existence d ’un  hom m e de droit une clarté 
adm irable, car on y puise ces points de repère qui sont 
des règles d ’or pour la pratique, qui on t la valeur de vastes 
généralités et perm ettent de s’élever au-dessus de la vue 
ordinaire des choses, qui sont la clef de tan t de mystères 
destinés sans eux à dem eurer inaperçus ou im pénétra
bles (l). R eprenant donc les enseignem ents d ’Ëdmond 
P icard, les développant sur certains points et les adaptant 
à la m atière sous exam en, nous dirons que tout droit p er
sonnel com prend quatre élém ents essentiels :

1° Le sujet actif ou créancier, c’est-à-dire le titu laire 
du droit, celui qui en a la jouissance et norm alem ent aussi 
l’exercice;

2° Le sujet passif ou débiteur, c’est-à-dire la personne 
obligée de faire, de ne pas faire ou de donner quelque
chose;

3° L’objet, c’est-à-dire la chose que le su jet passif est 
tenu  de donner; de faire ou de ne pas faire;

(!) Pandectes belges, vol. II, In tro d u c tio n , pp . x v i et su iv .
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4° La cause, c’cst-à-dire le rapport ju rid ique  en vertu 

duquel le débiteur est assujetti envers le créancier à 
prester l ’objet. Ce rapport qui, dans les obligations con
ventionnelles, est l’œ uvre com m une des parties, déter
m ine la nature et les lim ites du droit.

Ce sont là les facteurs prem iers de tout dro it d ’obli
gation. Sans eux, nulle créance ne peut exister ni se con
cevoir. Dans chaque cas d ’espèce, ils abandonnent leur 
configuration théorique et se concrétisent, en a ttiran t à 
soi tels créancier, débiteur, objet et cause déterm inés. 
\u ss i des droits personnels ont-ils ou non une existence 
propre et distincte, suivant que les élém ents essentiels 
qui en tren t dans leur com position, envisagés dans leur 
individualité concrète, sont égaux ou différents.

Cette proposition est tellem ent vraie qu ’il suffit de 
m odifier com plètem ent, dans un rapport déterm iné, l’un 
ou l’autre de ces facteurs, pour nover le droit. Remplacer, 
dans une obligation, le créancier P rim us par Tertius, ou 
substituer Quartus au débiteur Secundus, c’est faire une 
novation subjective. Si les sujets actif et passif de la 
créance conviennent entre eux q u ’à la place d’une chèvre 
il sera livré un  m outon, ils opèrent une novation objec
tive. Si le créancier et le débiteur se m ettent d ’accord que 
ce dernier, au lieu d’avoir à payer telle somme comme 
loyers, la doit à titre  de prêt, il s’effectue une novation 
causative. Or, la novation est le rem placem ent d ’une 
créance ancienne par une créance nouvelle; elle suppose 
donc la succession de deux droits ayant chacun son exi
stence propre, bien que le second englobe dans sa struc
ture des éléments provenant du prem ier qui s’est éteint.

Mais, si deux droits ont une existence propre par le seul 
fait qu ’ils se révèlent totalem ent dissem blables quant à 
l’un  de leurs élém ents essentiels, il doit en être ainsi, à 
plus forte raison, lorsque pareille dissem blance porte sur 
plusieurs de ces élém ents ou sur tous à la fois.
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Ces principes fondam entaux posés, dégageons les élé
m ents constitu tifs tan t de la créance orig inaire  que de la 
créance cam biaire, pour les com parer entre eux et en 
déduire des conclusions pratiques. A cet effet, il convient 
de quitter le terrain  du raisonnem ent spéculatif et de p ré
ciser notre pensée par un exemple choisi selon les besoins 
de la cause. P rim us doit 1.000 francs à Secundus pour 
fourniture de m archandises; Secundus doit, à son tour,
1.000 francs à Tertius, com m e réparation d ’un délit civil; 
et Tertius doit 1.000 francs à Q uartus, en rem boursem ent 
d’un  prêt. Pour payer sa dette, P rim us ém et un  chèque de
1.000 francs au profit de Secundus, qui l’endosse à Ter
tius, qui le transm et à Q uartus. O utre son droit contre 
Tertius, basé sur le contrat de prêt, Q uartus a, par le jeu 
de la garantie cam biaire, une créance sur P rim us, Secun
dus et Tertius. Il peut, si le tiré ne paie pas, agir contre 
toutes ces personnes collectivem ent ou, s’il le préfère, 
individuellem ent contre chacune d’elles. Voyons m ain
tenant quels sont exactem ent les élém ents constitu tifs des 
deux créances que possède Quartus : la créance originaire 
et la créance cam biaire.

La créance orig inaire com porte les élém ents ci-après :
Sujet actif : Quartus.
Sujet passif : Tertius.
O bjet : 1.000 francs.
Cause : Prêt.
Le droit cam biaire se décompose com m e suit :
Sujet actif : Quartus.
Sujets passifs : P rim us, Secundus et Tertius.
O bjet : 1.000 francs.
Cause : Émission et transm ission du chèque.
Il suffit de com parer ces facteurs pour se rendre compte 

que les droits dans la form ation desquels ils en tren t sont 
différents. Car si deux des élém ents constitutifs : le su jet
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actif et l’objet, sont identiques, les deux autres, par 
con tre : le sujet passif et la cause, sont absolum ent dis
semblables (1). Il s’ensuit q u ’en raison tan t de son origine 
que de la spécificité de ses élém ents, chacun des deux 
droits a une existence propre, nettem ent caractérisée. 
Reste à savoir s’ils coexistent ou s’ils se succèdent dans le 
tem ps, le second ayant absorbé le prem ier; si, com m e on 
l’a prétendu, la créance cam biaire n ’est au fond pas autre 
chose que la créance originaire lancée dans le m oule du 
change. La négative est certaine. Car s’il en était v raim ent 
ainsi, il faudrait aussi adm ettre qu ’il y eû t novation. 
Logiquem ent, on devrait même conclure à plusieurs 
novations, qui auraient été opérées successivement, au fur 
e t à m esure de la circulation de l’effet. A l ’émission, la 
créance de Secundus sur P rim us, pour fourn iture  de 
m archandises, aurait été lancée dans le moule du  chèque 
qui en serait devenu le véhicule; au prem ier endossem ent, 
le m oule du change aurait happé une autre  créance, de 
nature aquilienne, e t un  deuxième débiteur; par suite 
d ’un  nouvel endossem ent, le m oule du change se serait 
en rich i d ’une créance de p rêt et d ’un troisièm e débiteur; 
finalem ent, il aurait substitué aux rapports causatifs ori
g inaires : vente, délit civil et prêt, l’unique rapport cam 
biaire : la garantie du paiem ent à la présentation. Mais 
dans le système que nous com battons, com m e partout 
ailleurs, on repousse l ’hypothèse de la novation; on 
reconnaît que, sauf stipulation contraire, l ’émission et 
l ’endossem ent des titres de change n ’ont pas d ’effet nova- 
toire. Or si, d ’une part, la créance orig inaire est fonciè
rem ent différente de la créance cam biaire et que, d ’autre 
part, la seconde n ’éteint pas la prem ière par novation,

t 1) P lu s  lo in , n o u s  re v ie n d ro n s  s u r  la  q u es tio n  d u  r a p p o r t  c a u s a l  de 
la  c réa n ce  c a m b ia ire , p o u r  l ’e x a m in e r  à  fo n d  et le  d é f in ir  ex ac tem en t. 
C o n ten to n s-n o u s  de n o te r , p o u r  le  m o m en t, q u e , m êm e si, d a n s  l ’ex em ple  
c h o is i, i l  se c o n fo n d a it avec le  p rê t, la  d iffé ren c e  e n tre  le  s u je t p a ss if  
de  la  c réa n ce  o r ig in a ire  e t le s u je t p a ss if  d e  la  c réa n ce  ca m b ia ire  
s u f f ir a i t  p o u r  a s s u re r  à  n o tre  ra is o n n e m e n t to u te  sa  fo rce  co n c lu an te .
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force est de conclure que les deux créances existent sim ul
taném ent, l’une venant s’adjo indre à l ’autre. Que par 
conséquent, le chèque double sa qualité d ’instrum ent de 
paiem ent de la créance originaire d’une fonction créa
trice, celle d’engendrer des droits et obligations nouveaux 
dans le chef de ses signataires, d ’être, com m e il est dit 
plus haut, le siège d ’une situation jurid ique nouvelle.

Quelle est le sens du mot « cause » dans le cadre de notre 
étude ?

N° 15. —  Nous venons de dire que la cause de l’obliga
tion cam biaire née du chèque, c ’est l’émission ou la 
transm ission du titre. Réservée à un  exam en u ltérieur, 
cette question n ’a été touchée ici q u ’incidem m ent, par 
anticipation, à l’occasion des recherches auxquelles nous 
nous sommes livré sur la structure  des droits personnels 
en général et, plus spécialem ent, de l ’obligation cam 
biaire. Mais le m ot « cause » est tom bé dans la discus
sion, avec tout ce qu ’il con tien t d ’inapaisé, de tu rbu len t 
et de mal défini. Aussi ne pouvons-nous passer outre sans 
nous arrêter un instan t à cette notion qui, sous l’appa
rence fallacieuse de la sim plicité, a secoué la doctrine p ar 
des remous violents et qui, m algré les grands travaux 
dont elle a fait l’objet, ouvre encore au jo u rd ’hui à l’explo
ration des horizons sans lim ite. Aussi, pour prévenir des 
erreurs et couper court à l ’incertitude, il nous paraît 
nécessaire de dire clairem ent ce qu ’il faut entendre par 
« cause », au sens où le term e vient d ’apparaître  dans 
notre étude et où il s’y représentera sans doute bien des 
fois encore.

Dans le langage colloquial et m êm e ju rid iqu e , le m ot
« cause » est souvent employé com me synonym e de 
« procès ». C’est ainsi q u ’on entend dire fréquem m ent 
« la cause est entendue », <( les causes célèbres », etc. 
Mais aucun texte officiel, ni de la Colonie ni de la Métro
pole, ne lui attache cette signification . En vérité, le
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législateur m étropolitain , fidèle aux vieilles traditions 
franco-latines, a pris le m ot « cause » en quatre accep
tions d ifféren tes' et celui du Congo n ’a fait que le suivre 
dans cette voie.

1° La cause, envisagée com me l’une des quatre condi
tions essentielles pour la formation des contrats 0 ). — 
Aux term es de l’article 8 du Code civil congolais, livre III, 
la cause licite est une des conditions essentielles pour la 
validité des conventions; l ’article 30 ajoute que l’obliga
tion sans cause, sur une fausse cause ou sur une cause 
illicite ne peut avoir aucun effet; l ’article 31 précise que 
la Convention n ’en est pas m oins valable quoique la cause 
n ’en soit pas exprim ée; et l’article 32 enfin  explique que 
la cause est illicite quand elle est prohibée par la loi, 
quand elle est contraire  aux bonnes m œ urs ou à l’ordre 
public.

Ce q u ’il im porte de re ten ir avant tout c’est que, dans 
ces diverses dispositions, le Code civil n ’envisage pas la 
cause com m e facteur constitu tif de l’obligation prise 
isolém ent, en tant que notion de droit abstraite, mais 
com me élém ent in tervenant dans la form ation de la 
convention qui engendre l’obligation. Ce qu ’il vise, ce 
n ’est pas, à proprem ent parler, la cause de l’obligation, 
m ais la cause du contrat ou, pour m ieux dire encore, la 
cause pour laquelle l’obligation est contractée. Aussi 
va-t-il de soi qu ’il ne peut être question de cause, au sens 
des dispositions considérées, que par rapport aux obliga
tions contractuelles, par opposition aux obligations 
légales, quasi-contractuelles, délictueuses et quasi-délic
tueuses.

Quant à la définition de la cause e t son contenu ju r i
dique, on est généralem ent d ’accord pour d istinguer entre 
les contrats synallagm atiques, les contrats réels et les

(!) A rtic les  8, 30, 31 e t 32 d u  Code c iv il co n g o la is , l iv re  I II ; a r tic le s  1108, 
1131, 1132 e t 1133 d u  Code c iv il belge.
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libéralités. Pour les conventions synallagm atiques, la 
cause pour laquelle l ’une des parties s’engage réside, selon 
la p lupart des auteurs, dans l ’engagem ent de l’autre 
partie; d ’aucuns l’aperçoivent cependant dans l’objet de 
cet engagem ent; certains enseignent m êm e q u ’elle con
siste en l’exécution de l’obligation de l’autre. Pour les 
contrats réels, la m ajorité  des auteurs adm ettent que la 
cause pour laquelle celui qui reçoit l ’objet s’oblige à le 
restituer se trouve invariablem ent dans la remise de 
celui-ci. Il est p ou rtan t des auteurs qui prétendent q u ’il 
échet d ’assim iler aux libéralités, quant à la cause, les 
contrats réels qui ont un caractère de bienfaisance. Pour 
les contrats g ra tu its , enfin , les uns pensent que la cause de 
l’engagem ent q u ’assume le b ienfaiteur réside dans l’in ten 
tion libérale, tandis que d ’autres estim ent qu’elle est dans 
le m otif im m édiat qui inspire la libéralité.

Nous nous garderons bien de nous m êler à ces contro
verses qui, étant sans influence sur les conclusions de 
notre étude, nous éloigneraient trop du chem in que nous 
devons suivre. A joutons cependant, pour être com plet, 
que les opinions sont fort partagées pour ce qui concerne 
l’exactitude scientifique et l’utilité de la théorie de la 
cause. Après des escarm ouches de m oindre im portance, 
une attaque sérieuse fut portée contre celle-ci, en 1826, 
par A. Ernst, professeur à l’Université de Liège (x). Mais 
ce fut F. Laurent, professeur à l’Université de Gand, qui, 
par ses travaux d’une stupéfiante envergure, répandus un 
peu partout, déclencha plus tard une vaste cam pagne 
anticausaliste (2), laquelle s’est prolongée ju sq u ’à nos 
jou rs. En Belgique, à une époque encore récente, elle a 
été vigoureusem ent menée par J . D abin, professeur à

f1) L a  cau se  est-e lle  u n e  c o n d itio n  essen tie lle  p o u r  l a  v a lid ité  des 
c o n v e n tio n s  ?, p u b lié  d a n s  Bibliothèque du Jurisconsulte et du Publi- 
ciste, an n é e  1826, T. I, p. 250.

(2) Principes de Droit civ il  français ,  t. 16, n °  111.
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l’U niversité de Louvain C1). Mais, le front causaliste qui, 
à un  m om ent donné, paraissait fortem ent ébranlé, s’est 
de nouveau consolidé, par suite notam m ent des études 
de H. Capitant (2) et de M. Josserand (3). A cet égard, il 
est curieux de noter que M. Planiol et G. R ipert qui, dans 
leur traité élém entaire, avaient nettem ent pris position 
pour les anticausalistes (4), se sont plus tard  ralliés à la 
thèse causaliste, dans leur grand ouvrage sur le droit 
civil français (5).

2° La cause envisagée com m e fait jurid ique autorisant 
la révocation des conventions. —  Aux term es de l’a rti
cle 33 du Code civil congolais, livre III (art. 1134 du 
Code civil belge), les conventions légalem ent formées 
tiennen t lieu de loi à ceux qui les ont faites. Elles ne 
peuvent être révoquées que de leur consentem ent m utuel 
ou pour les causes que la loi autorise. Dans ce contexte, 
le tprme « cause » ne signifie plus contre-partie, but, 
m obile, e tc ., com m e dans les articles 8, 30, 31 et 32 sus
m entionnés, mais fait ju rid iqu e  autorisant la révocation 
unilatérale des conventions. A titre d ’exemples de dispo
sitions légales autorisant la révocation des conventions 
pour une cause autre que le consentem ent m utuel des 
parties on peut citer l’article 441 du Code civil congolais, 
livre III, réservant au m aître de l’ouvrage la faculté de 
résilier le forfait par sa seule volonté (6); l’article 508 du 
Code civil congolais, livre III, accordant au déposant le 
d ro it de réclam er le dépôt, lors m êm e que le contrat 
aurait fixé un délai pour la restitu tion  (7) ; l’article 544 du

(1) L a  th é o r ie  de la  cau se . L es réce n te s  d e s tin ées  de la  th é o r ie  de  la  
ca u se  d es o b lig a tio n s , p u b lié  p a r  La Belgique judiciaire,  a n n é e  1929, 
co l. 329.

(2 ) De la cause des obligations.
(3) Les mobiles dans les actes juridiques du Droit  privé.
(4) Traité élémentaire de Droit civil,  11e éd ., t. I I , n os 1037 à  1040.
(») Traité pratique de Droit civil français,  t. VI, n os 250, 260.
(») A rtic le  1794 d u  Code c iv il belge.
C) A rtic le  1944 d u  Code c iv il belge.
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Code civil congolais, livre III, perm ettan t, soit au m an
dant, soit an m andataire, agissant seul, de m ettre fin au 
m andat (1).

3° La cause envisagée com me fondem ent juridique de 
l’obligation (2). —  Un peu plus loin, dans le m êm e livre 
du Code civil congolais, le m ot « cause » réapparaît, avec 
une signification encore différente. Cette constatation 
surprenante se fait d ’abord à l ’article 221 disposant que 
si, dans la m êm e instance, une partie  fait plusieurs 
dem andes don) il n ’y ait point de titre, par écrit et que, 
jointes ensem ble, elles excèdent la somme de m ille 
francs, la preuve par tém oins n ’en peut être admise, 
encore que la partie allègue que ces créances proviennent 
de différentes causes. Elle se renouvelle et se confirm e à 
l ’article 227 prévoyant que l’autorité de la chose jugée 
requiert, entre autres conditions, que la dem ande soit 
fondée sur la m êm e cause. La cause, au sens de ces deux 
articles, n ’a rien de com m un avec la cause, au sens des 
articles 8, 30, 31 et 32 susrappelés. On ne peut d’aucune 
m anière y voir la contre-partie, pour laquelle le débiteur 
s’oblige, ni essayer d ’en déterm iner le contenu au moyen 
du « cur debetur » d ’Oudot (3). La doctrine et la ju r is 
prudence sont d ’accord pour adm ettre que par cause il 
y a lieu d ’entendre ici le fait ju rid ique  ou m atériel qui 
est le fondem ent du droit réclam é ou de l’exception 
opposée (4). Ce qui revient à dire q u ’en cette m atière les 
expressions : « cause de l’obligation », « fondem ent ju r i 
dique de l’obligation » et « source de l’obligation » sont 
des synonym es (5).

(i) A rtic le  2003 d u  Code c iv il belge .
(“) A rtic les  221, 222, 227 d u  Code c iv il co n g o la is , l iv re  I II ; a r tic le s  105, 

107, d éc re t d u  9 ju il le t  1923; a r t ic le s  1345, 1346, 1351 d u  Code c iv il belge; 
a r tic le s  23, 25, 27, lo i d u  25 m a rs  1876.

(3) C ité p a r  F .  M o u r l o n , d a n s  Répétitions écrites sur le deuxième  
examen Au Code Napoléon,  t. I I , p. 572.

(*) Planiol e t Hipert, Traité pratique de Droit civil français, t. VII 
n» 1560.

(■*) V oir, q u a n t  à  l a  so u rc e  d e  l ’o b lig a tio n  c a m b ia ire , le s  n»» 22 e t 30.
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C’est dans le m êm e sens encore que le term e de 

« cause » est employé à l’article 105 du décret .congolais 
du  9 ju ille t 1923 sur l'organisation  jud iciaire  et la com 
pétence C1), portan t que si la dem ande a plusieurs chefs 
qui proviennent de la m êm e cause, on les cum ulera pour 
déterm iner la com pétence et le ressort; que s’ils dépen
dent de causes distinctes, chacun des chefs sera, d ’après 
sa' valeur propre, ju g é  en prem ier ou en dernier res
sort (2). En effet, ce texte est la reproduction littérale 
de l ’article 23 de la loi belge du 25 m ars 1876 sur la 
com pétence, à propos duquel la Cour de Cassation de 
Bruxelles a décidé que par cause il faut entendre le 
contrat ou le fait ju rid ique  qui sert de fondem ent im m é
diat à la dem ande (3).

Il saute aux yeux que la cause, envisagée com m e fon
dem ent ju rid ique des obligations, est un facteur qu ’on 
retrouve dans toutes les obligations sans distinction, 
q u ’elles soient contractuelles, quasi-contractuelles, délic
tueuses, quasi-délictueuses ou légales (4).

4° La cause envisagée com me critère pour la com pu
tation des accessoires dans le montant de la demande, 
en vue de la détermination du ressort et de la compé
tence. —1 Enfin, le term e « cause » affecte une quatrièm e 
signification à l’article 104 du décret du 9 ju ille t 1923 
sur l ’organisation jud iciaire et la com pétence, disposant 
que les fruits, intérêts, arrérages, dom m ages-intérêts, 
frais et autres accessoires ne seront ajoutés au principal 
que s’ils ont une cause antérieure à la dem ande (°).

Au prem ier abord, on est tenté de croire que par 
« cause des accessoires » l ’article 104 du décret précité du

(1) Com p. a r tic le  107 d u  d éc re t d u  9 ju il le t  1923; a r tic le s  23, 25, 27 de 
la  lo i d u  25 m a rs  1876.

(2) V o ir n ° s 43 et su iv .
(3) Cass. B ru x e lle s , 22 m a rs  1900; Pas.,  1900, I, 187.
(4) Q u a n t à . l a  d é te rm in a tio n  de la  ca u se  d a n s  le s  o b lig a tio n s  léga les , 

v o ir  le  n °  41.
(5) A rtic le  22 de la  lo i d u  25 m a rs  1876.
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9 ju ille t 1923 entend le fondem ent ju rid iqu e  des acces
soires, par analogie avec l ’article 105 du m êm e acte qui, 
par « cause de la dem ande » entend le fondem ent ju r i 
dique de la dem ande. Il suffit cependant de réfléchir 
un peu pour se rendre com pte que pareil raisonnem ent 
aboutit à des conclusions inadm issibles. Envisageons, par 
exemple, une dem ande ayant pour objet une somme 
d’argent productive d ’intérêts due en exécution d ’une 
fourniture de m archandises. Le fondem ent ju rid ique  de 
la créance principale aussi bien que de la créance d’in té 
rêts, tan t des intérêts échus que de ceux à échoir, c’est 
le contrat de vente. Si dès lors, l’expression « cause anté
rieure à la dem ande » devait être prise au sens de « fon
dem ent ju rid iqu e  antérieur à la dem ande » il faudrait 
a jouter au principal, pour la déterm ination  du ressort et 
de la com pétence, non seulem ent les intérêts échus au 
jo u r de la dem ande, mais égalem ent ceux qui v iendraient 
à échoir au cours du procès. Car les uns et les autres 
trouvent leur fondem ent ju rid iqu e  dans un com plexe de 
droit antérieur à la dem ande : le contrat de vente. Or, 
tout le m onde est d ’accord pour reconnaître  que telle n ’est 
pas la pensée du législateur. La dem ande est arrêtée au 
m om ent où se form e le con trat jud iciaire  (l’ancienne 
litis contestatio) et ne com prend que ce qui est réclam é 
com m e étant dû à la date de l ’assignation; rien de plus 
et rien de m oins. C’est l’idée que Bontemps exprim e de 
la m anière suivante : « Tous les chefs de la dem ande, 
principaux ou accessoires, dont la débition résulte d ’un 
fait antérieur à l ’in troduction  de l ’instance, et qui sont 
dus au m om ent où l’action est form ée, en un m ot toutes 
les sommes que le défendeur serait obligé de payer en 
vertu du jugem ent qui accueillerait en en tier les conclu
sions du dem andeur, si la condam nation était prononcée 
et exécutée le jo u r m êm e de l’assignation, toutes ces d if
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férentes sommes doivent se réu n ir pour constituer ce 
qu ’entend l’article 22 par m ontan t de la dem ande » (x).

Il appert des considérations qui viennent d ’être émises 
que le term e « cause » ne jou it pas, en droit congolais, 
d ’un  sens unique et stable. Tantôt c’est la contre-partie 
pour laquelle on contracte, tantôt le fondem ent ju rid ique 
de l ’obligation, tan tô t le fait ju rid ique  autorisant la révo
cation des conventions; tantôt il englobe, dans un 
m élange curieux et mal définissable, les notions de fon
dem ent ju rid ique d’une créance et de débition à un 
m om ent déterm iné. La tradition  et le langage ju rid iqu e  
courant perm ettent m êm e de l’em ployer com m e syno
nym e de « procès ». Dès lors, dans les ouvrages de droit, 
la signification qu’il y a lieu d ’y a ttacher se déterm ine, 
dans chaque cas, d ’après le texte légal auquel on se 
réfère et la pensée q u ’on exprim e. Q uant à l’étude que 
nous avons entreprise, le bu t principal en est la recher
che du fondem ent ju rid ique  de l’obligation cam biaire. 
Tous nos efforts tendent à savoir quelle est, parm i les 
sources d ’obligations lim itativem ent prévues par le Code 
civil congolais, celle dont ja illit l’obligation cam biaire (2). 
Aussi, lorsque nous nous servons du m ot « cause », nous 
l’em ployons logiquem ent, naturellem ent com m e équiva
lent de source ou de fondem ent ju rid ique  de l ’obligation 
considérée.
Quel est le fondement juridique de l’obligation cambiaire?

N° 16. —  Armé du m atériel recueilli pendant notre 
digression dans le dom aine de la cause, guidé par les 
enseignem ents que nous y avons puisés, nous pouvons 
reprendre m aintenant le fil de nos études. Nous avons vu 
que le chèque est un titre  complexe, q u ’il est non seule-

f 1) A . B o n t e m p s ,  T ra i té  de la  c o m p é te n c e  en  m a t i è r e  c iv i le ,  t .  I l ,  
p. 725. V o ir a u s s i  A . G o h r ,  D e la  c o m p é te n c e  ju d ic ia i r e  d es  tr ib u n a u x  
co lo n ia u x ,  n » ‘ 674, 675; Les N ove l les ,  D r o i t  c o l o n i a l ,  t .  II, p. 280.

(2) V o i r  n o t a m m e n t  n os 14, 31 e t  41.
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m ent un instrum en t servant à procurer au p reneur le 
paiem ent de la créance orig inaire , mais aussi le siège 
d ’une créance nouvelle dite cam biaire. A présent, nous 
aborderons la question de savoir qu,el est le fondem ent 
ju rid iqu e  de cette créance, question qui est sans conteste 
une des plus ardues du droit de change.

Com mençons par poser clairem ent le problèm e, en 
rassem blant ses données principales, éparses dans le 
dom aine du droit cam biaire : Un chèque, émis par P riinus 
au profit de Secundus, est successivem ent endossé à 
Tertius, Q uartus et Q uintus. Ceux-ci n ’ont pas été tous 
en contact les uns avec les autres. P rim us, qui a traité 
avec Secundus, ne connaît n i Tertius, ni Quartus, ni 
Quintus. De même, Secundus, qui n ’est entré en rela
tions qu’avec P rim us et Tertius, ignore ju sq u ’à l’exis
tence de Q uartus et Q uintus. Et ainsi de suite. Pourtant 
et en dépit du principe que les conventions n ’ont d ’effet 
q u ’entre parties contractantes, ces personnes sont reliées 
entre elles par des liens de droit. Le tireur et, sauf stipu
lation contraire, les endosseurs sont garan ts du paiem ent 
envers le porteur; ils sont tenus solidairem ent. A défaut 
de paiem ent par le tiré, le porteur peut ag ir contre tous, 
individuellem ent ou collectivem ent, sans même être 
astreint à suivre l’ordre dans lequel ils se sont obligés. 
Ceux qui sont actionnés en vertu  du chèque ne peuvent 
opposer au porteur les exceptions fondées sur leurs rap 
ports personnels avec le tireur ou avec les porteurs an té
rieurs, à m oins que le porteur, en acquérant le chèque, 
n ’ait agi sciem m ent au détrim ent du débiteur. Enfin , le 
bénéficiaire a, vis-à-vis des créanciers du tireur, p riv i
lège sur les fonds de la provision. Voilà les traits p rim or
diaux de la situation q u ’il y a lieu d ’éclairer, par la 
recherche de son fondem ent ju rid ique . Les théories qui 
sont nées des nom breux travaux poursuivant ce but peu
vent être classées en trois groupes : celle de l’engagem ent 
contractuel, celle de la promesse de paiem ent abstraite et
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unilatérale et celle du contrat accom pagné d ’une promesse 
unilatérale. Bien q u ’elles soient en général le p roduit des 
études faites sur la lettre de change, elles s’appliquent 
au chèque par analogie, ces deux titres engendran t des 
situations semblables. A chacune d ’elles nous accorde
rons quelques com m entaires.

Quel est le fondement juridique de l’obligation cambiaire dans
le système de l’engagement contractuel ?

N° 17. —  Ainsi q u ’il est exposé plus hau t (*), beaucoup 
d ’auteurs et partie  de la jurisprudence, notam m ent en 
France, considèrent les effets de com merce com m e de sim 
ples instrumenta, des titres probatoires de contrats conclus 
en dehors d’eux et pour l’exécution desquels ils ont été 
ém is. Q uant à l’obligation cam biaire, elle n ’existerait pas 
en tan t q u ’entité ju rid iqu e  nouvelle, mais ne serait autre 
chose que l’obligation originaire lancée dans le m oule du 
change. C’est ce système, suivant lequel toute l’opération 
cam biaire ne serait que l ’œ uvre d ’un concours autonom e 
de volontés, que nous appelons le système de l ’engage
m ent contractuel.

On est tenté de croire, à prem ière vue, que, pour cette 
partie  de la doctrine e t de la ju risp rudence, il est oiseux 
de rechercher le fondem ent ju rid ique  de l’obligation 
cam biaire, celui-ci sem blant devoir s’identifier avec le 
fondem ent ju rid ique de l’obligation orig inaire : contrat 
de vente, prêt, donation, etc. Il n ’en est rien cependant. 
Ceux qui ne voient dans l’effet de com m erce que le véhi
cule d ’une créance de droit com m un ont pourtan t dû, 
par une étrange contradiction, reconnaître que l’obligation 
orig inaire  p roduit des effets nouveaux, dès qu’elle est 
tom bée dans le m oule du change : autour de son axe 
s’agglom èrent de nouveaux sujets actifs et passifs, la soli
dité du lien est renforcée, les moyens de coercition dont

f1) V o ir p lu s  h a u t ,  n u 13.
4
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disposait le créancier sont augm entés, des exceptions qui 
lui étaient opposables sont purgées, etc. Pour expliquer 
ces effets, on a soutenu que l ’émission et l’endossem ent 
des titres de change s’accom pagnent de conventions nou
velles qui se développeraient sur la ligne allant du tireu r 
au porteur en passant par les divers endosseurs et que 
l’on s’est efforcé de ranger sous l ’une des dénom inations 
consacrées par le Gode civil, en m atière de contrats. Mais," 
com m e l’opération cam biaire tient, à cause de sa com 
plexité, à plusieurs groupem ents traditionnels de contrats 
et n ’est entièrem ent couverte par aucun d ’eux, il est su r
venu des difficultés graves de classification, qui on t 
am ené le partage des opinions quant à la qualification à 
retenir. Suivant que tels ou tels des nom breux traits qui 
le caractérisent ont plus spécialem ent frappé l'im ag ina
tion, on a soutenu que le chèque im pliquait un  m andat, 
une cession de créance, une stipulation pour autru i, u ne  
délégation ou une simple indication de paiem ent. Il échet 
de faire l’examen bref de chacune de ces conceptions irré 
ductiblem ent opposées les unes aux autres.

I. — CONCEPTION DU CHEQUE-MANDAT.

N° 18. —  Aux termes de l’article 526 du Code civil, 
livre III (art. 1894 du Code civil belge), le m andat est un 
acte par lequel une personne donne à une autre le pouvoir 
de faire quelque chose pour le m andan t et en son nom . 
On a soutenu que l ’opération de change exprim ée par le 
chèque contenait prévisém ent les divers élém ents du 
m andat, dont elle ne serait q u ’une variété. Qu’au moyen 
de cet effet, le tireu r (m andant) donnerait m andat au 
tiré (m andataire) de payer une som m e déterm inée au 
bénéficiaire ou à son ordre ( ') . En vertu  de la clause à 
ordre, le bénéficiaire aurait la faculté de transm ettre le 
profit du m andat à son endossataire et, ainsi de suite, en

f1) C ass. P a r is ,  19 m a r s  1902; S ire y , 1902, I, 209.
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rem ontant ju sq u ’au dernier porteur. Appliquée à l ’exem 
ple libellé ci-dessus, cette conception peut se traduire 
com me suit : P rim us, qui a fait provision en banque, 
donne, au moyen d ’un  chèque, procuration à son ban 
quier pour verser les fonds de la provision à Secundus, 
à concurrence du m ontant de l’effet. Par les divers endos
sements, le bénéfice de ce m andat est successivement 
transm is à Tertius, Q uartus et Q uintus, pour être défini
tivem ent recueilli p ar ce dernier.

Au prem ier abord e t à ne s’en ten ir q u ’aux relations 
en tre  le tireur et le tiré, cette théorie présente quelque 
apparence de vérité, car elle cadre assez bien avec le 
libellé du chèque, tel q u ’il est généralem ent conçu. Mais, 
dès qu ’on l’exam ine de près, on se rend aisém ent compte 
q u ’elle se heurte à des obstacles insurm ontables. Voici 
quelques-unes des principales objections qu ’elle soulève :

1° L’ordre donné au tiré par le tireu r de payer au béné
ficiaire une somme déterm inée ne peut être un  m andat de 
droit Commun, puisque ni le décès du tireur ni son inca
pacité survenant après l ’émission ne touchent aux effets 
du chèque ('). Du reste, il a été expressém ent en tendu  à 
la Conférence de Genève que le term e « m andat » employé 
par l’article p rem ier de la Loi U niform e ne doit pas être 
pris au pied de la lettre; q u ’il s’entend, non pas dans une 
signification ju rid iqu e  précise, mais dans son sens vul
gaire et colloquial.

2° La théorie du m andat laisse en dehors de ses prévi
sions les rapports de garan tie  qui naissent entre le tireur 
et le preneur, ainsi que ceux qui s’établissent, au fur et 
à m esure de la circulation du chèque, entre le porteur et 
les autres signataires. Or, c’est dans ces rapports-là que 
gît précisém ent le pivot du m écanism e cam biaire.

3° Elle n ’explique pas le droit exclusif du porteur sur

f1) Article 33 de la Loi Uniforme.
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la provision. Elle ne perm ettra it su rtou t pas de voir dans 
ce droit un privilège, a ttitude au jo u rd ’hui généralem ent 
adoptée par la doctrine et la ju risp rudence belges, s’il 
fallait considérer le porteur com m e étant, à son tour, le 
m andataire du tireu r, les droits d ’un véritable m andataire 
ne pouvant être que ceux du m andant.

II. — CONCEPTION DU CHÈQUE-CESSION DE CRÉANCE.

N° 19. —  D’autres auteurs, suivis par une certaine ju r is 
prudence, voient dans le chèque une cession de créances : 
le tireur céderait au p reneur les droits q u ’il a contre le 
tiré, dans la lim ite du m on tan t de l’effet; le p reneur les 
céderait, à son tour, au moyen de l ’endossem ent, à un 
autre bénéficiaire; ainsi, les droits du dernier porteur ne 
seraient, en définitive, que ceux de l’ém etteur, trans
m is d ’endossataire en endossataire, par des cessions suc
cessives de créances C). Appliquée à l’exemple libellé 
ci-dessus, cette conception peut se tradu ire  com m e suit : 
P rim us, qui a fait provision en banque, cède, au moyen 
d ’un chèque, sa créance à Secundus, dans la lim ite du 
m ontan t de l ’effet. Secundqs la cède à son tour à Tertius. 
Au m oyen de nouvelles cessions opérées successivement 
par Tertius et Q uartus, la créance de P rim us contre le tiré 
vient échouer dans le patrim oine de Q uintus, qui en fait 
le recouvrem ent.

Cette théorie s’approche de la réalité plus que la p re
m ière, parce q u ’elle m ontre le tiers porteur com m e agis
sant pour son propre com pte, et non pas pour le compte 
du tireur, en vertu  d ’un pouvoir de représentation délivré 
par celui-ci. Elle présente aussi l’avantage d ’expliquer, 
dans une certaine m esure, le droit exclusif du porteur sur 
la provision, lorsque d ’ailleurs ce droit est considéré 
com m e étant une propriété et non pas un privilège. Par

(i) Cass. Paris, 21 m ai 1884; D. P., 1884, I , 291; L yon-Caen et R enault, 
M an ue l de D ro it com m ercia l, 13e é d .,  n °  739.
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contre, les objections qu ’elle soulève sont nom breuses et 
décisives. En voici quelques-unes des plus énergiques :

1° Une différence im portante en tre  la cession de 
créance et l ’émission ou l’endossem ent du chèque réside 
dans les formes selon lesquelles ces opérations doivent 
s’effectuer pour être opposables aux tiers. Aux term es de 
l’article 353 du Code civil, livre III (art. 1690 du Code 
civil belge), le cessionnaire n ’est saisi à l’égard des tiers 
que par la signification du transport faite au débiteur. 
Néanmoins le cessionnaire peut être égalem ent saisi par 
l ’acceptation du transport faite par le débiteur dans un 
acte authentique. L’ém ission du chèque, au contraire, se 
dispense de ces form alités et sa transm ission s’effectue par 
sim ple endossem ent, voire de la m ain  à la m ain, suivant 
qu ’il est à ordre ou au porteur. En vérité, ce n ’est que le 
chèque m uni de la clause « non à ordre » —  form e tout 
à fait exceptionnelle —  dont la transm ission s’opère con
form ém ent aux règles prévues par l’article 353 du Code 
civil, livre III.

2° Une seconde différence tien t au fond des droits. 
D’après les articles 356 et 357 du Code civil, livre III 
(art. 1693 et 1694 du Code civil belge), celui qui vend une 
créance doit en g aran tir l’existence au tem ps du transport; 
il ne répond de la solvabilité du débiteur cédé que lors
qu ’il s’y est engagé et ju sq u ’à concurrence seulem ent du 
prix  qu ’il a retiré de sa créance. Celui, au contraire, qui 
ém et un chèque ou qui l ’endosse est g aran t du paiem ent 
à la présentation. Il répond donc, non seulem ent de 
l ’existence de la provision, mais aussi de la solvabilité du 
banquier. Si pour quelque m otif que ce soit ce dernier ne 
s’exécute pas, le tireu r et les endosseurs sont tenus soli
dairem ent de payer.

3° Une autre différence concerne le volum e des droits. 
Lorsqu’au moyen de cessions successives une créance 
passe de m ain en ihain, aucun des cessionnaires ne peut
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acquérir plus de droits que n ’en avait son cédant. Car il 
n ’est pas possible de céder ce q u ’on n ’a pas. Il s’ensuit que 
le débiteur cédé peut opposer au dernier cessionnaire 
toutes les exceptions nées dans le chef des personnes par 
le patrim oine desquelles la créance a transité  (1). De plus, 
le cessionnaire a une action directe,contre le débiteur cédé. 
La situation du porteur d ’un  chèque est totalem ent diffé
rente. D’une part, il n ’a pas d ’action directe contre le 
tiré; il ne pourrait atteindre celui-ci que par la voie obli
que ouverte à tout créancier par l ’article  64 du Code civil, 
livre lit (art. 1166 du Code civil belge). Certes, il a une 
action directe, mais elle est dirigée contre le tireu r et les 
endosseurs. D’autre part, l’action q u ’il a contre les divers 
signataires de l ’effet n ’est pas un  droit dérivé de celui de 
son endosseur, mais un droit propre et indépendant; car 
aucun des signataires recherchés par lui com m e garan t 
ne peut lui opposer les exceptions tirées de ses relations 
personnelles avec les autres obligés.

I I I .  — CONCEPTION DU CHÈQUE-STIPULATION POUR AUTRUI.

N° 20. —  D’aucuns voient dans le chèque une stipula
tion pour au tru i, dans le sens de l’article 21 du Code civil, 
livre III (art. 1121 du Code civil belge). Le tireur, en 
tra itan t avec- son banquier en vue de constituer la provi
sion, n ’agirait pas seulem ent dans son intérêt, mais aussi 
dans celui des fu turs bénéficiaires des effets qU’il se p ro 
pose d’ém ettre. Le banquier s’engagerait à leur payer les 
fonds de la provision, à concurrence du m ontan t des 
effets. La stipulation qui, au début, n ’aurait que le carac
tère d ’une offre, se transform erait en obligation irrévo-

(i) A cette règle, il ex iste cependant une exception, relative à la  
compensation. Aux term es de l'article 187 du Code civil, livre III 
(art. 1295 du Code civ il belge), le débiteur qui a accepté purem ent et 
sim plem ent la cession qu’un créancier a faite de ses droits à un tiers, 
ne peut plus opposer au cessionnaire la com pensation qu’il eût pu, 
avant l ’acceptation, opposer au cédant.
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cable, lors de chaque émission ou endossem ent, p ar le, 
consentem ent des porteurs de se servir des chèques émis 
ou endossés à leur profit C1). Appliquée à l’exemple 
libellé ci-dessus, cette conception peut se traduire  com me 
su it : l’engagem ent pris par le banquier de rem ettre les, 
fonds de la provision, dans la lim ite du m ontan t de l’effet, 
au porteur qui présentera celui-ci en paiem ent est Stipulé 
par Prim us, non seulem ent en sa propre faveur, mais 
aussi en celle des futurs bénéficiaires : Secundus, Tertius, 
Q uartus et Q uintus. La stipulation qui, à l’origine, n ’est, 
à “l’égard des bénéficiaires, q u ’une simple pollicitation, 
p rend  la force d’un contrat, quant à Secundus, par la 
réception de l ’effet émis à son profit et, quant à Tertius, 
Q uartus et Quintus, par celle de l’effet endossé en leur 
faveur. En m anifestant leur désir de se servir du chèque, 
il font que leur volonté re jo in t celle des personnes qui ont 
conclu la convention de base et transform ent ainsi la sti
pulation en obligation consensuelle.

Il est à rem arquer que la seule circonstance q u ’au 
m om ent de la convention passée avec le tiré  les tiers por
teurs de l’effet sont encore inconnus ne fait pas obstacle 
à ce que les relations jurid iques nées du chèque entrent 
dans le cadre de la stipulation pour autru i. A ujourd’hui, 
la doctrine et la jurisp rudence adm ettent généralem ent 
q u ’il est perm is de stipuler au profit de personnes indé
term inées, pourvu que les bénéficiaires soient détermi- 
nables au jou r où la convention doit recevoir son exécu
tion. Ce qui peut donc com prom ettre la validité d ’une 
stipulation pour autru i, ce n ’est pas l’indéterm ination de 
ses bénéficiaires, mais leur indéterm inabilité (2). Or, la 
déterm ination  des bénéficiaires d ’un chèque se fait, soit 
par le m écanism e de l ’émission ou de la transm ission,

f 1) D a l l o z ,  R éperto ire pra tique, v» Chèque, p .  544; Anvers, 24 m a i  1905, 
Jurisp. du po rt d ’A nvers, 1905, p .  249.

t5) P l a n i o l ,  Traité élém en ta ire  de Droit civil, éd. 1932, t. II, n» 1236; 
P l a n i o l  et R i p e r t ,  T raité pra tique de D roit c iv il, t. VI, n» 367.



soit, s’il s’agit d ’un titre  au porteur, p ar le fait de la p ré
sentation.

Pour ceux qui adm ettent que le chèque confère au 
porteur la propriété de la provision ainsi qu ’une action 
directe contre le tiré, la théorie de la stipulation p ou r 
au tru i présente un  g rand  intérêt. Elle aboutit, en effet, 
à ces conséquences ju rid iques. Mais celles-ci doivent être 
catégoriquem ent repoussées dans le système des législa
tions belge et congolaise. D’une part, le dro it exclusif du 
porteur sur la provision n ’est pas une propriété, mais un 
privilège; la doctrine et la ju risp rudence sont formelles' à 
ce su jet (1). D’autre part, le chèque est im puissant à créer 
un lien de droit entre le tiré et le bénéficiaire. Ce fait, 
caractéristique du droit sur le chèque, constitue une des 
différences fondam entales entre ce titre  e t la lettre de 
change. Il a com m e corollaire la défense faite au tiré  
d ’accepter le chèque ou de faire un acte susceptible de 
produire des effets sem blables à ceux de l ’acceptation (2).

Le système sous exam en soulève d ’ailleurs beaucoup 
d’autres objections, parm i lesquelles nous nous bornerons 
à signaler quelques-unes des plus im portantes :

1° Tout le poids de la théorie du chèque-stipulation 
pour autru i pèse sur les relations ju rid iques du porteu r 
de l ’effet avec le banquier tiré; l ’élém ent capital de l’opé
ration  cam biaire : les rapports de garan tie  entre les signa
taires du chèque et le porteur, est totalem ent négligé. 
Im puissante à fourn ir une explication à cette face du 
problèm e, elle m anque son but principal et perd la p lus 
grande partie de son intérêt.

2° La stipulation pour au tru i p ro jette  ses racines dans 
la convention passée entre le stipu lan t e t le p rom ettant; 
elle souffre, par conséquent, des causes de nullité  ou de

S 6  É TUDES S U R  LE  D R O IT  CAMBIAIRE

(1) Du reste le projet de loi portant introduction de la Loi Uniform e 
en Belgique contient une disposition expresse en ce sens.

(2) Article 4 de la  Loi Uniforme.
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résolution et, d ’une façon plus générale, de tous les vices 
qui entachent cette convention; le débiteur peut s’eri 
servir pour repousser la dem ande du bénéficiaire. Or, le 
droit du porteur de bonne foi d ’un chèque n ’est pas exposé 
à de pareilles vicissitudes. Reposant sur la garantie de 
paiem ent assumée par le tireu r et, sauf stipulation con
traire, par les endosseurs de l’effet, il est totalem ent é tran 
ger à la convention passée entre  le tireu r et le banquier. De 
plus, il est, en vertu  du principe de l’inopposabilité des 
exceptions, à l ’abri des m oyens de défense que le débiteur 
déduit de ses rapports personnels avec le tireur ou les 
porteurs antérieurs.

3° La stipulation pour au tru i est révocable tan t q u ’elle 
n ’a pas été acceptée par la personne dans l’in térêt de qui 
elle a été faite. Il n ’en est pas de m êm e des droits revenant 
aux futurs porteurs d ’un chèque. Certes, tan t que l’effet 
reste en tre  les m ains du tireu r, celui-ci dem eure libre de 
s’engager dans les liens de l ’opération cam biaire. Il peut, 
en détruisant le chèque ou en  le re tenant par devers lui, 
enlever toute force efficiente à la convention passée avec 
le tiré. Mais, dès que l ’effet est lancé dans la circulation, 
il échappe à l ’influence de l’ém etteur, du m oins pendant 
la durée du délai de présentation C). La situation ju r id i
que créée par le fait de l’émission p roduit ses effets au 
profit non seulem ent de l ’actuel bénéficiaire, mais aussi 
des fu turs porteurs, sans qu ’il soit possible au tireu r d ’en 
entraver les développements. Après avoir, dans l’exemple 
form ulé ci-dessus, émis le chèque en faveur de Secundus, 
il ne lui appartient pas, sous prétexte d’être resté le 
m aître de la stipulation vis-à-vis des personnes qui ne 
l ’auraient pas encore acceptée, d ’em pêcher l’endossem ent

(>) Aux termes de l ’article 32 de la  Loi Uniforme, la révocation du 
chèque n ’a  d’effet qu’après l ’expiration du délai de présentation. S'il 
n'y a pas de révocation, le tiré peut payer m êm e après l ’expiration  
du délai.
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du chèque, avec tous les effets qui en découlent, en faveur 
de Tertius, Q uartus et Q uintus.

4° L’in terpréta tion  saine e t réaliste de la convention 
passée entre le tireur et son banquier s’insurge contre la 
théorie de la stipulation pour autru i. Comme l’écrit le 
professeur italien Vivante, il ne peut y avoir contrat en 
faveur d ’un tiers que si les parties entendent vraim ent 
favoriser un  tiers, lui a ttribuer un  droit. Or, dans la 
réalité des choses, la convention par laquelle un banquier 
s’engage à faire le service de caisse de son client, d’effec
tuer le paiem ent des chèques tirés par lui, n ’est passée 
que dans l’intérêt de ce client. Les parties n ’ont cure des 
tiers porteurs qu ’ils ne connaissent pas et qui, par con
séquent, leur sont totalem ent indifférents (1).

IV. — CONCEPTION DU CHÈQUE-DÉLÉGATION.

N° 21. —  Suivant une autre opinion encore, le m éca
nism e du chèque se résoudrait en une délégation im par
faite. Le tireu r — délégant —  prierait le p reneur — 
délégataire —  d’accepter com m e débiteur le banquier 
tiré —  délégué — , qui consentirait à s’engager envers 
lui.

En m atière de lettre de change, cette théorie a été illus
trée par Thaller et Percerou. Le principal avantage q u ’ils 
lui découvrent est d ’accorder au délégataire un droit 
propre et indépendant envers le délégué, de' m anière que 
celui-ci ne peut opposer au délégataire les exceptions qui 
lui com pétent contre le délégant. Dans la Métropole etwpour ce qui regarde le chèque, le m êm e système a été 
soutenu par Lévy Morelle et Henri Sim ont dans les term es 
suivants : « Il semble bien q u ’à considérer la question 
sous son aspect purem ent ju rid iqu e , et à la condition de 
ne pas s’obstiner à vouloir accorder au bénéficiaire de

( i)  V iv a n te , Traité de D roit com m ercial, t .  III, p p .  643, 668.
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l’effet une action qu ’il tiendrait en tous cas du tireur, on 
doive être amené logiquem ent à se rallier à la théorie de 
la délégation. Certes, en m atière de chèque, celle-ci ne 
pourra répondre aux conditions de la délégation parfaite 
puisque cette dernière suppose l’acceptation du délégué, 
acceptation rendue impossible par la natu re  m êm e du 
chèque.

» Au surplus, la délégation parfaite substituerait bien 
le délégué aux obligations du délégant envers le déléga
taire, m ais en raison de la novation qu ’elle entraîne, elle 
éteindrait sim ultaném ent les obligations du délégant 
envers le délégataire.

» Loin de voir sa situation s’am éliorer, ce dernier 
n ’acquerrait donc ce droit nouveau q u ’en perdant le béné
fice de l ’action qui lui appartient contre son débiteur 
orig inaire  (Code civil, art. 1275 et 1276; P l a n i o l , 8 e édit., 
t. II, n°* 552 et suiv.).

» La délégation im parfaite, par contre, semble s’adap
ter de façon exacte aux rapports qui par la remise du 
chèque vont prendre naissance entre les divers intéressés : 
tireu r, tiré et tiers bénéficiaires.

» Dans ce dernier système, le tireur, créancier du  tiré 
en vertu  de la convention qui a constitué la provision, 
va, par la remise du chèque à un  tiers dont il est débiteur, 
déléguer à ce dernier le tiré com me débiteur.

» Mais loin de perdre son action contre le tireu r dont 
il est créancier, le tiers délégataire conservera celle-ci 
aussi longtem ps qu’il n ’aura pas reçu le paiem ent du tiré 
délégué.

» Loin de perdre ad change, il acquiert un  nouveau 
débiteur tout en conservant son recours contre le débiteur 
orig inaire  pour le cas où le tiré délégué lui refuserait le 
paiem ent. Si le tiré paie par contre, la novation se p ro 
duira  en tra înan t sim ultaném ent l’extinction des obliga
tions du délégant envers le délégataire, com m e celle des
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obligations du délégué tan t envers le délégataire q u ’envers 
le délégant (x) ».

Nous passons outre aux objections nom breuses que 
cette théorie rencontre dans son application à la lettre de 
change. Défendue par Thaller et Percerou d ’une m anière 
m agistrale, avec une science consommée, elle est, com m e 
l ’écrit Jules Fontaine, universellem ent repoussée (2). Con
tentons-nous de souligner qu ’en m atière de chèque elle 
est tout à fait inadm issible. Pour s’en rendre com pte, il 
suffit de faire une courte  digression dans le dom aine de 
la délégation pour en inspecter la structu re  ju rid ique  et 
le fonctionnem ent.

L’opération q u ’on dénom m e « délégation » a son siège 
dans les articles 167 et suivants du Code civil, livre 111 
(art. 1275 et suiv. du Code civil belge). On distingue la 
délégation parfaite et la délégation im parfaite. La p re
m ière est une convention par laquelle un débiteur (délé
gant) obtient sa libération en faisant obliger en ses lieu 
et place une autre personne (délégué) que le créancier 
(délégataire) accepte com m e débiteur. Elle en tre  dans la 
classe des novations subjectives, c ’est-à-dire des opéra
tions qui consistent en la substitu tion  d ’une dette nouvelle 
à une dette ancienne, par le changem ent d ’un  des élé
m ents subjectifs de celle-ci : le débiteur. Toutefois, pour 
que semblable résultat se produise, il faut que le déléga
taire ait donné expressém ent décharge au délégant. Au 
cas contraire, la novation fait défaut; le nouveau débiteur, 
au lieu de p rendre la place de l ’ancien, devient son coo- 
bligé. On dit alors q u ’il y a délégation im parfaite (3). On

(>) L évy M orelle  e t  H en r i S im o n t , Le Chèque, n» 85.
La même opinion a  été soutenue par J . Lévy M orelle  dans son étude 

plus récente intitulée égalem ent Le Chèque. Mais il l ’exprim e alors 
avec m oins d'assurance et l ’entoure de certaines considérations dont 
la  portée, à cause de leur laconism e extrêm e, est m alaisém ent défin is
sable (Les Novelles, Droit com m ercial, t. II, p. 434, n° 7).

(2) J ules  F ontaine, De la Lettre de change e t d u  B ille t à ordre, n °  73.
(3) La novation par changem ent de débiteur s ’appelle exprom ission  

lorsque le nouveau débiteur, au lieu d’être présenté par l ’ancien, est
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peut donc définir celle-ci com m e étan t l’opération ju r i
dique par laquelle une personne, le délégant, prie une 
autre, le délégataire, d ’accepter com m e débitrice une 
troisièm e personne, le délégué, qui consent à s’engager 
envers elle (1).

Il appert des considérations qui précèdent que toute 
délégation, qu’elle soit parfaite ou im parfaite, requiert 
le concours du délégué, qui vient s’obliger envers le délé
gataire. Si donc, dans le m écanism e du chèque, le ban 
quier tiré  assum ait le rôle d’un  véritable délégué, il 
deviendrait le débiteur direct du bénéficiaire. Or, ce 
résultat est inadm issible. Tout le m onde est d ’accord pour 
reconnaître que le tiré, non seulem ent ne s’oblige pas 
envers le bénéficiaire du chèque, m ais q u ’il ne peut même 
pas s’obliger envers lui sans que, par ce fait, il dénature 
le titre . Aux term es de l’article 4 de la Loi U niform e, le 
chèque ne peut être accepté. Une m ention d ’acceptation 
portée sur l’effet est réputée non écrite, Il s’ensuit que 
la théorie du chèque-délégation doit être rejetée comme 
absolum ent incom patible avec la nature de ce titre  (2).

venu de son propre chef s ’offrir au créancier. L’exprom ission ne 
requiert pas l ’intervention du débiteur qu’elle libère. Car il est permis 
de payer la  dette d’une autre personne sans le consentem ent de celle-ci, 
voire m algré elle.

(1) P l a n i o l  et R l p e r t ,  Traité pra tique de Droit c ivil frança is, t. VII, 
n» 1271.

(2) Une opération qui se prêterait beaucoup m ieux à l ’explication  
d’une partie au m oins des effets des titres de change serait sans doute 
celle que les anciens auteurs français appelaient « rescription ». D ’après 
P o t h i e r  (Traité du C ontrat de Change, art. 3, n os 225 à  236), c ’était une 
lettre par laquelle on m andait à quelqu’un de payer ou de compter 
une certaine som m e à un tiers. Suivant les divers objets qu’elle était 
susceptible d’embrasser, on distinguait :

a) la  rescription tendant au paiem ent d’une créance;
b) celle ayant pour objet un prêt ou une libéralité;
c) celle consistant en une lettre de crédit délivrée par un banquier 

sur un de ses correspondants.
Les Codes civ ils belge et congolais ne font aucune allusion à la 

rescription, dont le nom a disparu de la  term inologie juridique m oderne.^ ^ Q ï' 
D ans les législations su isse (Code civil, art. 466 à 471) et allemaijjgje
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Du reste, m êm e si la notion de la délégation était con
ciliable avec celle du chèque, encore ne fournirait-elle à 
la règle de l’inopposabilité des exceptions q u ’une base 
jurid ique insuffisante, m anquan t ainsi à la principale 
vertu  que ses adeptes se plaisent à to rt à lu i reconnaître. 
S’attachant aux seules relations entre le tiré  e t les divers 
bénéficiaires de l ’effet, laissant en dehors de ses prévi
sions les rapports ju rid iques nouveaux qui s’établissent 
entre le p reneur et les signataires du chèque, elle est 
inapte à fou rn ir la clef des problèm es qui naissent de ces 
rapports.

Pour plus de clarté, nous allons tâcher d ’illustrer ces 
considérations par une dém onstration graphique. Suppo
sons, à cet effet, que P rim us, créancier du banquier en 
vertu de la convention de provision, soit, d ’autre part, 
débiteur de Secundus qui, à son tour, doit à Tertius, qui 
doit à Quartus, qui doit à Q uintus. Pour éteindre sa dette, 
P rim us peut, soit faire une délégation im parfaite au pro
fit de Secundus, soit ém ettre un  chèque en sa faveur. 11 
en est de m êm e de Secundus, Tertius, Quartus et Q uintus. 
En vue de com parer le m écanism e de la délégation im par
faite avec celui du chèque, nous ferons le g raphique des 
situations ju rid iques résu ltan t de ces opérations.

I .  —  G r a p h i q u e  d e  l a  s i t u a t i o n  j u r i d i q u e  r é s u l t a n t  
d ’u n e  s é r i e  d e  d é l é g a t i o n s .

Le rapport de base existant entre Secundus et P rim us 
peut être représenté g raph iquem ent par une ligne droite

6 2  ÉTUDES SUR LE DROIT CAMBIAIRE

(Code civil, art. 783 à 792), où elle subsiste, sous le nom d’ « assigna
tion » ou « Anweisung », cette opération a conservé un champ d ’appli
cation bien plus vaste que la délégation; elle peut, en effet, s ’effectuer, 
soit credendi cau sa , soit d o n an d i causa, tant entre l ’assignant et 
l ’assigné qu’entre l ’assignant et l ’assignataire. De plus, l ’assigné qui a 
accepté l ’assignation ne peut opposer à l ’assignataire les exceptions 
tirées de ses relations personnelles avec l ’assignant ( H e n r i  C a p i t a n t ,  
De la  cause des ob ligations, n os 177 et 183; P l a n i o l  et R i p e r t ,  Traité  
p ratique de D ro it c iv i l  fra n ça is , t. II, n ° 272).
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.pa rtan t du sujet actif de la créance (Secundus) et abou
tissant au sujet passif (Prim us), com m e au d iagram m e 
n° 1 ci-dessous. A la suite d ’une délégation im parfaite 
effectuée par P rim us au profit de Secundus, le Banquier 
devient débiteur de celui-ci, sans que cessent d ’ailleurs
Secundus -------------------  Prim us

D i a g r a m m e  n °  i .

Secundus Prim us
Banquier

D iagramme n» 2.

les relations entre Secundus et P rim us. De m anière que 
la situation issue de cette opération s’exprim e graph ique
m ent par deux droites partan t toutes les deux de Secundus 
et aboutissant, l’une à P rim us, l’autre au Banquier. C’est 
ce qu ’indique le d iagram m e n° 2. Des délégations im par
faites semblables sont opérées ensuite par Secundus, Ter- 
tius e t Quartus, au profit respectivem ent de Tertius.,. 
Quartus et Q uintus; elles produisent des effets analogues, 
ainsi qu ’il se voit aux diagram m es n os 3, 4 et 5.
Tertius --------------------Secundus Quartus ------------ Tertius

— Banquier ' —— Banquier
D iagramme n» 3. D iagramme n» 4.

Quintus -------------------- Quartus
~~----- Banquier

D iagramme n° 5.

Ces diverses situations ont un  facteur com m un : le 
Banquier. Par le jeu  des délégations im parfaites qui se 
sont succédé, celui-ci est devenu débiteur de Secundus, 
Tertius, Quartus et Q uintus. Si l’on réun it en faisceau 
toutes les créances sur le Banquier et qu’on y ajoute celle 
que P rim us a sur lui, en vertu  de la convention de p rovi
sion, il se form e u n  tableau d’ensem ble composé de 
5 droites partan t respectivem ent des créanciers P rim us, 
Secundus, Tertius, Q uartus et Q uintus, et aboutissant
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toutes au seul débiteur : le Banquier; c ’est ce que m o n tre , 
bien le d iagram m e n° 6.

Prim us 
Secundus 
Tertius 
Quartus 
Quintus

D ia g r a m m e  n °  6.
»

I I .  —  G r a p h i q u e  d e  l a  s i t u a t i o n  j u r i d i q u e
R É SU L TA N T  DE L ’ÉMISSION D U N  CHEQUE E T  DES ENDOSSEMENTS

SU CC ESSIFS.
Exam inons m ain tenan t la situation ju rid ique  qui se 

form e au cas où les personnes intéressées, au lieu de 
rég ler leurs rapports par des délégations im parfaites, 
procèdent par la voie du chèque. La prem ière phase de 
l ’opération consiste en ce que P rim us tire un  chèque sur 
le Banquier au profit de Secundus et devient de la sorte

Porteur ---------------------  Prim us
D iagramme n» 7 ..

g aran t du paiem ent de l ’effet à la présentation. Cette 
créance, qui a pour su jet actif le porteur et pour su jet 
passif P rim us, peu t être représentée g raph iquem ent par 
une ligne droite p artan t du p rem ier e t aboutissant au 
second, com m e au d iagram m e n° 7. Ensuite, le chèque 
est transm is, au moyen d ’endossem ents successifs, d ’abord 
par Secundus à Tertius, puis par Tertius à Q uartus et 
enfin  par Quartus à Q uintus, lequel devient ainsi le der
n ier porteur. A chaque transm ission joue le principe de 
la garantie cam biaire, c réan t un  lien de droit nouveau qui 
a pour su jet actif le porteur et pour su jet passif l’endos
seur. Ainsi donc, après le troisièm e et dernier endosse
m ent, la situation ju rid iqu e  résu ltan t de l’opération 
s’exprim e g raph iquem ent par quatre lignes p artan t du 
porteur (Quintus) et aboutissant respectivem ent à Prim us,



ÉTUDES SU R  LE DROIT  CAMBIAIRE 65
Secundus, Tertius et Quartus. C’est ce que fait voir le 
d iagram m e n° 8.

Il suffit de com parer entre eux les d iagram m es n° 6 
et n° 8 pour se rendre com pte aussitôt que les situations 
ju rid iques qu’ils exprim ent, bien q u ’elles puissent pré
tendre à quelque vague analogie, sont cependant radica
lem ent différentes. Dans l’une et l’autre, les liens de droit 
réun is en faisceau sur la tête d ’un des sujets ont un  carac
tère propre e t indépendant, de m anière que le débiteur 
poursuivi en justice ne peut opposer au créancier des 
exceptions déduites de ses rapports personnels avec les 
autres sujets. Dans l ’une et l’autre, les diverses obliga
tions ont le même objet, de telle sorte q u ’un seul paiem ent 
suffit pour les éteindre toutes. Mais, dans la situation 
ju rid iqu e  résultant des délégations im parfaites, le Ban
quier est le pivot de l’opération; c’est lui qui forme 
l ’unique sujet passif, en présence de P rim us, Secundus, 
Q uartus et Q uintus qui sont les sujets actifs, alors que 
dans la situation ju rid iqu e  issue du chèque, le Banquier 
ne joue aucun rôle. Le tireur P rim us et les endosseurs 
Secundus, Tertius e t Q uartus sont les débiteurs, en face 
d ’un seul créancier qui est le porteur Q uintus. Il s’ensuit 
que la théorie de la délégation im parfaite ne cadre pas 
du tout avec les règles qui régissent le chèque; im puis
sante à étendre son dom aine aux rapports nouveaux que 
cet effet de com m erce crée entre le tiers porteur et les 
divers signataires, elle ne peut fou rn ir la clef de leur 
mécanism e jurid ique. C’est ce q u ’il fallait dém ontrer.

Il en est ainsi d ’ailleurs, à plus forte raison, de la délé
gation parfaite, qui ajoute aux objections signalées 
ci-dessus celle de son effet novatoire.

Porteur
Secundus
Tertius
Quartus

D ia g r a m m e  n °  8 .
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V. — CONCEPTION DU CHÈQUE-INDICATION DE PAIEMENT.

N° 22. —  L’exploration que nous avons entreprise des 
grands courants de la doctrine et de la jurisp rudence 
concernant le fondem ent ju rid ique  de l’obligation cam 
biaire nous force parfois de qu itter le strict dom aine du 
chèque, dans les lim ites duquel nous nous sommes p ro 
posé de prospecter, pour étendre nos recherches à la 
sphère plus vaste des titres de change en général. C’est 
que la p lupart des théories relatives à cette m atière ont 
pour objet, en ordre principal, l’étude de la lettre de 
change, ne visant pas spécialement le chèque ou ne s’y 
référan t que d ’une m anière accessoire. A m oins d ’en 
négliger l’enseignem ent utile, il faut les suivre dans cette 
voie; car, les inscrire dans le seul rayon du dro it sur le 
chèque, ce serait les rapetisser et s’exposer au risque d ’en 
freiner la puissance.

En revanche, la conception du chèque-indication de 
paiem ent nous ram ène au cœ ur m êm e du sujet à traiter. 
Construite à la seule intention  du chèque, elle nous dis
pense de toute digression dans les dom aines voisins. Le 
prom oteur en est le savant auteur français Jacques Bou- 
teron.

Frappé par l’inanité des efforts prodigués par bien des 
jurisconsultes illustres pour pénétrer le secret de la 
nature ju rid ique  de l’obligation cam biaire, il a conçu 
des doutes sur l’existence m êm e d ’une natu re  ju rid iq u e  
propre au chèque. « Devant tan t d ’efforts tous vains, 
écrit-il, nous sommes conduits à cro ire que le problèm e 
de la nature ju rid ique  du chèque est de m êm e ordre que 
celui de la quadrature du cercle; nous nous dem andons 
si l’on n ’a pas fait fausse route et si le chèque possède 
véritablem ent une nature ju rid iqu e  propre » C1). La thèse

f 1) J a c q u e s  R o u t e r o n ,  Le Chèque, p . 147.
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de Jacques Bouteron s’appuie sur les déclarations faites 
au Corps législatif français par Ëmile Ollivier, au cours 
des séances des 5 et 6 m ai 1865, déclarations que nous 
résum ons comme suit :

Au fond, le chèque n ’est autre chose q u ’un titre  au 
m oyen duquel on effectue un paiem ent. Au lieu de rem et
tre à son créancier cent francs en espèces, on lui délivre 
un m orceau de papier qui représente cent francs. Dès 
lors, pour savoir quelles sont les règles ju rid iques appli
cables au chèque, il suffit de vérifier quelles sont les 
règles applicables au paiem ent. Celles qui régissent le 
paiem ent régissent égalem ent le chèque.

Or, le paiem ent peut s’effectuer de deux m anières 
distinctes : soit par le débiteur lui-m êm e, soit par un  tiers 
agissant pour son com pte. Dans le langage ju rid ique , le 
débiteur em ployant cette dernière m éthode fait ce q u ’on 
appelle une « indication de paiem ent ». Il y a donc ind i
cation de paiement chaque fois qu ’un débiteur, au lieu de 
payer directem ent, personnellem ent, renvoie le créancier 
à un tiers désigné pour faire à sa place ce q u ’il aurait pu 
faire lui-m êm e. Voilà le véritable rôle du chèque; il n ’est 
qu ’un instrum ent de paiem ent et de com pensation, sem
blable aux jetons émis par une m aison de jeu  C1).

Jacques Bouteron fait siennes e t développe ces idées 
dans les termes ci-après :

« Cette conception m érite, à notre sens, d ’être retenue; 
elle a pour résultat d ’ann ih iler le renversem ent des valeurs 
qui avait été le fruit des travaux de l’Allemagne, auxquels 
nous faisions allusion au début de ce chapitre. Avant 
E inert, en effet, le contrat qui avait donné naissance à la 
lettre de change était tout ou presque. Depuis, il n ’est 
rien, c ’est le papier qui est tout ou presque. Les juristes 
de ce pays avaient fini par être victim es d ’une sorte de 
m irage; ils avaient pris l’om bre pour la réalité. Il s’agit

(>) M oniteur frança is, 7 mai 1865.
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de rem ettre le droit là où il doit être, c’est-à-dire dans 
l’intelligence et dans la volonté de l’hom m e. Le chèque 
n ’est q u ’un instrum en t de paiem ent et de com pensation. 
Il est analogue aux jetons qui sont émis par des maisons 
de jeu  : ce sont des bons de caisse. Sans doute les p er
sonnes qui figuren t sur ce titre  ont des droits spéciaux, 
mais il n ’y a rien  ici de m erveilleux, ni d ’anorm al. Ce 
phénom ène se p roduit toutes les fois qu ’on utilise un 
instrum ent dont la loi ou l ’usage a déterm iné le mode 
di’em ploi. Celui qui se m arie se place dans une situation 
ju rid ique  déterm inée, il en est de m êm e de celui qui 
adopte..., de celui qui s’engage par bail authentique. 
Bref, dans le chèque, com me dans une foule d ’hypo
thèses, la loi et les usages com plètent la volonté, mais 
c’est celle-ci qui reste la source du droit » (l) .

Nous ne pouvons que souscrire à la thèse suivant 
laquelle le chèque com prend une indication de paie
m ent (2). Cela est indiscutable e t cela suffit pour expli
quer le mécanism e du chèque envisagé com m e instrum en t 
servant au paiem ent de la créance originaire. Mais, sou
ten ir que le titre  n ’a pas d ’autre contenu, que cette hum ble 
fonction épuise toute son activité, c ’est m éconnaître la 
diversité et la profondeur de ses a ttribu tions. Ainsi qu’il 
est dém ontré plus haut (3), le chèque est d ’une nature 
complexe; il réun it en lui la double qualité d ’être l’in stru 
m ent au m oyen duquel on paie une dette née en dehors 
de son giron e t d ’être le siège d ’une obligation nouvelle. 
Bien que le second élém ent soit, dans une certaine 
m esure, déterm iné par le prem ier et lui serve en m êm e 
tem ps d’étai, il form e cependant un  facteur essentiel de 
la nature du titre  e t rem plit, parm i les fonctions écono
m iques de celui-ci, un  rôle de p rem ier p lan . La circon

(!)  Jacq u es B o u t e r o n ,  Le Chèque, pp. 150, 151.
(2) Voir article 169 du Code civ il congolais; article 1277 du Code

civ il belge.
(•’) Voir n os 9 à 13.
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stance que, ju sq u ’à présent, la science n ’a pas réussi à 
dégager nettem ent le fondem ent ju rid iqu e  de l’obliga
tion cam biaire n ’est pas une raison suffisante pour nier 
l’existence de celle-ci. En ce faisant, on ira it à rencon tre  
de l ’opinion qui dom ine au jourd ’hui, des règles positives 
de la loi et des nécessités pratiques du com m erce. Car, 
s’il est exact que les avis sont extrêm em ent partagés quant 
au fondem ent ju rid ique  de l ’obligation cam biaire, il n ’en 
est pas m oins sûr que l ’idée de son existence ém erge au- 
dessus des controverses et luttes doctrinales, com m e une 
certitude devant laquelle il faut s’incliner; puis, la p lu 
part des législations nationales de par le m onde et, 
récem m ent, la Loi U niform e la consacrent form ellem ent, 
en disposant que le tireur et, sauf clause contraire, les 
autres signataires sont garants du paiem ent à la présen
tation; enfin, c’est l ’obligation cam biaire qui assure au 
litre  sa pleine efficacité, m êm e com m e simple instrum ent 
de paiem ent, car c’est elle qui constitue la véritable 
garan tie  du chèque et le rend  apte à rem plir d’im portantes 
fonctions économiques (l). En l ’absence d’engagem ents 
précis de la p a rt des signataires ou, pour le m oins, du 
tireu r, l ’usage du chèque tom berait certainem ent à une 
proportion insignifiante en com paraison de son volume 
actuel, sans in térêt pour le com m erce et sans influence 
sur le développem ent général de la prospérité. Du reste, 
dire que la nature du chèque se ram ène à une simple 
indication de paiem ent, analogue à celle des jetons déli
vrés par une m aison de jeu , ce n ’est pas seulem ent nier 
l’existence de l ’obligation cam biaire en tan t que droit 
nouveau engendré p ar le titre , c ’est contester aussi que 
le chèque puisse servir de m oule pour recevoir la créance 
originaire et lui faire sortir des effets nouveaux. P artan t, 
cette thèse ne se contente pas d ’ann ih iler le renversem ent 
des valeurs qui est le résultat des études germ aniques,

f1) Voir plus haut, n» 34.
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elle condam ne aussi les enseignem ents de la doctrine 
française.

Aussi la théorie de Jacques Bouteron n ’a-t-elle pas reçu 
un accueil favorable auprès de la doctrine et de la ju r is 
prudence. Nous ne lui connaissons pas d ’adeptes. On peut, 
se dem ander d’ailleurs si son auteur ne se m éprend pas 
sur le sens des paroles d ’Ëmile Ollivier, en croyant que 
celui-ci n ’a vu dans le chèque q u ’une sim ple indication 
de paiem ent. Dans son discours p rém entionné, Êmilc 
Ollivier dit, en effet : « Le chèque ram ené à une indica
tion de paiem ent, du moins sous le rapport auquel je 
l'examine » (l). Il adm ettait, par conséquent, que, sous 
des rapports autres que celui auquel il l’exam inait, le 
chèque pouvait ne pas se réduire  à une sim ple indication 
de paiem ent.
Quel est le fondement juridique de l’obligation cambiaire dans

le système de l’engagement abstrait et unilatéral ?

N° 23. —  Sous les num éros 16 à 21 qui précèdent, nous 
avons vu que, dans le système de l’engagem ent consen
suel, le chèque sert de véhicule à des obligations nées 
d ’une convention préexistante, en exécution de laquelle 
l ’effet est, soit émis par le tireu r au profit du prem ier 
bénéficiaire, soit endossé à nouveau par le p reneur. Envi
sageant le titre comme im prégné de ces élém ents consen
suels, dont il partagerait les qualités et les défauts et qui 
form eraient le terrain  ju rid ique  sur lequel viendraient «e 
fixer ses vertus particulières, on a pu dire q u ’il est un 
acte « concret ».

Les origines de cette théorie, qui doit le jo u r aux études 
faites sur la lettre de change p lu tôt que sur le chèque, 
rem ontent à une époque où celui-ci était encore très peu 
connu et où, dans tous les cas, il n ’avait encore nulle

(i) M oniteur frança is, 7 m ai 1865, p. 559.
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p art provoqué l’éclosion d ’une réglem entation positive (l). 
Com m e tant d ’autres créations jurid iques, elle s’est, après 
avoir connu de b rillants succès, lentem ent achem inée 
vers le déclin. Im puissante à s’élever à une forte unité 
doctrinale, elle n ’a pas tardé, com me il est exposé plus 
haut, à se m orceler en de nom breux sous-groupem ents 
qui, se com battant entre eux avec acharnem ent, se sont 
affaiblis réciproquem ent.

Du reste, elle paraît d ifficilem ent conciliable avec la 
teneur et le bu t économ ique des effets de com m erce. 
P arm i les titres de crédit qui, obéissant à des lois spéciales 
de transm ission, circulent lestem ent au-dessus de la lourde 
masse des biens meubles et im m eubles, dont ils sont en 
quelque sorte le dédoublem ent fiduciaire, il en est qui 
en tra înen t dans leur orbite le contrat pour l’exécution 
duquel ils ont été créés. Tel est le cas pour les actions de 
sociétés, les polices d’assurances, les w arrants, etc. Ren
voyant, par des m entions expresses, aux rapports con
ventionnels dont ils sont issus, ils dem eurent intégrés à 
ceux-ci. Leur statut ju rid ique  n ’est donc pas exclusive
m ent déterm iné par leur propre texte, mais aussi par les 
clauses et stipulations du contrat de société, d ’assurance,

(!) Par la  liste ci-après, on peut se rendre compte des premières
interventions des législateurs européens en cette matière. Dans les pays
suivants, la première lo i sur le chèque a  été rendue :

En France .............................. ...... le 14 juin 1865;
En Belgique ......................... ......le 20 juin 1873;
En Grande-Bretagne .......... ...... le 18 août 1882;
En Espagne ......................... ...... le 22 août 1885;
En Pologne ......................... ...... le 23 août 1888;
Au D an em arK ........................ ...... le 23 avril 1897;
En Norvège ......................... ...... le 3 août 1897;
En Autriche ......................... ...... le 3 avril 1906;
En Allemagne ..............................le 11 mars 1908;
En Hongrie ......................... ...... le 28 décembre 1908;
En Turquie ......................... ...... le  29 avril 1914;
En Grèce ................................. ...... le 18 avril 1918.

Quant à la  Loi Uniforme sur le chèque, elle est sortie de la Conférence 
de Genève, le 19 m ars 1931.
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de gage, etc. qui leur sert d ’assiette. Bien que gênés p ar 
leur état de dépendance vis-à-vis d ’un  con tra t dont les 
tiers ignorent la teneur, ces titres peuvent cependant évo
luer avec suffisam m ent d ’aisance dans la sphère d’action 
relativem ent étroite qui leur est assignée. Ni leur teneur 
littérale, n i leur fonction économ ique, ne s’opposent donc 
à ce q u ’ils soient considérés com m e des actes concrets. 
Mais il n ’en est pas de m êm e des effets de com merce et, 
plus spécialem ent, de la lettre de change et du chèque. 
Vainem ent chercherait-on dans leur texte la m oindre 
allusion à des rapports ju rid iques antérieurs, soit entre le 
tireur et le tiré, soit en tre  le tireu r e t le bénéficiaire, soit 
enfin , en cas de transm ission, en tre  l ’endosseur et l ’endos
sataire. La coutum e, qui les a créés de toutes pièces, sem 
ble les avoir organisés de façon q u ’ils se suffisent à eux- 
mêmes. De plus, leu r rôle économ ique s’accom m oderait 
mal des entraves q u ’apporterait à leur circulation un 
m anque grave d ’indépendance à l’égard des conventions 
connexes qui les ont précédés. Appelés à rem plir des fonc
tions param onétaires C1), ils doivent être à m êm e de se 
déplacer avec une facilité et une rapidité parfaites, suivant 
un ry thm e dont l’am pleur tend constam m ent à augm enter 
avec les nécessités toujours croissantes du com m erce.

Ce sont des considérations de ce genre qui ont amené 
une réaction doctrinale contre le système de l ’engagem ent 
consensuel. En 1839, le ju riste  saxon Karl E inert a, dans 
un ouvrage devenu célèbre, lancé la conception diam étra
lem ent opposée de l’engagem ent cam biaire, acte abstrait 
et unilatéral (2). Dans cette théorie, qui, em portée par son 
dynam ism e prodigieux, a conquis partou t de fervents

(>) Concernant la  fonction param onétaire de l ’effet de commerce, voir  
plus haut, n °s 9 à 11.

(2) K arl Einert, Das W echse lrech t  nach d em  Bedürfn iss  des Wechsel-  
geschafts  im  neun zeh n ten  Jahrh un dert  (Le droit de change d’après les  
besoins des affaires de change au XIXe siècle).
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partisans C1), on ne conteste pas que l ’effet de com m erce 
soit émis ou endossé en exécution de conventions anté
rieures, mais on soutient qu 'il est parfaitem ent indépen
dant de celles-ci. Dégagé de ses origines contractuelles, 
il engendrerait un droit abstrait et littéral : abstrait, parce 
que vidé des éléments consensuels dont il est issu; littéral, 
parce que régi par les seules dispositions de son texte. II 
saute aux yeux que, d ’après ce système, les causes de 
nu llité  ou de résolution et, en général, les vices qui en ta
chent les conventions faites entre eux p ar les signataires 
antérieurs de l’effet n ’ont pas d ’influence sur la situation 
ju rid ique  du porteur de bonne foi, les droits et devoirs 
cam biaires de celui-ci ayant pour siège et seule m esure le 
libellé du titre de change. Soutenant une thèse sem blable, 
le professeur italien Cesare Vivante écrit : « Les titres de 
crédit peuvent c ircu ler com me porteurs de droits abstraits, 
c ’est-à-dire isolés du rapport fondam ental dont ils sont 
issus, par la volonté m êm e de celui qui les a émis. En 
pareils cas égalem ent, l’émission a lieu à titre  d ’exécution 
d ’une opération, par exemple d ’une rem ise de m archan
dises ou d ’argent, personne ne voulant s’obliger sans 
m otif; mais cette opération reste en dehors de l ’obligation, 
ne circule pas avec elle, dort duran t la circulation  pour la 
rendre plus sûre et plus rapide, com me il arrive dans les 
lettres de change ou dans les billets de banque à cours 
libre. Ce détachem ent voulu du titre  de crédit de l ’opéra
tion qui lui a donné naissance protège le créancier contre 
les exceptions souvent com pliquées et inconnues qui 
pourraien t en dériver et en fait, par voie de conséquence, 
un  instrum ent sûr de crédit, presque un  succédané du 
num éraire  (z).

» La créance existe dans la m esure déterm inée par le

(!) En Belgique, la  théorie de la lettre de change-acte abstrait est 
savam m ent défendue par J. Fontaine, dans : De la Lettre de change et 
du B ille t à ordre, n»» 27, 31, 37, 60 et suiv., etc.

(“) C. Vivante, T raité de D roit com m ercial, t. III, n° 955.
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titre ; aucune exception, aucune lim itation n ’en peut res
treindre la portée con trairem ent à sa teneur qui a basé 
la légitim e expectative de son possesseur ; tout acte ju r i 
dique tendant à restreindre la portée du titre , tel que le 
paiem ent partiel de la créance, doit résulter du titre. 
Tout acte tendan t à en arrêter la c ircu lation , tel que le 
séquestre ou la saisie, doit agir sur le titre; tan t que ce 
dernier circule, il porte avec lui le dro it qui y est m en
tionné dans son intégrité  littérale » C1).

Mais au point de vue du fondem ent ju rid ique  de l’obli
gation  cam biaire, la conception de l’acte abstrait n ’a 
qu ’une portée purem ent négative; elle se borne à m ontrer 
que pareil lien de droit ne trouve pas sa base dans un con
cours de volontés, notam m ent dans les conventions en 
exécution desquelles l ’effet est émis ou endossé. Or, 
com m e les obligations n ’ont une existence jurid ique que 
si elles reposent su r un support légal, il aurait été vain de 
ten ter la dém olition de la doctrine traditionnelle si, par 
la même occasion, on n ’avait essayé de faire oeuvre con
structive. Aussi la conception de l’acte abstrait et littéral 
a-t-elle com me com plém ent celle de l’engagem ent un ila
téral. Cette notion, bien q u ’elle ait été connue déjà des 
anciens Rom ains (2) et ne puisse donc avoir des prétentions 
à la nouveauté, com porte quelques précisions.

L 'article 246 du Code civil, livre 111 (art. 1370 du Code 
civil belge), indique les trois sources légales d ’obligations 
reconnues par notre droit : 1° la convention; 2° le fait 
personnel-à celui qui se trouve obligé, en cas de quasi- 
contrat, de délit ou de quasi-délit; 3° la loi. La prem ière 
et la plus im portante productrice d ’obligations est donc 
la volonté hum aine. Mais pour qu ’elle soit apte à rem plir 
sem blable fonction, il faut que plusieurs volontés, celle 
du débiteur et celle du créancier, s’allient en vue de créer

(1) C. V ivante, loc. cit., t. III, n °  959.
(2) Votum à un dieu, pollicitation à une cité.
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un  lien de droit; en d ’autres term es, il faut q u ’il y ait con
vention. En dehors de celle-ci, on trouve sans doute la 
pollicitation, simple offre, essentiellem ent révocable au 
gré de son auteur, mais on ne voit pas l’obligation pro 
prem ent dite, c’est-à-dire le lien de droit qui lie, hic et 
nunc, irrévocablem ent celui qui en est le su jet passif.

La théorie de l’engagem ent unilatéral repousse ces p rin 
cipes. Q uittant le plan strict du Gode Napoléon, ses parti
sans professent l’opinion que le débiteur cam biaire serait 
tenu par le seul effet de sa volonté. Son obligation, au lieu 
d’être l’oeuvre com m une de deux volontés unies en un 
effort créateur, serait le produit d ’une promesse unilaté
rale. D’après E inert, il n ’y aurait pas de contrat p ropre
m ent dit à la base de la lettre de change, pour au tan t du 
m oins que par contrat on entend l’union des volontés de 
deux ou plusieurs personnes (duorum p lurium ve  in idem  
placitum consensus). La lettre de change reposerait sur 
une promesse unilatérale que chacun pourrait rapporter 
à soi s’il devenait possesseur du titre. C’est ainsi que pour 
le papier-m onnaie émis par l’État, il ne pourrait être 
question d ’un contrat passé en tre  l ’État et le porteur, mais 
d ’une promesse faite à tout le m onde, que l’acquéreur du 
billet attirerait à soi com m e fondem ent d ’un droit envers 
l’Ëtat (1). Dans leur Précis de Droit commercial, Lacour 
et Bouteron exprim ent la m êm e idée, dans les term es sui
vants : « Le droit du porteur dérive d irectem ent de l’en 
gagem ent que le souscripteur assume envers lui p ar la 
création du titre, en déclarant sa volonté de disposer, au

f1) Einert, loc. cit., § 21, pp. 90, 91. La théorie de l’engagement uni
latéral a gagné de nombreux adeptes en Allemagne, parm i lesquels il 
échet de citer Kijntze, avec Die Lehre der Inhaber-papieren, et Siegel, 
avec Das Versprechen al a V erp lich tungsgrund . En Belgique elle a comme 
promoteurs, en matière commerciale, Jules Fontaine, dans De la Lettre  
de change et du B ille t à ordre et, en matière civile, De Page, avec Traité  
élém en ta ire  de Droit c iv il belge. En France, elle a comme partisans, 
entre autres, Capitant, avec De la cause des obligations, ainsi que Lacour 
et Bouteron, dans P récis de Droit com m ercial.
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profit de ce porteur, d ’un élém ent de son patrim oine. En 
rédigeant le titre et en le signant, le souscripteur fait une 
promesse unilatérale, dont l ’efficacité est subordonnée à 
la seule condition qu ’un tiers entre en possession du titre . 
Ju sq u ’à ce m om ent, le souscripteur pourrait, en d étru i
sant le titre, anéan tir le germ e de son obligation. Mais 
une fois le titre en tré  dans la circulation, la promesse qui 
y est contenue a un  caractère irrévocable; elle lie directe
m ent le souscripteur envers quiconque serait investi du 
titre. Accompagnée des sûretés réelles qui peuvent y être 
attachées d ’après la teneur m êm e du  titre , elle suit ce der
n ier dans sa circulation  et, quel que soit le nom bre des 
transm issions, parvient au dernier porteur sans être 
modifiée ou altérée. Ce porteur n ’a aucune exception à 
redouter du chef, soit des porteurs interm édiaires (dont 
la personnalité reste généralem ent inconnue), soit m êm e 
du preneur orig inaire; car ce n ’est pas du contrat passé 
entre lui e t le souscripteur que dérive l’obligation dont 
il réclam e l ’exécution, c’est de la création m êm e du 
titre O  ».

La théorie de l’engagem ent abstrait e t unilatéral a sans 
conteste fait faire de sérieux progrès à la science ju rid ique  
en m atière de dro it cam biaire; elle a fait évoluer le droit 
positif suivant une orientation nouvelle. A ffranchissant 
les effets de com m erce des conventions connexes qui les 
entourent, les soustrayant à l’influence paralysante de la 
doctrine traditionnelle , elle les a rapprochés du statu t 
coutum ier qui leur est propre et qui les veut souples e t 
légers, aptes à rem plir des fonctions économ iques im por
tantes (z). Bref, elle a favorisé la réconciliation du droit 
avec les nécessités pratiques de la vie com m erciale. Mais, 
on peut craindre que, née du besoin de réagir contre une 
doctrine im puissante à fourn ir aux effets de com m erce

f1) Lacour et Bouteron, P récis de D roit c&nimercial, n° 1071.
(2) Voir plus loin, n° 34.
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une base ju rid ique  conciliable avec leur fonction écono
m ique, elle ait, em portée par la violence de la réaction, 
dépassé les lim ites de ce qui est juste et vrai. Aussi sem 
ble-t-elle s’être arrêtée dans son m ouvem ent envahissant 
e t m êm e avoir m arqué quelque recul dans les derniers 
tem ps. Afin d’en apprécier la valeur, nous allons la sou
m ettre à un court exam en critique, portan t sur chacun des 
facteurs prim ordiaux qui entrent dans sa com position : 
la nature abstraite et le caractère unilatéral de l’engage
m ent.

A. — L’ENGAGEMENT CAMBI Al RE-ACTE ABSTRAIT.
Faut-il , par obl igation  c a m b ia ir e  abstraite,  en ten dre  une  

obligat ion  d ép o urvu e  de c a u s e  au  s e n s  de l'artic le  30 du  
Code c iv i l  co n g o la is ,  l ivre III (art. 1131 du Code civ il 
belge) ?

N° 24. —  On doit se garder d ’entendre par obligation 
cam biaire « abstraite » une obligation dépourvue de cause 
au sens de l’article 30 du Code civil congolais, livre III (1). 
Sem blable concept ira it à l’encontre des principes fonda
m entaux de notre droit, qui, constru it sur les préceptes 
de la m orale chrétienne et de la saine raison, n ’adm et la 
validité des engagem ents que s’ils procèdent d ’une cause 
licite. L’obligation sans cause, ou sur une cause illicite, 
ou sur une fausse cause, ne peut avoir aucun effet (2).

(!) Voir n° 15.
(2) Article 30 du Code civil, livre III (art. 1131 du Code civ il belge).
Dans certaines lég islations prim itives, il ex ista it des obligations 

vraim ent abstraites de leurs élém ents causatifs. E lles naissaient de 
contrats appelés form alistes parce qu’ils  avaient la puissance de lier 
les parties par le sim ple effet de leurs form es. Il en était a insi notam 
m ent de la  s lipu la tio  verbis  de l ’ancien Droit romain. Il suffisait, en 
effet, d’une demande et d’une réponse prononcées en term es qui, du 
m oins à l ’origine, étaient sacram entels (spondesne m ih i cen tum  ? 
spondeo ) pour que l ’engagem ent fût né. Faite selon  les solennités  
prescrites par la loi, semblable prom esse était obligatoire, sans que la  
cause en fû t énoncée et alors mêm e qu’en vérité celle-ci fît défaut. 
Si, par exem ple, une personne désireuse d ’emprunter une somme 
d’argent s ’était, par une stipu la tio  verbis, engagée au remboursement 
de la som m e qu’elle se proposait d’emprunter, elle était tenue de faire
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Faut-il , par obl igat ion  ca m b ia ir e  abstraite,  en ten d re  une  
obl igat ion  d ont la  c a u se  n 'est  pas  in d iq u ée  dans  le ti tre ?

N° 25. —  On ferait égalem ent fausse route si l’on consi
dérait l ’obligation cam biaire com m e abstraite, pour le 
seul motif que la cause n ’en est pas exprim ée dans le titre . 
Il im porte, en effet, de ne pas confondre l ’obligation 
(v incnlum  juris) avec l’écrit qui la constate e t lui sert 
de moyen probatoire. Tandis que la prem ière doit, pour 
être valable, procéder d ’une cause licite, le second peut 
n ’être pas causé. C’est l’application de l ’article 31 du Code 
civil, livre III (a rt."1132 du Code civil belge), aux termes 
duquel la convention n ’est pas m oins valable, quoique la 
cause n ’en soit pas exprim ée 0 ). Il s’ensuit q u ’on aurait
le paiem ent prom is, encore qu’en fa it elle n ’avait pas reçu le prêt. 
Toutefois, l'excès de rigueur, voire l ’injustice, que comportaient' ces 
obligations étaient tempérées par les condictiones sine causa  et les  
q u ere lx  n o n  n um era tæ  pecuniæ , au m oyen desquelles on pouvait 
obtenir la répétition des prestations faites indûm ent.

Pareil form alism e, qui était à sa place dans les> institutions prim itives 
des législations antiques, serait inapte à pénétrer dans notre Droit 
moderne dominé par le principe que. tout engagem ent se rattache à une 
contre-partie.

Ajoutons toutefois que l ’engagem ent form el et abstrait de tout élém ent 
causatif peut se  concevoir dans les pays dont la lo i nationale ne com
prend pas la  cause parm i les élém ents essentiels des obligations conven
tionnelles. En Allem agne, par exem ple, l ’article 780 du Code civil 
dispose -que « pour la valid ité d’un contrat, par lequel une prestation  
est promise de telle m anière que la prom esse devienne elle-même la  
cause de l ’obligation, la  prom esse doit être constatée par écrit, à m oins  
qu’une autre form e ne soit prescrite ». On voit ici le curieux phénomène 
d’une obligation conventionnelle qui trouve sa cause non pas dans un 
engagem ent corrélatif, une prestation ou l'élém ent subjectif du but 
im m édiat poursuivi par le débiteur, m ais dans l ’écrit même qui a pour 
objet de constater le contrat. Cette sorte d'engagem ent rappelle la 
stipu la tio  litteris  du Droit romain.

f1) Le libellé am phigourique de l ’article 31 du Code civil, livre III 
(art. 1132 du Code civil belge), a provoqué bien des controverses. Telle 
que cette disposition est rédigée, le pronom « en » se rapporte au mot 
« convention »; d’où la conséquence que la loi sem ble viser l ’hypothèse 
d ’une convention qui serait muette sur sa cause. Or, pareille conception  
est irréalisable. Comment im aginer que les parties, traitant entre elles, 
se tairaient sur la cause de leurs engagem ents, c ’est-à-dire sur le but 
qu’elles  se proposent d’atteindre ? Aussi faut-il admettre que l’article 
précité du Code civil, bien qu’il em ploie le m ot « convention », se réfère
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tort d ’a ttribuer un  caractère abstrait à l’obligation cam 
biaire, parce que le titre de change qui lui sert d ’assiette 
lui donne une apparence d ’abstraction.
Que faut-il en ten dre  par obl igat ion  ca m b ia ir e  abstra ite  7 —

Critique de la notion.
N° 26. —  En vérité, ce q u ’en m atière de droit cam biaire 

on entend  par « obligation abstraite », c’est une obliga
tion ju rid iquem en t isolée du rapport conventionnel dont 
elle serait issue : la convention qui a donné naissance à 
l’engagem ent en exécution duquel l’effet est, soit émis, 
par le tireu r au profit du prem ier bénéficiaire, soit 
endossé à nouveau par le p reneur. P artan t, dire que l ’ob li
gation cam biaire est abstraite, c’est dire q u ’elle est a ffran
chie de l’influence que cette convention pourrait exercer 
sur elle comme la cause agit sur l’effet; que les attaches 
entre elle et cette convention étan t rom pues, elle jouit
à l ’écrit dressé pour faire preuve de celle-ci. Mais, alors se pose la  
question de savoir s ’il est concevable que l ’écrit ne renseigne pas la 
cause de la  convention. Une réponse négative s ’im pose en cas de contrat 
synallagm atique, l ’obligation de l ’une des parties ayant pour cause celle 
de l’autre. Supposons, par exem ple, un  contrat de vente. L’acheteur 
s ’engage à payer le prix et le vendeur à livrer la  chose. Or, la débition  
du prix est précisém ent la  cause de l'engagem ent du vendeur et, réci
proquement, l ’obligation de livrer la chose est la cause de l ’engagem ent 
de l'acheteur. Dès lors, l ’acte qui constate sem blable marché doit fatale
m ent indiquer la cause des engagem ents corrélatifs. Mais, il n ’en est 
pas de m êm e en cas de contrat unilatéral. Il est parfaitem ent possible  
et, eu fait, il arrive fréquem m ent que l ’écrit dressé pour constater 
l ’obligation qui en dérive passe la  cause sous silence. Il existe donc  
des billets non causés. Tel serait le cas, par exem ple, d’un b illet lib ellé  
comme suit : je reconnais devoir à Prim us la  somme de m ille francs; 
je promets de payer à Prim us la som m e de m ille francs. On admet 
généralem ent que c’est cette hypothèse que vise la disposition sous  
examen; qu’elle entend dire que celui qui s ’est reconnu débiteur doit 
être considéré comme valablem ent obligé alors m êm e que le billet signé  
par lu i ne m entionne pas la  cause de l ’obligation. La loi présume que 
l'engagem ent constaté par un b illet non causé a, dans la réalité, une 
cause licite. Elle permet cependant au débiteur de renverser cette 
présom ption, en adm inistrant la  preuve contraire (P la n io l et R ipebt, 
Traité pra tiqu e de D roit c iv il fra n ça is , t. VII, n °“ 266 et suiv.; voir  
toutefois en sensi contraire, Capitant, De la  cause des obligations, n °B 170 
et suiv.).
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d ’une existence propre et indépendante. En d’autres 
term es encore, on entend par obligation cam biaire 
abstraite, une obligation d ’origine conventionnelle, déta
chée de son fondem ent ju rid ique  ou cause au sens des 
articles 221 et 227 du Code civil congolais, livre III (l). 
Tâchons d ’éclairer cette proposition par un  exemple. P ri
mus passe avec Secundus un m arché de fourn iture  de 
denrées. En vertu  de ce contrat, il doit à Secundus le prix 
de la m archandise; le fondem ent ju rid ique  de sa dette est 
le contrat de vente. Si, en vue d ’exécuter son engagem ent, 
Prim us émet un chèque au profit de Secundus, il se rend 
à nouveau débiteur de celui-ci; car l ’émission de l ’effet le 
constitue garan t du paiem ent à la présentation. Dans la 
théorie sous exam en, la seconde dette serait abstraite en 
ce sens q u ’elle serait isolée du m arché originaire ayant 
engendré l ’obligation de fourn itu re  de denrées. Les choses 
se* passeraient d ’une m anière sem blable si P rim us, au 
lieu de tirer un chèque nouveau, endossait en faveur de 
Secundus un  des effets de son portefeuille.

La théorie de l ’engagem ent cam biaire abstrait affecte 
dans notre droit, dont elle néglige les nécessités p rim or
diales, un  aspect d ’incohérence. Tout d ’abord, elle repose 
su r l’hypothèse g ra tu ite  que l’obligation cam biaire trou 
verait sa source dans le con trat générateur de la dette 
o rig inaire , hypothèse dont l’inexactitude sera dém ontrée 
plus loin. En vérité, ce con tra t n ’a d ’autre rapport avec 
l ’engagem ent cam biaire que de le précéder dans le tem ps 
et de lui fou rn ir l’occasion de se réaliser. Ensuite, elle 
aboutit au concept étrange d’une obligation qui, tout en 
procédant d’une cause légale, s’en détacherait dès sa 
naissance. Abstrait de ses élém ents causatifs depuis 
l ’instan t de sa création, le lien cam biaire aurait néanm oins 
la substance et les a ttribu ts d ’une véritable obligation. 
Com m ent concilier sem blable théorie avec un système

(!) Voir n° 15.



ÉTUDES S U R  LE  DROIT  CAMBIAIRE 81
ju rid iq u e  comme le nôtre où la cause n ’intervient pas 
seulem ent à la form ation de l’obligation, mais est aussi 
un  élém ent de son existence. Isoler l’obligation de sa 
cause, c’est la vider de sa substance; c ’est en vérité 
l’anéantir.

Dira-t-on que l’engagem ent cam biaire a sa propre 
cause, distincte de celle qui est à la base de l’obligation 
originaire ? Pareil soutènem ent serait la négation même 
de la thèse qu’il s’agit de défendre; s’il était adm is, il 
transform erait l’obligation abstraite en une obligation 
parfaitem ent concrète, m unie d ’organes propres et indé
pendants, n ’avant avec la convention orig inaire d ’autres 
rapports que ceux d’une vague connexité et d’un rappro
chem en t dans le tem ps. Du reste, il ne suffirait pas, pour 
faire triom pher semblable système, d’affirm er que l’obli
gation  cam biaire est dotée d ’une cause propre à elle, il 
faudrait encore ind iquer avec précision quelle est cette 
cause. Mais, alors, on se bu terait à de sérieuses difficultés. 
Celui qui émet ou endosse un effet de com m erce est, au 
m om ent de ces actes, déjà tenu envers le p reneur d’un 
lien de droit à fondem ent ju rid ique  conventionnel bien 
déterm iné. Si m aintenant l ’émission ou l’endossement 
de l’effet ne procèdent pas de la même cause que l’enga
gem ent originaire, quel est alors leur fondem ent ju rid ique 
véritable ?

On ne peut que regretter de voir les adeptes de la théo- 
_ rie  de l’acte abstrait glisser sur ce problèm e délicat avec 

une insouciance déconcertante. Parfois, ils se lancent 
dans les m éandres d’un raisonnem ent obscur et sans issue 
nette; souvent ils donnent l’im pression d ’être acculés à 
la thèse insoutenable, dans notre droit, de l’obligation 
sans cause. Les auteurs de l’école germ anique se tiren t 
d ’affaire au moyen de notions nébuleuses, propres à la 
législation allem ande, mais inconciliables avec les p rin 
cipes fondam entaux du Code Napoléon. Tel est, entre 
autres, le concept du papier-sujet de droits (das berech-

6
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tigte Papier) 011 du droit résidant dans le titre (das ding- 
liche Recht) lancé par E inert (*); ou l'idée de l’engagem ent 
« formel » émise par Liebe (®). Nous verrons plus loin 
q u ’à notre sens l’obligation cam biaire ne trouve pas sa 
source dans un acte de volonté, qu ’il soit unilatéral ou 
p lural, mais dans les règles positives de la loi; qu’étant 
une obligation légale, il ne peut être question d ’en recher
cher la cause dans le dom aine de la convention.

Mais, la théorie de l’engagem ent abstrait soulève actuel
lem ent une autre objection : elle se heurte, du m oins en 
ce q u ’elle a de trop absolu et d ’in transigeant, aux dispo
sitions expresses de la Loi U niform e. Expliquons-nous. 
Si le titre de change se ra ttachait aux conventions con
nexes qui le précèdent ou l’entourent, il a ttirerait à lui 
les causes de nullité ou de résolution, tous les défauts en 
somme, dont elles pâtissent. Les personnes défendant à 
l ’action cam biaire auraient le droit d ’invoquer toutes les 
exceptions dont le débiteur orig inaire  peut se prévaloir 
contre le créancier. Si, au contraire, il était totalem ent 
abstrait de ces conventions, aucune des exceptions fon
dées sur celles-ci ne serait opposable au porteur dé bonne 
foi. Or, la Loi U niform e, optant pour une solution in te r
m édiaire entre ces deux extrêm es, dispose que les per
sonnes actionnées en vertu du chèque (ou de la lettre de 
change) ne peuvent pas opposer au porteur les exceptions 
fondées sur leurs rapports personnels avec les porteurs 
antérieurs, à m oins que le porteur, en acquérant le 
chèque, n ’ait agi sciem m ent au détrim ent du débiteur C), 
Plus loin, nous aurons l ’occasion de com m enter cette 
règle. Qu’il nous suffise, pour le m om ent, de constater 
que la Loi U niform e n ’adopte pas plus la théorie de l’enga
gem ent cam biaire abstrait que celle de l’engagem ent

(1) Einert, loc. cit., pp. 88, 90.

(2) Liebe, In trod uc tio n  à la  lo i sur le change, p. 23.

(3) Article 19, alinéa 2, de la Loi Uniforme sur la lettre de change; 

article 22 de la Loi Uniforme sur le chèque.
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consensuel concret. En vérité, elle repousse l ’une et 
l’autre, pour instaurer un  système d ’après lequel le fonde
ment juridique du chèque réside dans la volonté du légis
lateur, inspirée par des m otifs d ’intérêt public.

B. — L’ENGAGEMENT CAMBI Al RE-ACTE UNILATÉRAL.

Que fautril entendre par engagement cambiaire unilatéral ? —
Critique de la notion.

N° 27. — Dans cette m atière hérissée d ’em bûches, où 
tout est controverse et incertitude, il im porte de se m ettre 
d’accord sur le sens exact des m ots qu’on emploie, chaque 
fois qu ’un doute pourrait naître. C’est pourquoi, avant de 
procéder plus avant, il nous paraît utile de nous arrêter 
un instan t au term e « unilatéral ». On oppose générale
m ent l’expression « contrat synallagm atique » à celle 
« contrat unilatéral », désignant, par la prem ière, le 
contrat dans lequel chacune des parties s’oblige envers 
l’autre et, par la seconde, celui où l’une des parties seule
m ent assume des engagem ents. Ainsi, par exemple, la 
vente est-elle un contrat synallagm atique et le prêt d ’une 
somme d ’argent un con tra t unilatéral. Mais ici, ce term e 
a une portée tout à fait d ifférente; il ne se rapporte pas 
au résultat obtenu, mais au facteur qui p roduit le résultat. 
Par obligation cam biaire « unilatérale », on entend, en 
effet, un lien de droit engendré par une volonté unique. 
Comme toute obligation, elle assujettit hic et nunc,  irré
vocablement une personne envers une autre O ;  mais,

t1) L ’irrévocabilité est le trait essentiel de toute obligation. Ce serait 

verser dans la contradiction que d ’admettre à la fois l’engagement du 

débiteur et la possibilité pour celui-ci de le révoquer. Mais, tout en 

considérant l’obligation cambiaire comme irrévocable, des auteurs alle

m ands ( I h e r i n g , Unsere A u fg ab e , Jahrbücher, 1, 49 et suiv.; F o n t e n a y , Die 
W eehselordnung hat ihren  Grund auf  e inem  Vertrage,  Zeitschrift, 

X V I I ,  40) ont émis une conception suivant laquelle le lien de droit 

serait, dès l’origine, fixé sur la tête du sujet passif, mais resterait en 

l’air, quant au sujet actif, jusqu'au moment où le titre de change se 

serait arrêté en mains du dernier porteur. Celui-ci, en acquérant la 

qualité de créancier, donnerait à l’obligation son plein contenu. Jusque-
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elle aurait ceci de caractéristique qu'au lieu d’être le pro
duit de plusieurs volontés unies en un  effort créateur, elle 
serait l’œ uvre de la seule volonté du débiteur.

Comme il est exposé en tête du présent num éro, cette 
théorie appelle le reproche d ’être construite en m arge du 
code et m êm e contre le code. Elle a jou te  arb itra irem ent 
une source d ’obligations nouvelles à celles reconnues par

là, elle n ’aurait existé qu ’en germe, en puissance, n ’appartenant, au 

patrimoine de personne. Plus récemment, cette conception a trouvé un 

accueil favorable chez divers auteurs italiens (B onelli, Giurisp. ital., 
1895, IV, 365, 375; Hiv. di dir. coin., 1904, I, 194 et suiv.; Na v a r r in i , In to m o  
alla  na tura  g iu rid ica  dei titoli di credito . n 08 55 et suiv.). Elle a été 

réfutée magistralement par Cesare Vivante, professeur à l’Université de 

Home. Voici comment s'exprime cet illustre jurisconsulte : « Cette 

théorie ingénieuse n ’aurait plus de raison d ’être puisque la théorie 

dominante est parvenue à expliquer l’autonomie du droit appartenant 

au possesseur du titre, en attribuant au débiteur la volonté unilatérale 

de s'engager directement envers lui. Mais si pourtant cette dernière 

théorie était condamnable, ce n'est sûrement pas par cette voie, mal 

définie, que le problème juridique pourrait arriver au port; on dirait 

que cette voie a été cherchée tout exprès pour offrir un  nouveau 

prétexte à l’hum our avec lequel les praticiens considèrent les construc

tions juridiques. Elle nous; mène à ce mélancolique résultat, que les 

milliards de valeurs qui circulent dans les bourses, qui y sont de 

continuels objets de commerce, qui sont évalués dans les inventaires 

et dans les bilans de toute entreprise publique et privée ne seraient 

pas des éléments patrimoniaux, mais des germes, des éventualités de 

droits; ces bilans qui inscrivent à leur actif les titres de crédit par 

milliards constitueraient une fraude systématique, parce qu ’ils distri

bueraient des bénéfices inexistants, c’est-à-dire calculés sur de pures 

espérances. Il y  aurait, suivant cette théorie, des droits restant dans 

un  état de germination, pour la durée de plusieurs générations; et 

comme il y a également de grandes masses de titres inconvertissables, 

il y  en aurait beaucoup parmi eux qui n ’atteindraient jamais le degré 

de maturité qui les transforme en droits. Ils ne deviendraient des droits 

que le jour du paiement, ils ne naîtraient que pour s’éteindre, ils 

n'auraient pas m êm e la vie d ’un jour. A u  mépris de la logique des 

choses, ces créances auraient la vertu de produire des fruits civils, 

comme ies primes, les intérêts, les dividendes, avant de naître; elles 

seraient escortées par la loi d ’un ample cortège de garanties, de réserves 

métalliques, de masses hypothécaires, avant de naître ! En  vérité, diffi

cile est satiram  n o n  scribere !
» Eventualités, germes, facultés munies de semblables prérogatives 

sont de véritables droits; et tels ils sont dans l’opinion commune, qui 

est certes un élément décisif dans la formation du droit. L ’histoire et 

la loi (sont en ce sens. La  recherche historique le démontre, car les
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la loi O .  Aussi est-elle repoussée par la m ajorité  des 
auteurs (2). Voici notam m ent en .quels term es elle est 
réfutée par Planiol et R ipert : « Mais la volonté isolée 
d’une seule personne est-elle inapte à donner naissance à 
une obligation, soit à son profit, soit à sa charge?

» Cette volonté unilatérale n ’est pas inapte en soi. Les 
volontés conjuguées dans le con tra t ne produisent un

titres de crédit y apparaissent comme des documents d ’obligations 

assumées avant tout envers le preneur, puis envers les possesseurs 

successifs : tibi aut cul caucione ista dederis ad exigendum. Les textes 

de loi le démontrent à chaque pas, en attribuant aux possesseurs de 

titres de crédit le droit d ’exiger des intérêts, des dividendes, d ’assister 

aux assemblées pour défendre leurs intérêts, de demander des garanties 

en vue de protéger leur créance avant l’échéance. Les textes de loi le 

démontrent quand ils déclarent que les titres de crédit constituent des 

objets d ’achats, de ventes et de reports, de gage et de propriété; quand 

ils déclarent que leur tradition et leur endossement en transmettent la 

propriété et les droits qui y sont inhérents. Comment l’exercice du 

droit de propriété et des autres droits serait-il possible sur de 

pures espérances ? Comment concilier la loi, qui les déclare propriété 

de l’acheteur, et la doctrine qui les exclut du nombre des éléments 

patrimoniaux ? Si cette théorie devait faire fortune, elle parviendrait 

à concilier l’inconciliable » (Cesah e  V ivante, Traité de Droit commer
cial, t., III, n» 973).

(>) Article 246 du Code civil, livre III (art. 1370 du Code civil belge).

(2) Dans son récent, ouvrage, intitulé : Traité élémentaire de Droit 
civil belge, l'éminent magistrat belge et savant professeur D e P age 
tente d ’éclairer le problème au m oyen d ’une distinction. « Il est certain, 

écrit-il, comme l’enseigne Pothier, que le contrat, et par conséquent la 

force obligatoire, ne naît que de l’acceptation, mais la question est de 

savoir si, avant le confiât, une force obligatoire ne s’attache pas à 

certaines démarches faites par les parties, au cours de la période pré- 

contractuelle. La  vérité est que la théorie classique, soutenue par 

Pothier et Laurent, a confondu deux choses : l’obligation au contrat 

et l’obligation à l’offre. La  première n ’existe que par l’acceptation, mais 

la seconde peut parfaitement exister indépendamment de l'acceptation, 

parce qu ’elle constitue un tout autre domaine. Reste alors la quest on 

de l’explication technique à donner à la force obligatoire de l’offre. 

Si l'on rejette d ’emblée la responsabilité hors contrat, et s’il paraît 

préférable d ’écarter l’idée d ’une convention tacite d ’acceptation d ’offre, 

il ne reste plus que l’engagement par volonté unilatérale, qui est la 

seule réalité » (D e P age, Traité élémentaire de Droit civil belge, t. II, 

n® 519).

Raisonnant de la sorte, l’auteur se heurte à l'obstacle signalé ci-dessus ; 

aux  sources d ’obligations reconnues par la loi, il en ajoute arbitraire

ment une nouvelle : la volonté unilatérale. Peut-être aurait-il raison 

de reprocher à Pothier de n ’avoir pas su distinguer entre l’obligation
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effet ju rid ique  que parce qüe le droit reconnaît le rôle 
nécessaire de la volonté hum aine, et leur attache cet effet. 
Il pourrait aussi bien l ’a ttacher à une volonté unique, 
élém ent simple du concours de volontés. El de fait les 
exemples sont nom breux, sans parler du testam ent, d ’ef
fets jurid iques produits par une volonté unique : accep
tation ou répudiation d ’une succession, de com m unauté; 
renonciation à la prescription, à une servitude, à une 
sûreté; abandon de la m itoyenneté; som m ation, com m an
dem ent et nom breux actes de procédure; confirm ation 
d ’un  acte nul, ratification de l’acte d ’un gérant d ’affaires; 
révocation du m andat, congé dans le contrat de travail, 
dissolution de société (art. 1869), etc. » O .

Et plus loin, il est précisé com m e suit : « La volonté 
unilatérale ne doil pas, à notre avis, être retenue comme 
source d ’obligations.

» Le Code civil ne donne aucune règle qui puisse être 
expliquée par cette nature d ’engagem ent. Dans le cas qui 
serait logiquem ent le plus favorable, celui de la donation, 
où il y a seulem ent engagem ent du débiteur, il a décidé 
que la donation ne p rodu irait d ’effet que dxi jo u r où elle 
aurait été acceptée en term es exprès par le donataire 
(art. 932).

au contrat et l’obligation à l’offre: Mais, le fait est que Potliier n ’a 

pas fait^semblable distinction; et le Code l’a suivi. Quant à Laurent, 

qui se place au seul point de vue de la doctrine interprétative, il ne se 

préoccupe pas de savoir ce que le législateur aurait pu faire mais ce 

q u ’il a réellement fait. Or, le Code Napoléon, on ne saurait trop-y 

insister, ne connaît que les trois sources d ’obligations énumérées à 

l’article 1370. Il est vrai que cette objection n ’est pas d ’un grand prix 

aux yeux de D e Page,, puisqu’il enseigne que la classification des 

obligations d ’après leurs sources est, au point de vue pratique, dépour

vue de toute utilité. Que les controverses à ce sujet ne sont que des 

discussions d ’école, d ’un intérêt purement théorique, qui ne modifient 

en rien les solutions du droit positif (D e P age, loc. cit., t. I I , n° 444, 

p. 381).

(!)  P laniol et R ip e r t , Traité  p ra t iqu e  de D roit c iv i l  français ,  t. V I,
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» Quant au testam ent qui a pour objet l’a ttribution  (les 
biens après le décès il constitue un acte très profondé
m ent différent de l’engagem ent personnel.

» Ce qui est vrai c’est que l’acceptation d ’un engage
m ent par le créancier peut être tacite et que les juges ont 
latitude pour découvrir dans les circonstances de fait la 
preuve d’une acceptation tacite. On peut voir une accep
tation tacite, et m êm e présum ée, dans les quelques cas 
certains de notre droit où celui qui a fait une déclaration 
de volonté devient par là m êm e irrévocablem ent débiteur 
avant toute acceptation d ’un créancier : ainsi l’accepta
tion  d ’une succession et l’acceptation de la com m unauté 
conjugale par la fem m e ou ses ayants droit, eii tant 
q u ’elles en tra înen t une obligation aux dettes, au legs; 
l’engagem ent de payer les dettes et charges hypothécaires 
pris dans la notification des offres à fin de purge (art. 2184 
du Code civil). Outre le fait qu ’il y a ici un  acte à effet 
complexe, com portant appréhension d ’un  actif en même 
tem ps que de la charge d ’un passif, on rem arque q u ’il 
s’agit dans ces hypothèses de s’obliger au paiem ent d ’une 
dette préexistante et l’on n ’aperçoit pas la possibilité d ’un 
refus du bénéficiaire de la déclaration de volonté » (l).

Il y a donc lieu de conclure que tan t la notion de l ’enga
gem ent abstrait que celle de l ’engagem ent unilatéral sont 
sujettes à de sérieuses critiques. S’il est incontestable 
q u ’elles ont élargi l’horizon de la doctrine spéculative et 
exercé une influence bienfaisante sur l ’évolution du droit 
positif, elles ne sont cependant pas de nature, en l’absence 
d ’un texte exprès et form el qui les consacre, à apporter 
une solution légale au problèm e de la nature ju rid ique 
de l ’obligation cam biaire.

(>) P la n io l  et R ip e r t ,  loc. cit., t. VI, n ° 10.
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Quel est le fondement juridique de l’obligation cambiaire 
dans le système du contrat impliquant une promesse 
abstraite et unilatérale?

N° 28. — Si le système de l ’engagem ent consensuel, 
dont la France a fourn i les partisans les plus fervents, 
présente le défaut d ’alourd ir le titre de change de l’en 
semble des exceptions déduites du contra t o rig inaire et 
de le rendre ainsi im propre à rem plir ses fonctions écono
miques, celui, d ’origine germ anique, de l’engagem ent 
abstrait et unilatéral, par contre, blesse l'équité en 
dépouillant les parties contractantes du bénéfice de leurs 
stipulations. Dans la logique du prem ier, toutes les excep
tions dérivant du contrat orig inaire sont opposables, non 
seulement entre parties, m ais aussi au tiers porteur; dans 
celle du second, aucune d ’elles ne peut être invoquée par 
le débiteur cam biaire, n i contre le tiers porteur, ni m êm e 
contre son cocontractant (*). En présence de l’im puissance 
de ces créations doctrinales à satisfaire à la fois aux néces
sités pratiques et aux com m andem ents de l ’équité, le 
professeur italien Cesare Vivante a im aginé une troisièm e 
théorie qui, étant à son avis une conquête définitive de 
la science, lui a fait dire q u ’il re je ta it d ’autres systèmes 
com me on abandonne une échelle qui a servi à atteindre 
la cim e (2). Voici l’exposé bref de cette théorie, qui a 
gagné beaucoup d ’adeptes, surtou t en Italie :

Toute tentative pour donner aux titres de change un 
fondem ent ju rid iqu e  unique est condam née à l’échec par 
la diversité de la nature  et des effets légaux de ces titres. 
Si l ’obligation cam biaire avait pour seule base le con tra t 
originaire, pour quelle raison le débiteur perdrait-il à 
un  m om ent donné le droit de se prévaloir des vices de ce 
contrat; si elle n ’avait d ’autre fondem ent que l’engage-

(*) Dans le système de l’obligation abstraite, la circonstance que le 

débiteur cambiaire ne peut faire valoir les exceptions dérivées du 

contrat originaire serait tempérée si on lui reconnaissait le droit 

d ’exercer des condictiones s ine causa.
(?) C e s a r e  V i v a n t e ,  loc. cit., t. I I I ,  note n° 16, p. 198; n ° 969, p. 201.
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m ent unilatéral du débiteur, com m ent celui-ci pourrait-il 
invoquer contre son p reneur les exceptions déduites du 
contrat originaire? Or, en fait, la position du débiteur 
est différente suivant qu ’il se trouve en présence d’un 
tiers porteur ou de son cocontractan t; les exceptions dont 
il peut se prévaloir ne sont pas les mêmes. Pour com 
prendre et justifie r cette différence, il faut pénétrer dans 
les dessous de la volonté qui est le fondem ent et l'u ltim e 
raison de l ’obligation. Si, d ’une part, le débiteur a été 
d ’accord pour créer un titre  apte à circuler, il a voulu, 
d ’autre part, conserver à l’égard de son créancier o rig i
naire le bénéfice intégral des conventions passées avec 
lui. La discipline ju rid ique du titre est com m andée par 
cette direction différente de la volonté. Il s’ensuit que la 
condition du débiteur doit varier selon qu ’il se trouve en 
présence de la personne avec laquelle il a négocié, ou de 
l’un  des porteurs de bonne foi auxquels l’effet est succes
sivem ent transm is; au prem ier cas, elle se règle d’après 
les rapports contractuels entre parties, au second, selon 
la prom esse abstraite et unilatérale telle q u ’elle s’est m an i
festée dans le titre (*).

« Quand le débiteur, écrit C. Vivante, se trouve en face 
de son p reneur im m édiat, il peut se défendre p ar toutes 
les exceptions dérivant du rapport in tervenu  entre eux. 
S’il y a eu donation, il pourra la faire révoquer pour toutes 
les causes de révocation indiquées par le Code (art. 1078 
et suiv. du Code civil); s’il y a eu contrat, il pourra  en 
attaquer la validité ou l ’exécution par toutes les excep
tions nées du régim e de ce contrat. Cette règle, qui se 
déduit du code (art. 328), dém ontre que le con trat est 
encore dans sa pleine vigueur.

» En disant que le débiteur et le créancier du titre  sont 
régis par le rapport ju rid ique  existant entre eux dans son 
intégrité, je  fais allusion au rapport ju rid iqu e  qui a donné

t1) Cesare Vivante, loc. cit., t. III, n °“ 964, 965.
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naissance à l’émission ou à la négociation du titre. Pat- 
conséquent, s’il a surgi en tre  eux un rapport ju rid ique 
dont le litre est partie accessoire, 011 ne pourra ju g e r de 
ce rapport et de ses effets sans ten ir com pte également du 
titre. Ainsi dans une vente sur lettre de change, les obli
gations réciproques des contractants ne pou rron t se déter
m iner que si l’on tient com pte égalem ent de la traite : si 
le vendeur, p révenant l’échéance de l’effet, veut exiger 
par avance le prix  de la m archandise vendue, on pourra 
lui opposer le term e convenu au titre; si le vendeur, le 
term e une fois écoulé, veut exiger par l’action née du 
con trat de vente un prix d ifférent du prix  fixé dans la 
lettre de change, 011 pourra lui opposer le règlem ent du 
com pte fait au moyen du titre et l’obliger à restituer 
celui-ci (‘)-

» Par contre, dans les rapports entre le débiteur et les 
possesseurs successifs du titre, sa teneur est décisive : la 
volonté unilatérale telle qu ’elle est concrétisée dans ce 
titre  déterm ine la m esure de l’engagem ent du débiteur : 
s’il résulte de la teneur du titre  que le débiteur a voulu 
s’engager, il l’est. Les vices de consentem ent, de cause, 
inhérents au rapport contractuel dont le titre est issu, 
n ’ont pas de prise sur le possesseur de bonne foi, qui ne 
trouve aucune trace de ces vices dans le titre. Son droit 
ne peut être am oindri par le fait que le débiteur est m ort 
avant que le rapport contractuel fû t parfait, par le fait 
que Sa signature a été donnée par e rreu r ou par dol, ou 
dans l’attente d ’une prestation qui a fait défaut. Le fon
dem ent de son obligation, pour les tiers de bonne foi, 
réside dans sa signature, dans ce signe caractéristique qui 
m anifeste sa volonté de s’obliger, car cette m anifestation 
ne doit pas trah ir les espérances qu ’elle éveille dans la 
circulation. L’organisation ju rid iqu e  de cette circulation 
ne peut perm ettre  que ces espérances soient frustrées par

(!) Cesare Vivante, loc. cit., t. III, n» 966.
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la preuve que la volonté intim e du souscripteur ne corres
pondait pas à la m anifestation de cette volonté, que la 
volonté qu ’il a manifestée de signer n ’a pas été suivie de 
celle de m ettre la signature en circulation. Les motifs réels 
ou fictifs de l’émission n ’ont aucune valeur pour le posses
seur de bonne foi dont le droit s’appuie sur la teneur du 
litre.

» Pour le possesseur de bonne foi, l ’émission du titre 
et les actes successifs qui l’ont porté ju sq u ’à lui sont de 
purs faits, dont la valeur ju rid ique  est indifférente, car 
le possesseur est investi d ’un droit de créance littéral et 
autonom e, qui doit être considéré com me né avec lui pour 
la prem ière fois par le contenu déclaré dans le titre  (*)•

» En résum é : l’obligation du débiteur subit la loi inté
grale de l’acte ju rid ique  qui a donné naissance à l’émis
sion du titre tant qu ’il se trouve en face de celui avec 
lequel il a traité; ensuite, et à titre  de simple éventualité, 
si le titre entre dans la circulation norm ale, l ’obligation 
est déterm inée par la lettre du titre. Ce sont deux lois 
différentes, l’une dom inée par les relations effectives et 
particulières des deux contractants, l’autre com plètem ent 
indifférente à la nature de ces relations, parce que dom i
née par les termes du, titre. Dans le prem ier cas, le débi
teur se dressera contre le créancier avec toutes les excep
tions que lui fourn it le rapport, et le1 m agistrat devra 
exam iner celui-ci dans son intégrité. Dans le second cas, 
le débiteur ne pourra opposer en principe au possesseur 
du titre  que les exceptions concernant la form e de ce der
n ier : exceptions de solution rapide, que le juge  pourra 
aisém ent résoudre. Dans le prem ier cas, on m ettra à nu 
les actes illégitim es, les stipulations ou les fraudes qui ont 
accom pagné l’émission et lui enlèvent toute valeur ju r i
dique; dans le second cas, le titre, encore que né illégiti- 
m em ent, offrira un fondem ent valable à l’obligation du

(i) Cesare Vivante, loc. cit., t. III, n» 967.
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débiteur : im puissant à constituer un  droit de créance en 
faveur du prem ier orig inaire , le litre produira tous ses 
effets dans les m ains de tout possesseur de bonne foi » (1).
Critique de la théorie voyant le fondement juridique de 

l’obligation cambiaire dans un contrat qui se doublerait 
d’un engagement abstrait unilatéral.

j N °  29. — La théorie professée p ar Cesare Vivante p ré
sente l'avantage d ’une application simple et com m ode; 
de plus, elle se concilie m ieux que celles qui l’ont précédée 
dans le tem ps avec les effets ju rid iques q u ’on reconnaît 
généralem ent aux titres de change. La doctrine et la ju r is 
prudence sont, en m ajeure partie, d ’accord pour adm ettre 
que la position du débiteur cam biaire varie suivant que 
le porteur de l’effet est la personne avec laquelle il a traité 
ou un tiers de bonne foi. La Loi U niform e elle-même 
paraît ouvrir la voie à pareille d istinction , en disposant 
que les personnes obligées par l’effet ne peuvent pas oppo
ser au porteur les exceptions fondées sur leurs rapports 
personnels avec le tireu r ou avec les porteurs antérieurs, 
à m oins que le porteur, en acquérant le chèque (la lettre 
de change), n ’ait agi sciem m ent au détrim ent du débi
teu r o.

Mais pour qu ’une théorie puisse revendiquer l’honneur 
de résoudre le problèm e du fondem ent ju rid ique  des titres 
de change, il ne suffit pas q u ’elle se recom m ande par un 
m aniem ent aisé et ne se m ontre pas hostile aux nécessités 
pratiques les plus saillantes, il faut encore q u ’elle soit 
scientifiquem ent exacte et ne dem eure en carence devant 
aucun des aspects de la m atière extrêm em ent complexe 
q u ’elle entend éclairer. Or, il ne semble pas que le système 
sous exam en satisfasse à ces exigences. Les principales

(1) C e s a r e  V iv a n te ,  loc. cit., t .  III, n »  970.
(2) Article 19 de la  Loi Uniforme sur la  lettre de change; article 22 

de la Loi Uniform e sur le  chèque.
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objections qu’il soulève peuvent être résumées comme 
suit :

1° La théorie de l’école italienne n ’est, au fond, que la 
fusion de celle de l ’engagem ent consensuel avec celle de 
ren gagem en t abstrait et unilatéral. C om binant ingénieu
sem ent ces deux constructions doctrinales, elle réussit à 
s’em parer d ’une partie de leurs vertus; mais elle reçoit, 
en m êm e tem ps, l’héritage de leurs défauts. Lorsque env i
sageant l’obligation cam biaire dans les rapports entre le 
débiteur et la personne qui a traité avec lui elle lu i donne 
un fondem ent consensuel, elle attire fatalem ent à elle bien 
des désaccords et controverses sur la nature  du contrat 
de base; lorsque, l ’envisageant dans les rapports du débi
teu r avec le tiers porteur de bonne foi, elle la fait dériver 
d ’une promesse abstraite et unilatérale, elle se heurte  aux 
discussions et doutes su r la possibilité, pour semblable 
prom esse, d ’être la source légale d ’une obligation. Ten
dan t à tout concilier, elle abandonne l’unité d ’in terp ré
tation et fin it par tout em brouiller. Aussi Bouteron pense- 
t-il, avec raison, que peut-être l’ém inent professeur italien 
s’illusionne en croyant qu 'il a réalisé une conquête défi
nitive de la science. « L’histoire du droit, écrit-il, ne 
connaît guère de constructions théoriques capables de 
résister aux assauts du tem ps : c’est une grande école de 
modestie e t de prudence » (l).

2° Elle pèche contre la logique du droit. Gomment 
im aginer q u ’un seul et m êm e acte de volonté fait par le 
signataire d ’un titre de change ait cette qualité protéique 
d’assum er, soit la nature d ’une convention, soit celle d ’une 
promesse abstraite et unilatérale, suivant q u ’il s’oppose 
à telle personne p lu tô t q u ’à telle autre? Que le chèque, 
la lettre de change, etc., soient tantôt le simple titre pro
batoire d ’un contrat antérieur, tan tô t le siège d ’une situa-

(!) J a c q u e s  B o u t e r o n ,  Le Chèque, p . 133.
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lion ju rid ique  nouvelle? Qu’ils aient, en somme, deux 
natures différentes, confondues en une seule, revêtant 
l’une ou l ’autre et s’en dépouillant tour à tour au cours 
de leur m igration? Certes, il est possible que la volonté 
d ’une personne qui s’oblige soit com plexe, se développe 
sim ultaném ent sur plusieurs lignes dirigées chacune vers 
un autre créancier. C’est ainsi que, dans un contrat conclu 
avec Secundus, P rim us peut stipu ler en faveur de Tertius. 
Mais alors, le contrat et la stipulation, bien q u ’ils aient des 
contenus divers, form ent un tout indivisible, partic ipant 
de la vie l’un de l ’autre. Isoler la stipulation , pour la sou
m ettre à un régim e à part, extracontractuel, ce serait la 
priver du terrain  indispensable à son existence et dénatu
rer la convention.

La vérité est que le tireu r et, sauf clause contraire, l ’en 
dosseur assum ent une obligation nouvelle, indépendante 
de leurs engagem ents antérieurs : celle de g aran tir le 
paiem ent de l ’effet à l'échéance. Plus loin, nous tâcherons 
de prouver que cette obligation dérive de la loi, et que la 
différence qu ’on observe dans la situation du débiteur, 
suivant q u ’il se trouve en présence de son p reneur ou d ’un 
tiers porteur, est égalem ent due à l’ordre exprès ou tacite 
du législateur. Mais si cette opinon devait être rejetée, 
s’il fallait adm ettre que l’obligation cam biaire est fondée 
sur un acte de volonté du débiteur, il faudrait aussi recon
naître le caractère hom ogène, unique et indivisible de 
cet acte. C’est en m êm e tem ps, par un seul et même acte, 
dans le m êm e but, que la garan tie  de paiem ent est engen
drée au profit du p reneur im m édiat et des tiers porteurs 
de l’effet. Elle doit donc être de la m êm e nature à l’égard 
de tous.

3° Même si elle était capable de résister aux critiques 
qui viennent d ’être form ulées, elle ne résoudrait pas com 
plètem ent le problèm e dont elle poursuit la solution. Son 
bu t principal est, en effet, de suppléer à l ’im puissance des 
théories rivales de l’engagem ent consensuel et de la pro-
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mess<> unilatérale, en apportant la justification  ju rid ique  
de la différence qui existe, de l’aveu de tous, entre la 
position du débiteur cam biaire m is en présence de celui 
avec lequel il a traité et celle qui lui est faite lorsqu’il se 
trouve en face d ’un tiers de bonne foi. Mais il est facile de 
voir qu ’elle m anque à cette mission.

D’après Cesare Vivante, il y aurait lieu d ’adm ettre les 
distinctions ci-après ;

a) Dans les rapports entre le débiteur cam biaire et le 
tiers porteur de bonne foi, l’obligation reposerait sur une 
promesse abstraite et unilatérale, concrétisée dans le titre. 
Seules les exceptions basées sur le titre pourraien t être 
invoquées.

b) Dans les rapports entre le débiteur cam biaire et son 
p reneur im m édiat, l'obligation dériverait des relations 
contractuelles entre parties. Le débiteur pourrait se p ré
valoir de toutes les exceptions déduites de ces relations.

Or, l’une et l’autre de ces propositions sont trop abso
lues. Q uant à la prem ière, Cesare Vivante reconnaît lui- 
m êm e que les titres de crédit ne sont pas encore parvenus 
à faire brèche aux règles du Code civil e t du Code de 
com m erce concernant la protection des incapables. Que, 
par conséquent, le débiteur peut opposer, même au tiers 
porteur de bonne foi, l’exception résultant de son inca
pacité (1). Pour ce qui regarde la seconde, il paraît excessif 
d ’autoriser le débiteur à faire valoir contre son p reneur 
im m édiat toutes les exceptions déduites du contrat en 
exécution duquel l’effet est émis ou endossé. La rig ueu r de 
^obligation cam biaire s’oppose, en effet, à ce que la déci
sion judiciaire qui la concerne soit retardée par de sem
blables moyens de défense, lorsque leur examen requiert 
une instruction longue et com pliquée.

Quant à la Loi U niform e, bien que, par la façon laco
nique et fragm entaire dont elle traite le problèm e, elle

(>) C e s a r e  V i v a n t e ,  loc. cit., t. III, n °  971 .
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paraisse im plicitem ent adm ettre certaines distinctions, 
elle ne semble cependant pas y attacher des effets aussi 
nets et radicaux. Elle se contente de disposer que les per
sonnes obligées par 1111 titre de change ne peuvent invo
quer contre le porteur des exceptions fondées sur leurs 
rapports personnels avec l’endosseur, à m oins que le por
teur, en recevant l'effet, n 'a it agi sciem m ent au détrim ent 
du débiteur (*). Plus loin, cette règle, dite de l’inopposa- 
bilité des exceptions, fera l’objet de plus amples com m en
taires.
Quelles sont les données principales du problème que pose le 

fondement juridique de l'obligation cambiaire ?

N° 30. —  Nous vepons d ’explorer les grands courants 
d ’opinions sur le fondem ent ju rid ique  de l’obligation 
cam biaire. Un à un, nous avons fouillé les principaux 
systèmes qui se partagen t actuellem ent la doctrine et la 
jurisprudence. Ils nous sont apparus déparés par bien des 
faiblesses, m algré les argum entations savantes dans les
quelles ils ont été drapés par leurs auteurs. Nous les avons 
vus, hostiles les uns aux autres, s’attaquer âprem ent et 
se battre m utuellem ent en brèche. Aucun d ’eux n ’a pu 
sauver de ces luttes assez de puissance pour sem bler apte 
à fourn ir la clef du problèm e entrepris : on se refuse à 
adm ettre que le fondem ent ju rid ique  du chèque réside 
dans un  accord entre les personnes intervenues dans sa 
création, que cet accord affecte la forme d’un m andat, 
d ’une cession de c réan ce ,.d ’une stipulation pour autru i, 
d ’une délégation ou d ’un  contrat innom é; il faut bien 
reconnaître que la notion de l’engagem ent abstrait et u n i
latéral heurte les principes fondam entaux du Code Napo
léon, sans que du reste elle résolve toutes les difficultés 
du problèm e. Inquiet et inapaisé, l’esprit se détourne de 
ces théories dem eurées stériles, pour chercher ailleurs une

(!) Article 17 de la  Loi Uniforme sur la lettre de change.
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solution plus satisfaisante. C’est sur la réalisation de ce 
but que nous allons à présent concentrer nos efforts.

Rappelons tout d ’abord les données principales du pro
blème : P rim us, après avoir fait provision chez son ban
quier, émet un chèque au profit de Secundus; l ’effet est 
successivement endossé à Tertius, Q uartus et Q uintus. La 
question se pose de savoir pourquoi le chèque confère à 
Q uintus une créance cam biaire contre Quartus, droit nou
veau qui vient s’ajou ter à la créance originaire en exé
cution  de laquelle l’endossem ent a été fait par le second 
en faveur du prem ier. Pourquoi surtout, le chèque 
donne-t-il à Q uintus une créance cam biaire contre 
Prim us, Secundus et Tertius, alors qu’en sa qualité de 
tiers porteur il n ’a même pas été en rapport avec ces per
sonnes? Pourquoi celles-ci sont-elles tenues solidairem ent 
envers lui? Pourquoi ne peuvent-elles lu i opposer les 
exceptions fondées sur leurs rapports personnels avec le 
tireu r ou avec les porteurs antérieurs? Pour quelle raison 
Q uintus a-t-il un droit exclusif sur la provision? Voilà, 
réduit à sa plus simple expression, le problèm e complexe 
q u ’il sagit de résoudre.
Quel est le véritable fondement juridique de l’obligation

cambiaire ?

N° 31. —  Les travaux faits ju sq u ’à ce jo u r  sur le fon
dem ent ju rid ique  de l’obligation cam biaire sont tous 
partis de l ’idée que cette obligation était engendrée par 
un  acte de volonté. Son origine volitive a été considérée 
com m e un axiome, dont l’évidence sem blait se dispenser 
des détours de l’analyse et de la dém onstration. Mais 
lorsqu’il a fallu déduire de ce postulatum  des conséquences 
logiques, l’adapter aux nécessités pratiques des affaires, 
tous les systèmes ont échoué. Ni l’œ uvre inlassable et 
tou jours renouvelée de la jurisprudence, ni l’effort 
innom brable et tenace de la doctrine ne sont venus à 
bout de cette tâche. Au lieu de la vérité, qvii s’est dérobée 
sans cesse, on ne trouve, en com pulsant les auteurs et
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les décisions judiciaires, q u ’incertitudes, doutes et contro
verses.

Il serait vain de rappeler ce résu lta t m élancolique si 
l ’on ne pouvait en tirer un  enseignem ent utile, capable 
d’orienter l’étude du sujet dans un sens nouveau, où elle 
coure des chances sérieuses d ’aboutir. Tel semble bien 
être le cas en l ’occurrence. En effet, si l’on se dem ande 
quelle peut être la raison de l’échec des recherches faites 
sur le fondem ent ju rid iqu e  de l’obligation cam biaire p a r 
les m aîtres de la science du droit, on en arrive au dilem m e 
suivant : ou l’obligation cam biaire n ’existe pas, comme 
telle, et l ’on s’est acharné après un fantôm e O ,  ou le point 
de départ des raisonnem ents, consistant à voir le fonde
m ent ju rid ique  de l’obligation dans un acte de volonté, 
est inexact. La prem ière alternative a été rencontrée sous 
le num éro 21, V, où nous avons essayé de la réfuter. Il 
nous a paru qu ’on se ferait du chèque une idée fausse et 
fragm entaire si l ’on n ’y voyait qu ’une sim ple indication 
de paiem ent; qu’en réalité, il jo in t à cette qualité celle 
d ’être le siège d ’une situation ju rid ique  nouvelle. Ne reste 
donc que la seconde alternative : l’obligation cam biaire ne 
procède pas d ’un acte de volonté. Mais si le fondem ent 
ju rid ique  de cette obligation n ’est pas dans un acte de 
volonté, il doit résider directem ent dans la loi. C’est la 
conséquence logique de l’article 246 du Code civil, 
livre III (art. 1370 du Code civil belge), qui fait l’énu- 
m ération des sources d ’obligations reconnues par no tre  
droit (2). Ainsi q u ’il est exposé plus haut, notre droit ne 
reconnaît que trois sources d’obligations : la convention, 
le fait personnel à celui qui se trouve obligé en cas de 
quasi-contrat, de délit ou de quasi-délit, et la loi. Il est 
m anifeste que l’obligation cam biaire n ’en tre  pas dans la 
deuxièm e catégorie; quant à la prem ière catégorie, l’échec 
de tous les efforts tentés pour l’y classer nous autorise à

(») C ’e s t  l ’o p i n i o n  é m i s e  p a r  J .  B o u t e r o n  Le Chèque, p p .  147 e t  s u . v
(2) V o i r  p l u s  h a u t ,  n °  23.



croire qu ’elle n ’y trouve pas sa place; force est donc de la 
ranger sous la troisièm e catégorie. N’étan t d ’origine ni 
contractuelle, n i quasi-contractuelle, ni délictueuse, ni 
quasi-délictueuse, elle doit être de natu re  légale 0).

La signature du chèque n ’est donc pas un  acte dont 
l ’auteur, seul ou d ’accord avec d ’autres personnes, régle
ra it les effets ju rid iques, mais un fait auquel le législateur, 
pour des motifs que nous exam inerons plus loin, attache 
d ’autorité un effet obligatoire. Nous sommes arrivé à 
cette conclusion par un  raisonnem ent indirect, en élim i
nan t successivement les sources d ’obligations autres que 
la loi. Hâtons-nous cependant d ’a jou ter q u ’en procédant 
par la méthode directe on aboutit au même résultat. Dans 
cet ordre d ’idées, deux argum ents m ériten t plus spécia
lem ent de re ten ir l’attention.
Ce n'est pas dans le titre dressé pour constater la volonté des

parties mais dans le texte de la loi, que l’obligation
cambiaire est exprimée; qu'elle trouve son indice formel.

N° 32. —  Le libellé du chèque, tel q u ’il existe dans la 
pratique courante, ne contient aucune indication relative 
à semblable obligation. V ainem ent y chercherait-on  le 
m oindre mot faisant allusion à des engagem ents qui 
auraient été contractés par le tireur et les autres signa
taires envers le bénéficiaire. Du reste, semblable indica
tion n ’est pas requise par la Loi U niform e, qui se contente 
de prescrire les m entions ci-après : 1° la dénom ination de 
chèque, insérée dans le texte du titre; 2° le m andat p u r 
et simple de payer une somme déterm inée; 3° le nom  de 
celui qui doit payer; 4° l ’indication du lieu où le paie
m ent doit s’effectuer; 5° l’indication de la date et du lieu 
où le chèque est créé; 6° la signature de celui qui ém et le 
chèque (2). En tenant com pte à la fois des usages ban
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(*) Ce raisonnem ent est précisé et plus am plem ent développé sous 
le numéro 49.

(2) Article premier de la Loi Uniforme.
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caires et de ces prescriptions, on peut constru ire  le schéma 
du chèque com m e suit :

N° 324759 B r u x e lle s ,  le  15 m a i 1H5.
B a n q u e  du C o n g o  B el ge

14, rue Thérésienne
BRUXELLES

Au vu de ce chèque, payez à l'ordre de Monsieur
Pierre, commerçant, résidant à Arlon, la somme de
Mille francs.
Frs 1000.

P a u l .

On a beau inspecter sem blable écrit sous tous les angles, 
le tou rner et le re tou rner dans tous les sens, on n ’y décou
vre autre chose, à part de simples indications de forme, de 
tem ps et de lieu, qu ’un  ordre donné p ar Paul au banquier, 
tiré  de payer à P ierre la somme de 1.000 francs. Quanl à 
l’obligation cam biaire de Paul, c ’est-à-dire la garantie de 
paiem ent assumée par lui vis-à-vis de P ierre, le titre est 
m uet (1).

Il en est tout autrem ent de la loi. Loin de se désinté
resser des rapports ju rid iques entre le porteu r et les signa

(!) Karl Einert, avec la  théorie de qui nous avons pris contact sous 
le numéro 22, a parfaitem ent senti l ’obstacle qu’il rencontrait dans la 
circonstance que le titre de change est m uet quant à l ’obligation cam 
biaire dont il est le siège. L’auteur essaie de vaincre cette difficulté 
en affirm ant qu’on aurait tort d’attacher de l ’im portance à la lettre 
du titre. Que celle-ci n'exprim e pas du tout la volonté des personnes 
intéressées. Que la pensée dom inante du tireur n ’est pas de donner 
m andat _au tiré de payer une somme déterm inée au bénéficiaire, m ais 
de promettre lui-m êm e un paiem ent. Qu'ainsi la source de l ’obligation  
se trouve réellem ent dans le titre ( K a r l  E i n e r t ,  loc. cit., pp. 63 et suiv.). 
Sans doute semblable raisonnem ent fait-il entrer l ’obligation cambiaire 
dans la  classe des engagem ents qui ont comme fondement juridique
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taires du chèque, elle les prévoit expressém ent e t les règle 
jusque dans les m oindres détails. Aux term es notam m ent 
des articles 12, 18 et 45 de la Loi U niform e, le tireu r est 
garan t du paiem ent; toute clause par laquelle il s’exonère 
de cette garantie est réputée non écrite. L’endosseur est, 
sauf clause contraire, garan t du paiem ent. II peut in te r
dire un nouvel endossem ent; dans ce cas, il n ’est pas tenu 
à la garan tie  envers ceux auxquels le chèque est u ltérieu
rem ent endossé. Toutes les personnes obligées en vertu  
du chèque sont tenues solidairem ent envers le porteur, etc.

En vérité, ce n ’est donc pas dans le titre  de change, 
qui s’abstient de disposer à ce sujet, mais dans la loi, qui 
réglem ente, organise et prescrit, qu ’on trouve l ’assiette 
de l’obligation cam biaire. Il en est ainsi d ’ailleurs non 
seulement dans les pays où le droit sur le chèque fait 
l ’objet d’une réglem entation positive, mais aussi dans 
ceux où semblable législation fait défaut C1). Même dans 
ces derniers, le fondem ent ju rid ique de l’obligation cam 
biaire n ’est pas dans la volonté des personnes intéressées, 
qui varie d ’une espèce à l’autre, mais dans la force d’une 
coutum e générale, constante et solidem ent établie. La 
coutum e dotée de ces caractères s’élève au niveau de la 
loi; elle en rem plit véritablem ent la fonction; les obliga
tions q u ’elle engendre sont donc des obligations légales 
au m êm e titre que celles inscrites dans un acte législatif.

La thèse que nous soutenons, bien qu ’elle s’appuie sur 
des déductions logiques et des faits rigoureusem ent exacts, 
pourrait cependant donner lieu à la critique si, com me il
un acte de volonté. M ais il repose sur une sim ple assertion. Au lieu  
d ’interpréter les termes du titre, de leur donner un sens conform e aux 
nécessités pratiques, a insi qu’il prétend le faire, Karl Einert les écarte 
délibérément, pour les rem placer par un texte im aginé de toutes pièces. 
Déjà avant l ’unification du droit sur le chèque, pareille thèse, assise  
sur des élém ents artificiels, était d ifficilem ent adm issible. Elle doit être 
carrément repoussée, depuis que la Loi Uniform e en est venue renverser 
la base, en proclam ant que la  form ule du chèque doit être considérée 
comm e un m andat (ordre de paiement) donné par le tireur au tiré.

(’) Dans la  colonie du Congo belge, il n ’y  a pas de droit positif sur 
le  chèque.
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arrive fréquem m ent en m atière de d ro it contractuel, le 
législateur, en o rganisant l’obligation cam biaire, ne p ou r
suivait d’autre bu t que de prêter un  contenu précis à ce 
qu ’il croit être l ’in tention  des personnes intéressées. On 
pourrait alors soutenir que l’obligation cam biaire, à tra 
vers le texte ou la coutum e qui la régit, rem onte à la 
source dont ceux-ci se sont inspirés. Q u’im m édiatem ent 
assise sur la loi, elle est m édiatem ent fondée sur un acte 
de volonté. Mais, tel n ’est assurém ent pas le cas. La Loi 
U niform e, les lois qui régissent le chèque dans les divers 
pays et, à défaut d ’une réglem entation  positive, la cou
tum e ne s’appliquent pas à prévoir des règles destinées à 
gouverner des obligations venues d ’une autre source, 
engendrées par la volonté des personnes intervenues dans 
l’obligation cam biaire. Elles créent vraim ent cette obli
gation.

La circonstance que le chèque ne porte aucune indica
tion relative à l’obligation cam biaire fourn it à notre thèse 
un  étai solide. Car, si le tireu r e t les endosseurs avaient 
réellem ent voulu contracter des engagem ents nouveaux 
envers la personne avec laquelle ils tra itent ou le tiers 
porteur, il aurait été natu rel de les m entionner dans le 
titre  dressé précisém ent en vue de constater les éléments 
de l ’opération. Il aurait m êm e fallu les y constater, sous 
peine de déchéance, si l’on adm et, avec la doctrine la plus 
récente, que le chèque est u n  acte littéral. Le défaut de 
semblable m ention perm et donc de conclure à l’absence 
de toute intention  de passer un  engagem ent. Si l’on 
observe, au contraire, que la loi positive et, à défaut d ’une 
réglem entation écrite, la coutum e ne se can tonnen t pas 
dans une réserve sem blable et m ettent résolum ent une 
obligation bien précise à charge du tireu r e t des endos
seurs, on peut m alaisém ent m éconnaître la natu re  légale 
de celle-ci. L’absence de toute clause relative à l ’obligation 
cam biaire dans le titre  dressé par les parties, jo in te  à 
l’existence de prescriptions form elles dans les règles posi
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tives de la loi, sont des facteurs dont il serait vain de 
contester la puissance dans le problèm e entrepris.
De même que, dans le titre, on ne trouve pas l’indice formel

de l’obligation cambiaire, de même on n'en découvre pas
l’indice rationnel dans les conventions intervenues entre
parties.

N° 33. —  Mais, il y a pins. Si l’on quitte le terrain  de 
la simple forme et q u ’on pénètre dans l ’in tention  même 
des parties, on n ’y découvre pas plus d’indice de leur 
volonté d ’engendrer l’obligation cam biaire qu’on n ’en 
trouve dans la lettre du chèque. Le tireu r et les endosseurs 
ne songent aucunem ent à s’obliger, ni envers la personne 
avec laquelle ils tra iten t, ni surtout envers le tiers porteur, 
q u ’ils ne connaissent pas e t qui, par conséquent, leur est 
indifférent. Ce q u ’ils veulent, en vérité, c’est, tout en 
s ’acquittant de leur dette, éviter les dangers et inconvé
nients qui accom pagnent les déplacem ents de fonds. Au 
lieu de payer leur créancier, en lui versant de la m on
naie, ils lui rem etten t un  titre  pro solvendo, un  écrit qui 
lu i fourn it le moyen d’obtenir hic et nunc  les fonds qui 
lui sont dus (*). Dans l’esprit tan t du remittens que de 
ïaccipiens,  le chèque, qu’il soit à ordre, au porteur ou à 
personne déterm inée, est un instrum en t de paiem ent et 
n ’est que cela. Certes, on entend ém ettre ou endosser un 
titre apte à circu ler; mais cette aptitude, le tireu r et les 
endosseurs ne la voient que dans la sphère exiguë de leurs 
propres intérêts. Et pour satisfaire ceux-ci, point n ’est 
besoin d’une obligation cam biaire; il suffit de la solva
bilité notoire du tireu r, de sa probité reconnue, de l’en
semble enfin de ses qualités personnelles, jointes à l’ordre 
donné au banquier de payer une somme déterm inée au 
bénéficiaire de l’effet.

Ceux qui font du chèque un usage fréquent savent que 
les choses se passent de cette m anière-là. Le tireu r et l’en-

(l ) Voir plus haut, i i“a 9 à 12.
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dosseur ne songent pas à l’obligation cam biaire dans les. 
liens de laquelle ils vont se placer; et si leur pensée s’y porte 
accidentellem ent, c’est com m e sur un devoir que la loi ou 
la coutum e leu r impose et non pas com m e sur un engage
m ent librem ent contracté. C’est certainem ent là ce qui 
plerumque fit. Mais, il suffirait que, dans une infim e 
m inorité d ’espèces, voire dans un seul cas, la volonté de 
s’obliger pûl faire défaut dans le chef du tireur, pour 
que l’on fût forcé d ’adm ettre que l’obligation cam biaire 
n ’est pas d ’orig ine conventionnelle. Car, à supposer 
qu ’elle soit l ’œ uvre com m une des parties contractantes ou 
m êm e de l ’une d ’elles faisant acte de volonté unilaté
rale (*), le point de savoir si elle existe ou fait défaut 
devrait être résolu, dans chaque cas, d ’après les circon
stances qui lu i sont particulières. Dans les affaires ju d i
ciaires, les tribunaux  devraient refuser d ’en adm ettre 
l’existence, s’il résu ltait des élém ents de la cause que les 
parties n ’ont pas voulu la créer. Or, cette situation serait 
inconciliable avec le caractère de généralité que, m êm e 
en l ’absence d ’un texte form el, tout le m onde reconnaît à 
l’obligation cam biaire, du m oins dans le chef du tireur.

Les personnes qui in terv iennent dans la form ation ou 
la transm ission du chèque ne songent donc pas à contrac
ter une obligation nouvelle; elles n ’ont pas d ’intérêt à ce 
faire. Leur volonté consciente se concentre sur la création 
d ’un instrum ent perm ettant au débiteur de se libérer sans 
m aniem ent direct de fonds et m ettan t le bénéficiaire à 
m ême d ’en trer incessam m ent en possession de la somme 
qui lui est due. On crée, accepte et transm et un  tel in stru 
m ent, à raison de sa com m odité et de la confiance qu ’in 
spire le nom  de l’ém etteur ou de l’endosseur; on pense 
que, s’il venait à faillir, on aurait tou jours la ressource 
de revenir au rapport ju rid iqu e  o rig inaire , pour l’exécu
tion duquel l’effet a été émis ou endossé, et d ’en tirer les
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(') Voir plus haut, n» 27.
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moyens de coercition nécessaires. De m êm e que, dans le 
titre, on ne trouve pas l'indice formel de l'obligation cam
biaire, on rien aperçoit pas l’indice rationnel dans l’ana
lyse de la volonté des parties.
L’indice rationnel de l’obligation cambiaire réside dans des 

considérations d’intérêt général tirées du rôle économique 
que le titre est appelé à jouer.

N° 34. —  Au contraire, la raison d ’être de l’obligation 
cam biaire se découvre aisém ent lorsqu’on se place au 
poin t de vue plus élevé des besoins économ iques du pays. 
On se rend alors com pte que les effets du titre de change 
et, plus spécialem ent, du chèque ne s’inscrivent pas dans 
le rayon étroit de l’intérêt particulier de ceux qui l’ont 
signé; qu ’ils se ra ttachen t in tim em ent au bien public. 
Nous allons voir, en effet, que le chèque contribue double
m ent au développement de la prospérité générale, d ’abord 
en économ isant de la m onnaie légale et puis en favorisant 
les échanges. Cette idée com porte quelques précisions.

L’em ploi du chèque, disons-nous, se tradu it en prem ier 
lieu par une économie de m onnaie légale (*). Il est facile 
de voir que semblable résultat exerce une influence b ien
faisante sur la prospérité générale du pays. Rien n ’est 
plus évident lorsqu’il s’agit d ’une m onnaie en m étal pré
cieux. Celui-ci est, s’il est rem placé par le chèque, rendu 
disponible pour d 'autres usages, notam m ent pour les 
achats et placem ents à l’étranger. Suivant une com parai
son em pruntée à l’im agination d ’Adam Sm ith, c’est une 
économie semblable à celle qu ’on réaliserait le jo u r où, 
tous les transports se faisant par l’eau et par l’air, les 
routes et voies ferrées seraient restituées à la culture. Il 
en est de même, bien que dans une plus faible m esure, 
lorsqu’il s’agit d ’une m onnaie de papier : m onnaie rep ré 
sentative, m onnaie fiduciaire ou papier-m onnaie. Point

0 ) Quant à la définition de l ’expression « m onnaie légale » et celle, 
en général, du terme « m onnaie », voir plus haut, n os 9 à 11.

N
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de doute pour ce qui concerne la m onnaie représentative, 
pu isqu’elle consiste en titres qui représentent exactem ent, 
unité par unité, une certaine quantité  de m étal précieux. 
A ugm enter le volum e de l ’un , c’est im m obiliser un plus 
g rand  stock de l’autre. Et réciproquem ent, d im inuer la 
quan tité  de m onnaie représentative, par l ’em ploi du 
chèque, c ’est rendre à la circulation le m étal précieux que 
cette m onnaie avait im m obilisé. Quant à la m onnaie 
fiduciaire, qui n ’est autre chose q u ’une promesse de payer 
à vue une certaine som m e de m onnaie m étallique, le 
problèm e se résout d ’une m anière analogue. La seule 
différence réside en ce que l’im m obilisation de métal 
précieux qu ’exige cette sorte de m onnaie, au lieu d ’être 
exactem ent égale au volume de celle-ci, lui est seulem ent 
proportionnelle; elle doit être suffisante pour que la 
banque d ’émission puisse, à tout m om ent, satisfaire aux 
dem andes de conversion présentées à ses guichets. Une 
situation sem blable s’observe aussi lorsque la m onnaie 
légale est un papier à cours forcé ou semi-forcé, dont le 
volum e est fixé par la loi suivant une certaine proportion 
avec la réserve m étallique. Car, dans ce système encore, 
tou t relèvem ent du plafond d’émission requiert une aug
m entation  correspondante du stock de m étal précieux, et 
réciproquem ent, tout abaissem ent du plafond d ’émission 
restitue à la circulation une partie de cette réserve. En 
Belgique, par exem ple, l’article 5 de l’arrêté royal du 
25 octobre 1926 oblige la Banque Nationale de m aintenir 
une encaisse-or et devises-or sur l’étranger égale à 40 % 
du  m ontan t des engagem ents à vue, dont au m in im um  
30 % d ’or. Enfin, quan t au papier m onnaie à cours forcé, 
émis sans couverture ni obligation de rem boursem ent, 
l ’in térêt q u ’il y a d’en décongestionner la circulation, 
voire de la faire cesser totalem ent , est trop m anifeste pour 
q u ’il faille y insister. Sem blable ém ission, qui se pratique 
m oins pour les besoins norm aux des échanges que pour 
subvenir aux besoins pécuniaires de l’État, s’entoure



généralem ent du cortège sinistre des fléaux q u ’engendre 
l ’inflation m onétaire (1).

Reste à savoir com m ent l’em ploi du chèque parvient à 
réaliser une économie de m onnaie légale. Pareil phéno
m ène, dont l’am pleur s’accroît ou s’affaiblit en raison 
directe du ry thm e circulatoire du chèque, s’opère de 
diverses m anières. Voici les plus saillantes :

a) Par la suppression de réserves privées de monnaie  
légale. —  Les nécessités courantes de la vie, notam m ent 
dans le monde des affaires, obligent l’hom m e à se liv rer à 
une m ultitude d ’échanges. Si, pour effectuer ceux-ci, 011 
n ’em ployait d ’autre in term édiaire que la m onnaie légale, 
il faudrait soustraire à la circulation et garder par devers 
soi une quantité plus ou m oins grande d ’espèces e t de 
billets, selon les besoins de chacun. Or, le fait q u ’une 
partie  im portante de la m onnaie légale destinée aux néces
sités im m édiates des transactions est drainée vers les 
coffres privés, où elle reste inerte, aném ie la circulation,
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f1) S i l ’économ ie de m onnaie légale réalisée par l ’em ploi du chèque 
est incontestablem ent un facteur de prospérité publique, il serait cepen
dant erroné de croire qu'elle provoque l ’abaissem ent du niveau général 
des prix. En effet, d ’après l ’équation des échanges d ’iRViNG F ish er  
(P urchasing P ow er o f M oney), dont l ’exactitude est universellem ent 
reconnue, la  quantité totale des biens vendus pendant l ’année Q, m ulti
pliée par l ’ensem ble des prix P, est égale à la  quantité totale de 
m onnaie M, m ultipliée par la vitesse de sa circulation V, plus la 
quantité totale des dépôts en banque M', m ultipliée par la  vitesse V' 
de sa circulation.

Soit PQ = MV + M'V'.
MV + M'V'D’où P = -----------------.O

Il appert de cette form ule que la dim inution de la  quantité totale 
de la  m onnaie M provoque un abaissem ent correspondant du niveau  
général des prix, à la  condition toutefois que les autres facteurs 
dem eurent constants. Mais, il se fa it que l ’économ ie de m onnaie légale 
réalisée par l ’em ploi du chèque a pour conséquence une augmentation  
corrélative des dépôts en banque M'. Ces deux facteurs se neutralisent 
l ’un l ’autre, l ’effet de baisse produit par le premier étant compensé 
par l ’effet de hausse engendré par le second. Le niveau général des 
prix demeure donc inchangé.
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y provoque un  vide que l’État est obligé de rem plir par 
un surplus d ’ém ission. Au contraire, si les paiem ents 
s’effectuent au moyen de chèques, les stocks privés de 
m onnaie légale, devenus superflus, sont restitués à la 
circulation et les émissions com plém entaires dont il est 
question ci-dessus n ’ont pas lieu. Il est donc réalisé une 
véritable économie de m onnaie légale.

b) Par la suppression de transports de monnaie légale 
à distance. —  Les échanges s’opérant souvent entre des 
personnes résidant loin les unes des autres, obligent 
celles-ci à faire des paiem ents à des distances parfois fort 
grandes. Les déplacem ents m atériels de m onnaie légale 
qui s’ensuivent constituent, pour la c irculation, une perte 
de puissance sem blable à celle qui résulte des réserves 
visées plus haut. P endant son transport, la m onnaie som
meille. Pouvant alors être considérée com m e virtuelle
m ent inexistante, elle doit être rem placée, sous peine de 
voir la circulation s’aném ier. Comme l ’usage du chèque 
évite ces transports et les émissions com plém entaires p ro 
voquées par eux, il procure au pays, sous ce poin t de vue 
égalem ent, une véritable économie de m onnaie légale.

c) Par la circulation et la compensation des crédits en 
banque. —  Sous les littera a et b qui précèdent, nous 
nous sommes contenté dé vérifier com m ent l’usage du 
chèque, restituan t à la circulation des stocks de m onnaie 
légale affectés à des emplois stériles, prévient une d im i
nution assez im portante de la puissance m onétaire du 
pays e t relève celui-ci de la nécessité de faire des ém is
sions com plém entaires. Vu sous cet angle, le chèque 
n ’épargne à la m onnaie légale qu ’une partie  du rôle qui 
lui est dévolu dans les échanges; tout en se substituant à 
elle, quant à des a ttributions inférieures, il ne la dispense 
cependant pas de réapparaître  en personne au bout des 
transactions, pour rem plir sa fonction ém inente : le paie
m ent. En d 'autres term es, l ’usage du chèque, tel que nous
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l’avons envisagé ju sq u ’à présent, n ’éearte pas entièrem ent 
l’em ploi de la m onnaie légale, mais se borne à la dégager 
de ses impedimenta. Le tireur, au lieu de rem ettre lui- 
même des espèces en m ains de ses créanciers, avec les 
lenteurs, dangers et inconvénients de toutes sortes que cet 
acte com porterait, leur en fait verser par son banquier. 
Aussi l’économie obtenue de la sorte, pour réelle qu’elle 
soit, affecte-t-elle l’aspect de la suppression de certaines 
causes de perte p lu tôt que de la réalisation d’un  bénéfice. 
Le m om ent est venu de pousser plus avant les investiga
tions sur le rôle m onétaire du chèque et de m ontrer q u ’au 
moyen d’un usage judicieux de cet effet il est possible de 
se passer totalem ent de la m onnaie légale dans les 
échanges. Ce résultat s’obtient à l’aide de la circulation 
des crédits en banque et de la com pensation.

A côté de la m onnaie légale, il existe une sorte de m on
naie de banque obéissant à des lois économ iques pareilles 
à celles qui régissent la prem ière, naissant, circulant et 
opérant en général d ’une m anière analogue. Ce sont les 
crédits en  banque. En lieu et place des billets, dont la 
création est le privilège des banques d ’ém ission, les autres 
organism es bancaires m ettent à la disposition de leurs 
clients des crédits en com pte-courant. Ces crédits, m obili
sables au moyen de chèques, sont en quelque sorte le 
dédoublem ent conventionnel de la m onnaie légale. 
Comme elle, ils servent d ’in term édiaire dans les échanges, 
p résentant même l’avantage d ’un m aniem ent infinim ent 
plus souple, plus rapide et m oins dangereux. Tel un flot 
vivifiant, ils» se déversent dans les affaires, projetés au 
loin par le com pte-courant et refluant vers lui, d ’après 
un ry thm e dont les pulsations sont réglées par le contrôle 
bancaire. Prim us, client de la Banque du Congo belge, 
doit 1.000 francs à Secundus, client de la même banque. 
Au lieu de rem ettre une somme d’argent à son créancier, 
il tire un  chèque en sa faveur. Sur présentation de l’effet 
aux guichets de la banque, celle-ci crédite le com pte de
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Secundus d’une somme de 1.000 francs et débite celui 
de P rim us d ’un m on tan t égal. Dès lors, Secundus a
1.000 francs de plus et P rim us 1.000 francs de m oins en 
dépôt. Ce jeu  d ’écritures, faisant passer sur la tête de 
Secundus une partie du crédit de P rim us, se résout donc 
en une véritable circulation de crédit, pareille à la c ircu 
lation m onétaire qui se serait effectuée si un billet de
1.000 francs était sorti du coffre de P rim us, pour en trer 
dans celui de Secundus.

Mais, le phénom ène économ ique que des émissions suc
cessives de chèques déclenchent ne s’arrête pas là. Com
m ençant par une circulation de crédits en banque, il se 
continue et se com plète par un travail de com pensation 
qui s’accomplit autom atiquem ent à l’in térieu r des com p- 
tes-courants. Le banquier inscrit, en effet, au débit de 
P rim us tous les chèques émis par lui et porte à son crédit 
ceux tirés ou endossés en sa faveur. Conform ém ent aux 
principes qui régissent le com pte-courant, ces inscriptions 
ne donnent pas lieu à des règlem ents distincts, mais se 
com pensent entre elles, à concurrence du m oindre m on
tan t. A la clôture du com pte, la différence entre l’en 
semble des articles de crédit et de débit form e, suivant 
q u ’elle est active ou passive, un  solde créditeur ou un 
solde débiteur, qui seul est exigible. Ce solde é tan t repor
table à nouveau, ceux qui font du chèque l ’usage décrit 
ci-dessus se voient dispensés de se servir de la m onnaie 
légale, sauf pour les cas exceptionnels où ils auraient 
absolum ent besoin de num éraire.

L’usage du chèque com pensatif (l) et, pins générale-
(!) Par chèque com pensatif, nous entendons le chèque qui porte au 

recto la m ention transversale « à porter en compte » ou une expression  
équivalente.

Les effets juridiques de sem blable chèque,, institué dans la  Métropole 
par l ’article 11 de la loi du 20 juin 1873 complétée par celle du 
31 m ai 1919, sont déterm inés, sous le régim e de la Convention de Genève 
du 19 m ars 1931, par l ’article 29 du Règlem ent uniforme. Aux termes 
de cette disposition, le tireur ainsi que le porteur d'un chèque peuvent 
défendre qu'on le paie en espèces, en insérant au recto la  mention
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m ent, de tout chèque employé com me moyen de com pen
sation est donc de nature  à réaliser une véritable économie 
de m onnaie légale. Ainsi qu ’il v ient d ’être m ontré, le 
m écanism e de cette économie est fort simple lorsqu’il est 
actionné par des personnes qui, étant toutes clientes d ’une 
seule banque, font des échanges entre elles. Mais, il est 
facile de voir que, sauf un  peu plus de com plication dans 
la circulation des crédits, le même résultat s’obtient 
lorsque les chèques sont émis par les clients d ’une banque 
au profit des clients d ’une autre banque qui est en compte- 
couran t avec la prem ière. Soit P rim us, client de la Banque 
du Congo belge, qui tire un  chèque de 1.000 francs au 
profit de Secundus, client de la Banque de Bruxelles. 
Secundus, au lieu de toucher l ’effet, l ’endosse en faveur 
de son banquier, qui le présente au tiré. Celui-ci inscrit 
aussitôt la somme de 1.000 francs au débit de P rim us et 
au crédit de la Banque de Bruxelles. Cette dernière, à son 
tour, débite la Banque du Congo belge et crédite Secun
dus du m êm e m ontant. Les crédits e t débits faits de la 
sorte sont im m édiatem ent entraînés vers l’engrenage de 
la com pensation, où ils se neutralisen t m utuellem ent. 
L’opération que nous venons de décrire produit donc, 
quant à l ’économie m onétaire réalisée, identiquem ent les 
mêmes effets que celle susvantée; elle n ’en diffère que 
par la circonstance que le crédit em porté du com pte de 
P rim us a dû, pour aboutir au com pte de Secundus, passer 
par un  com pte de liaison : celui qui règle les rapports 
des banquiers en tre  eux.

L’économie de m onnaie légale qui résulte de l’emploi 
du chèque s’accentue davantage encore si l’effet, au lieu
transversale « à porter en compte », ou une expression équivalente. 
Dans ce cas, 1© chèque ne peut donner lieu, de la  part du tiré, qu’à 
un règlem ent par écritures (crédit en compte, virem ent ou compen
sation).

Il va de soi que tout chèque, m êm e non m uni de la  clause « à  porter 
en compte », peut être liquidé par un  sim ple jeu d ’écritures, si le  
porteur et le tiré sont d’accord à ce sujet. Ce mode de règlem ent, au 
lieu  d ’être imposé par la loi, est alors conventionnel.
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de rem plir ses fins en m ains du prem ier bénéficiaire, 
passe de portefeuille en portefeuille, au moyen d’une série 
d ’endossements. Soit P rim us débiteur de 1.000 francs 
envers Secundus, qui doit la même somme à Tertius, qui 
la doit à Q uartus. Si le règ lem ent de ces créances s’effec
tuait en num éraire, il com porterait p lusieurs débourse
m ents indépendants les uns des autres : P rim us paierait
1.000 francs à Secundus, celui-ci verserait la même 
somme à Tertius et ce dernier en ferait autant à l'égard 
de Quartus. Le chèque perm et de sim plifier ces actes et 
de les condenser en une seule opération cam biaire com 
plexe : Prim us tire un  effet de 1.000 francs au profit de 
Secundus, qui l’endosse à Tertius, qui le transm et à Q uar
tus. A la présentation du chèque, toutes ces dettes s’étei- 
gnen t, sans déplacem ent d ’argen t, par le simple crédit 
en  banque'de Q uartus et le débit correspondant de Prim us.

Rien que pour cause de l’économie de m onnaie légale 
qu’il réalise, le chèque est sans doute un facteur im portant 
de la prospérité publique. Mais il apporte au dévelop
pem ent de celle-ci un autre appoint, non m oins consi
dérable, par l’action bienfaisante q u ’il exerce sur les 
échanges. Écartant les dangers, les difficultés de toutes 
sortes et les lenteurs q u ’im plique le m aniem ent de fonds 
im portants, il perm et aux hom m es d ’affaires de conclure 
des opérations qu ’en  son absence ils éviteraient de traiter 
ou ne traiteraient q u ’avec m oins de fréquence. Supposons, 
par exem ple, qu ’un  m archand de Bruxelles se propose 
d ’acheter pour 500.000 francs de charbon à un  industriel 
de Charleroi. S’il fallait payer en espèces ou même en 
billets de banque, semblable achat rencontrerait une 
foule d ’obstacles sérieux : constitu tion  à dom icile ou 
ailleurs d ’une forte réserve de m onnaie; transport de 
celle-ci à distance; risques de vol, de perte et d ’incendie; 
fluctuations des prix, etc. Au moyen du chèque, l’ache
teur peut s’aquitter sans difficulté ni péril. Cet instrum ent 
de paiem ent, perm ettant de liquider les grosses tran s
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actions avec la même aisance et la même sim plicité que les 
petites, im prim e fatalement, plus d ’am pleur au m ouve
m ent des échanges. De plus, il en accélère le rythm e. 
Fournissant aux débiteurs le moyen de se libérer presque 
instantaném ent, il les m et à même de tra iter et de liquider 
un g rand  nom bre d ’affaires dans le tem ps q u ’il faudrait 
pour en régler une seule si le paiem ent se faisait en 
espèces. Force est donc de conclure que le chèque, par sa 
sim plicité, la facilité e t la rapidité q u ’il apporte au m éca
nism e du paiem ent, favorise puissam m ent les échanges, 
con tribuan t ainsi au développem ent de la prospérité géné
rale.

Il résulte des considérations qui précèdent q u ’à côté des 
raisons d’intérêt particulier qui président à la naissance 
du chèque et com m andent ses fonctions prim aires, il 
existe des motifs d ’intérêt général qui sollicitent l’in ter
vention des Pouvoirs publics, en vue de consolider le titre 
et d ’en élargir le rayon d ’action. Ce sont ces motifs d ’inté
rêt public qui form ent ce que nous avons appelé plus haut 
l ’indice rationnel de l’obligation cam biaire. Se rendant 
com pte que le chèque est un facteur de prospérité, le 
législateur, com me d ’ailleurs avant lui la coutum e, com 
plète les qualités attachées au titre  par son créateur : 
l’initiative privée, et fait de lui le siège d ’une situation 
ju rid ique  nouvelle. Il lui semble que cet instrum ent de 
paiem ent n ’est apte à rem plir le rôle économ ique qui lui 
est dévolu que s’il engendre, à charge de ceux qui le 
signent, une garantie très rigoureuse de paiem ent. Du 
reste, l’action des Pouvoirs publics tendant à favoriser 
la circulation du chèque ne se borne pas à l’institu tion  et 
à l ’organisation de l’obligation cam biaire. On la retrouve 
souvent ailleurs, notam m ent dans le dom aine du droit 
pénal, où l ’émission du chèque non provisionné est punie 
de sanctions répressives (l).

(*) Voir le décret congolais du 12 m ars 1923; Bull. Off . ,  1923, p. 277; 
article 5 de la loi belge du 20 juin 1873.
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Quel est le fondement juridique de l’obligation cambiaire?
(Suite.)

N° 35. —  Nous soutenons donc que l’obligation cam 
biaire est de nature légale; que le véritable fondem ent 
ju rid ique  en réside dans les dispositions expresses de la 
loi ou, à défaut de celles-ci, dans la coutum e (x). Les a rg u 
m ents que nous avons invoqués en faveur de cette opinion 
peuvent être résum és com m e suit :

a) Toutes les tentatives faites pour dém ontrer que 
l’obligation cam biaire a son fondem ent ju rid ique  dans un 
acte de volonté et pour définir ce fondem ent ont échoué;

b) L’indice form el de cette obligation ne se trouve pas 
dans le texte du chèque, mais dans les règles positives de 
la loi;

c) De m êm e, l’indice rationnel ne s’en découvre pas 
dans l’analyse de la volonté des personnes qui in tervien
nent dans l’obligation cam biaire, mais dans les motifs de 
la loi ou les raisons déterm inantes de la coutum e : néces
sités économiques.

Appuyée sur cette triple ligne de défense, la thèse que 
nous émettons paraît assez forte pour résister à la critique. 
Nous nous en voudrions cependant de ne pas essayer d ’en 
assurer davantage le succès par quelques argum ents sup
plém entaires, capables de consolider ses positions.
Notre thèse est conforme au texte de la Loi Uniforme.

N° 36. — Nous dirons m êm e que seule parm i les théo
ries construites à ce jo u r la thèse émise par nous est en 
harm onie com plète avec les règles de la Loi Uniform e. 
Pour s’en convaincre, il suffit de je te r un  coup d 'œ il sur 
les trois dispositions fondam entales relatives à l’obligation 
cam biaire, portées aux articles 12, 18 et 22.

Aux term es de l ’article 12, le tireu r est garan t du paie
m ent; toute clause par laquelle il s’exonère de cette

(i) Voir, pour la déterm ination précise de la  notion de créance cam 
biaire légale, le numéro 41.
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garantie  est réputée non écrite. Une loi qui s’exprim e de 
la sorte n ’affecte sûrem ent pas l’aspect d ’un acte supplétif 
à la volonté des parties contractantes; elle est vraim ent 
le type de la loi im pérative, rendue pour des raisons d’in 
térêt public. Celui qui tire un chèque n ’a pas le droit de 
discuter et de passer contrat sur l’existence, dans son chef, 
d ’une obligation cam biaire. Il est tenu de la garantie , sans 
son accord et m êm e m algré lui —  inscius et invitus. Les 
stipulations par lesquelles il essayerait de se soustraire à 
sem blable lien de droit seraient dépourvues de tout effet. 
Com m ent pourrait-on, en présence d ’un texte aussi for
mel, qui écarte délibérém ent toute intervention  autonom e 
de la volonté dans la genèse de l’obligation cam biaire, 
faire rem onter le fondem ent ju rid ique  de celle-ci à un 
acte de volonté de la part du tireur, que cet acte soit u n i
latéral ou p lural?

Ce point de vue est encore renforcé par l’article 18 qui, 
tra itan t de l’obligation cam biaire dans le chef de l ’endos
seur, dispose que celui-ci est garan t du paiem ent, sauf 
clause contraire. On voit q u ’ici encore l’obligation est 
l’œ uvre directe de la loi, bien q u ’il soit perm is à l’endos
seur de stipuler son exonération C). Ce q u ’il im porte, en 
effet, de retenir, c ’est q u ’à défaut d ’une clause contraire 
l’endosseur est exactem ent dans la m êm e situation que le 
tireu r; sans q u ’il le veuille et m êm e m algré lui, il est 
g aran t du paiem ent à la présentation. Est-il possible de 
qualifier de volontaire une obligation imposée par la loi, 
dans la form ation de laquelle la volonté ne p rend  pas la 
m oindre part?

Mais la carence des théories contraires devient particu 
lièrem ent affligeante lorsqu’il s’agit d ’expliquer le p rin 
cipe dit de l ’inopposabilité des exceptions, édicté par 
l’article 22 de la Loi U niform e. D’après cette disposition, 
les personnes actionnées en vertu  du chèque ne peuvent

f1) Voir n° 41.
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opposer au porteur les exceptions fondées sur leurs rap 
ports personnels avec le tireur ou avec les porteurs anté
rieurs. Dans notre système, cette règle n ’est qu ’un corol
laire de la thèse fondam entale. É tant tenues en vertu  d ’une 
prescription légale, il est naturel que les personnes pour
suivies en paiem ent du chèque ne peuvent opposer au 
dem andeur des exceptions déduites de conventions passées 
par elles avec le tireu r ou les endosseurs antérieurs. Car 
entre l’obligation légale de garantie , qui est à la base des 
poursuites, et ces conventions, il n ’existe pas de jo in t 
ju rid ique. Mais il en serait tout au trem ent si le fondement 
ju rid ique  de l ’obligation était un  contrat ou un acte u n i
latéral de volonté. Dans ce cas, en effet, les vices qui 
auraient entaché la volonté des personnes intervenues 
dans la création de l’obligation, étant liés à celle-ci, la 
suivraient partout et pourraient, en conséquence, être 
invoqués par le tiers porteur.

\

Elle apporte une clef sûre et simple pour la solution des 
problèmes parfois très ardus du droit cambiaire.

N° 37. —  Étant de nature légale, l’obligation cam biaire 
em prunte à la volonté expresse ou tacite du législateur, 
non seulem ent sa substance, mais aussi ses contours, sa 
durée, sa force, bref l ’ensem ble de son statut. P artan t, 
les signataires du chèque ne peuvent y faire d ’autres 
modifications que celles autorisées par la loi. Dès lors, 
les problèm es de droit q u ’elle soulève dans la pratique ne 
com portent pas de grandes difficultés; pour les résoudre, 
il suffit de consulter le texte ou, en cas de doute, l’esprit 
de la loi, éclairé par les travaux préparatoires et le but 
m aintes fois m anifesté par le législateur d ’adapter le 
chèque aux nécessités de sa fonction économ ique.

Pour élucider ce point davantage, reprenons à présent 
l’exemple dont nous nous sommes servi plus h au t pour 
résum er les données du problèm e entrepris. P rim us, après 
avoir fait provision chez son banquier, ém et un  chèque au 
profit de Secundus; l’effet est successivement endossé à
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Tertius, Quartus et Q uintus. Veut-on savoir pourquoi le 
chèque confère à Q uintus une créance cam biaire contre 
Quartus, droit nouveau venant s’ajou ter à la créance ori
ginaire  en exécution de laquelle l’endossem ent a été fait 
par le second en faveur du prem ier? Pourquoi surtout 
il donne à Quintus une créance cam biaire contre Prim us, 
Secundus et Tercius, personnes avec lesquelles il n ’a 
m êm e pas été en rapport?  C’est tout sim plem ent parce 
que les articles 12 et 18 susrappelés de la Loi Uniform e 
en décident ainsi. Se dem ande-t-on pourquoi ces per
sonnes sont solidairem ent tenues envers Q uintus? La 
raison en est dans l’article 44 de la Loi U niform e, selon 
lequel toutes les personnes obligées en vertu du chèque 
sont tenues solidairem ent envers le porteur. La question 
se pose-t-elle de savoir pourquoi ces personnes ne peuvent 
opposer au tiers porteur les exceptions fondées sur leurs 
rapports personnels avec le tireu r et les porteurs anté
rieurs? C’est que leur obligation cam biaire, étant d ’o ri
gine légale, est étrangère aux porteurs successifs de l ’effet 
et qu’au surplus l ’article 22 suscité de la Loi U niform e en 
dispose de la sorte. S’agit-il enfin de vérifier si le tiers 
porteur a quelque droit sur la provision et, dans l’affir
m ative, quelle est la nature de ce droit? Point n ’est besoin 
de se livrer à de profondes cogitations et analyses; il suffit 
de consulter les règles positives de la loi pour être aussi
tôt renseigné sur l’existence et l’étendue de semblable 
droit, qui sont exactem ent ce que le législateur en a 
fait C).

Dans les pays où il n ’existe pas de législation sur le 
chèque, les réponses aux questions ci-dessus découlent 
des règles du droit coutum ier.

f1) A défaut d'une lég islation  congolaise sur la  matière, nous nous 
servons de la  Loi Uniforme pour les besoins de notre démonstration. 
P lus tard, le décret sur le chèque, résolvant exactem ent les mêmes 
problèmes, prendra, dans notre raisonnem ent, la place, de la Loi 
Uniforme.
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Si au contraire, l’obligation cam biaire trouvait son 
fondem ent ju rid iqu e  dans un acte de volonté, son contenu 
et ses m odalités, variables d ’une espèce à l’autre, seraient 
déterm inés p ar les personnes intervenues dans l’émission 
et la transm ission du titre. Conform ém ent aux principes 
qui régissent les engagem ents conventionnels, elle serait 
alors placée sous le régim e de l ’autonom ie de la volonté, 
où elle s’épanouirait lib rem ent, sous la seule réserve des 
lim itations résu ltan t des dispositions d ’ordre public de 
la loi. La solution des problèm es de droit ou de fait y 
relatifs serait alors fort délicate. En l ’absence d ’éléments 
explicites d ’in terprétation , il serait extrêm em ent difficile 
de rechercher l’in ten tion  des personnes intéressées et, 
l ’ayant établie, de vérifier le caractère im pératif ou sup
plétif des textes légaux qui en circonscrivent les effets.

P lus loin, nous ferons l’application de notre thèse au 
problèm e épineux des réactions qui peuvent se produire 
à la suite de la réunion sur une seule tête de l ’obligation 
cam biaire et de l’obligation orig inaire du tireu r ou des 
endosseurs d ’un chèque. Tout le m onde connaît les incer
titudes qui planent actuellem ent sur cette m atière, les 
contradictions et retours parfois déconcertants de la ju r is 
prudence, les innom brables controverses nées des études 
doctrinales. On se rendra com pte que dans le système de 
l ’obligation cam biaire à fondem ent légal, ces difficultés 
s’aplanissent pour céder la place à une solution claire et 
nette, qui s’offre spontaném ent à l’esprit.
Elle répond aux nécessités primordiales de la fonction écono

mique du chèque.

N° 38. —  Le chèque rem plit des fonctions économ iques 
im portantes : il favorise les échanges et réalise une éco
nom ie considérable de m onnaie légale C). Pour être apte 
à s’acquitter de cette tâche, il lui faut les facilités les plus 
grandes de circulation ainsi q u ’une sécurité parfaite. Or.

(!) Voir plus haut, n° 34.
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■ces qualités lui feraient défaut si le fondem ent ju rid ique  
de l’obligation dont il est le siège était conventionnel. Il 
sera it alors attaché aux contrats dont il a pour objet 
d 'assurer l’exécution, com m e l’effet est lié à la cause. Le 
tireu r et les endosseurs pourraient opposer au tiers por
teur les exceptions déduites de la convention originaire. 
P renons un exemple. P rim us émet un chèque au profit 
de Secundus, en paiem ent d ’un acompte sur le prix  de 
m archandises à fourn ir; l’effet est endossé à Tertius. Au 
cas où la fourn itu re  prom ise n ’est pas faite, l ’obligation 
orig inaire  d’en payer le prix  devient caduque, car dans 
les contrats synallagm atiques, si l’une des parties rom pt 
son engagem ent, l’autre partie n ’est pas obligée de tenir 
le sien. Il en serait ainsi égalem ent de l ’obligation cam 
biaire engendrée par le chèque, si le fondem ent ju rid ique  
en résidait dans le contrat de fourn itures de m archandises; 
car de même que la prem ière, elle serait privée de l’enga
gem ent corrélatif lui servant de cause. Si donc Prim us 
é tait actionné en justice par Secundus, en vertu  de la 
convention originaire, il pourrait repousser la dem ande 
par l’exception non adimpleti contractas ; il pourrait 
m êm e user de ce moyen de défense contre une attaque 
venant de Tertius et basée sur l ’obligation cam biaire. 
Mais sem blable état des choses, com prom ettant la sécurité 
du créancier cam biaire, entraverait nécessairem ent la 
circu lation  du chèque. Car Tertius, ou toute autre per
sonne à sa place, se garderait bien d’accepter, en paiem ent 
de sa créance sur Secundus, un titre  dont l’efficacité 
dépendrait de circonstances inconnues de lui et contre 
l ’action d irim ante desquelles il serait im puissant à réagir.

Il en est tout autrem ent dans le système que nous sou
tenons. Dire que le fondem ent ju rid ique de l’obligation 
cam biaire réside dans la loi, c ’est reconnaître que le droit 
du porteur du chèque, vis-à-vis tan t du tireu r que des 
endosseurs, est à l’abri d ’une atteinte venant de la con
vention originaire. Car étant indépendant de celle-ci, ce
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droit ne peut être mis en péril par les vices qui la renden t 
caduque. Dans l ’exemple proposé ci-dessus, P rim us ne 
pourrait donc opposer à Tertius les exceptions fondées sur 
semblable convention et, plus spécialem ent, l’exception 
non adimpleti contractus. Il ne pourrait m êm e pas s’en 
servir contre Secundus agissant en vertu de l’obligation 
cam biaire, à m oins que la loi, par une disposition déro
gatoire aux principes, ne l ’y autorisât. En vérité, il ne 
pourrait invoquer les exceptions déduites du contrat de 
fourn iture  de m archandises q u ’au cas où l’action orig i
naire serait exercée contre lui.

Dans ce système, le chèque, indépendant des accords 
passés entre les divers signataires, circule librem ent 
au-dessus de l’enchevêtrem ent confus des arrangem ents 
conventionnels, dans une atm osphère d ’aisance et de 
sécurité parfaites. Il se trouve, par conséquent, dans les 
conditions les m eilleures pour rem plir ses fins écono
miques.
N’observe-t-on pas dans le chèque une certaine interpénétration

des domaines de la loi et de la volonté autonome des
signataires ?

N° 39. —  A plusieurs reprises, nous avons eu l ’occasion 
de signaler la dualité q u ’on observe dans la natu re  ju r i 
dique du chèque, qui est à la fois un instrum en t de paie
m ent et le siège d ’une obligation nouvelle (*). Comme 
simple instrum ent de paiem ent, le chèque est la création 
du tireur et répond à un but d ’intérêt privé : l’extinction 
de la créance originaire. En tant que siège d ’une situation 
jurid ique  nouvelle, il est l ’œ uvre du législateur et pour
suit des objets d ’intérêt public : économie de m onnaie 
légale et développem ent des échanges. Cette dualité, qui 
se réalise dès la genèse du titre  et s’affirm e jusque dans 
ses derniers effets, a causé une certaine in terpénétration  
des dom aines de la loi et de la volonté autonom e des signa-

t1) Voir plus haut, n o! 8 et suiv.
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taires, dont les actions, généralem ent parallèles, se ren 
contrent parf^îs, pour se com pléter l ’une l’autre.

En prem ier lieu, la loi, bien qu ’elle crée de toutes 
pièces et organise dans les m oindres détails le statu t de 
l’obligation cam biaire, ne l’impose cependant à personne; 
on y pénètre par un acte parfaitem ent autonom e, une libre 
décision de sa volonté, en apposant sa signature sur le 
chèque. Ensuite, la signature, sauf toutefois celle du 
tireur, n ’em porte pas nécessairem ent l’engagem ent cam 
biaire. La loi autorise, en effet, l’endosseur à échapper au 
devoir de garantie q u ’elle m et à charge des signataires en 
général, soit au m oyen d’une clause expresse d’exonéra
tion, soit tacitem ent, en in terd isan t de nouveaux endos
sem ents (1). Enfin, le statut de l’obligation cam biaire créé 
par la loi peut être m odifié, sur certains points déterm i
nés par elle, par des clauses q u ’il est perm is aux intéressés 
d’insérer dans le titre , par exem ple, la clause de re tour 
sans frais (2).

Il n ’en reste pas m oins que l’obligation cam biaire est 
un véritable devoir légal, car c’est dans les règles positives 
de la loi qu’elle trouve sa cause, son expression et son 
cadre. Dans leurs principes et sauf les m odalités qui appar
tiennen t à la sphère des stipulations d ’intérêt privé, les 
obligations assumées par le tireur et les endosseurs d ’un 
chèque ne sont pas plus de natu re  conventionnelle que 
celles d ’un tu teur qui, quoiqu’il puisse invoquer des 
excuses, accepte de gérer la tutelle, ou celles d ’un curateur 
qui consent à adm inistrer une faillite, etc. Dans ces 
diverses hypothèses, la loi organise le statut de l’obliga
tion, et le tireur, respectivem ent l ’endosseur du chèque, 
le tu teur ou le curateur de la faillite, s’y range sponta
ném ent par sa signature, son acceptation, bref un acte 
libre de sa volonté.

(•) Article 18 de la Loi Uniforme. 
(2) Article 43 de la Loi Uniforme.
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La thèse selon laquelle le fondement juridique de l’obligation 
cambiaire réside dans la loi trouve-t-elle de l’appui chez 
la doctrine et la jurisprudence ?

N° 40. —  Comme il est exposé plus hau t, la doctrine 
et la jurisp rudence sont généralem ent d ’accord pour 
adm ettre que le fondem ent ju rid ique  de l ’obligation cam 
biaire réside dans un acte de volonté. Toutefois, les opi
nions sont partagées quan t à la nature de cet acte. Pour 
les uns, c’est un  engagem ent conventionnel, un contrat 
conclu en dehors du dom aine strict du titre et lancé dans 
le moule du change (x) ; pour les autres, c ’est une promesse 
unilatérale faite par le tireu r ou l’endosseur et que le 
porteur attire à soi (2). Les auteurs de l ’école italienne, 
dont le chef est le professeur rom ain  Cesare Vivante, lui 
p rêten t un  contenu différent, suivant qu ’ils envisagent 
la situation du débiteur cam biaire par rapport à la p er
sonne qui a traité avec lui, ou vis-à-vis du tiers porteur 
de l’effet : dans le prem ier cas, ils y voient un  véritable 
con tra t; dans le second, une prom esse unilatérale (3). 
■Quant à la théorie du fondem ent ju rid iqu e  légal de l’obli
gation cam biaire, elle ne paraît pas avoir trouvé de p a r
tisans ju sq u ’à ce jou r. La p lupart des auteurs n ’y font 
aucune allusion. Ceux qui sont allés ju sq u ’à l’envisager 
n ’ont fait que l’évoquer en passant, pour la repousser 
d ’emblée. Nulle part il n ’en est fait un examen appro
fondi.

Rien de plus natu rel d ’ailleurs pour ceux qui ne voient 
dans le chèque q u ’un titre probatoire et refusent de recon
naître  à la créance cam biaire une existence propre et auto
nome, soutenant qu ’elle n ’est, en vérité, que la créance 
o rig inaire  dotée d ’effets nouveaux par la loi. Car contester 
que le chèque soit un  titre générateur d ’un droit nouveau, 
c ’est logiquem ent se dispenser de faire des investigations

(1) Voir plus haut, n°» 9 et suiv.; 13 et suiv.
(2) Voir plus haut, n° 27.
<3) Voir plus haut, n° 28.
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sur le fondem ent ju rid ique  de semblable droit. Or, telle 
est l’opinion de la p lupart des auteurs et d ’une grande 
partie de la jurisp rudence  française. C’est ainsi que dans 
son Traité élémentaire de Droit commercial , E. Thaller 
enseigne :

« Lorsqu’on a voulu déduire des particularités que pré
sente la mise en recouvrem ent de la lettre de change une 
nature d’obligation détonnant dans le droit général et 
indépendante des autres, on s’est laissé prendre à des 
apparences. Le fait que le titre est le véhicule du droit, 
que le seul créancier qualifié est celui qui produit le cer
tificat n ’est pas plus déterm inant, car la situation est la 
m êm e pour une dette au porteur. Les parties on t voulu 
attacher l’exercice du droit à la présentation du titre, 
c ’est un résultat q u ’il dépendait de leur in tention  de con
sacrer. Ce titre doit être rédigé en une certaine form e. Ce 
n ’est plus là le fru it de l ’autonom ie des volontés, la loi 
statue et dispose. Sans doute, m ais elle ne crée pas pour 
au tan t une obligation en dehors du cadre général ou de 
l ’économie habituelle des dettes » (1).

Jacques Bouteron, com m entant le système créé par 
E. Thaller et Percerou sur la nature des engagem ents 
assumés p ar les signataires d ’une lettre de change, s’ex
prim e com me suit : « Comme le soulignent très ju ste 
m ent MM. Thaller et Percerou, si les moyens d’exécution 
sanctionnant les effets de com m erce ne sont pas ceux 
attachés à une dette quelconques ces procédés de 
con train te  (pas de délai de grâce, existence du protêt, 
solidarité, inopposabilité des exceptions) ne prouvent pas 
que la dette prim itive soit d ’une autre nature que les dettes 
issues d ’une vente, d ’un prêt, d ’un contrat. Elle est seule
m ent pourvue d’a ttributs caractérisés, de m odalités rele
vant du statut d'exécution. Lorsqu’on a voulu déduire, 
ajoutent-ils, des particularités que présente la mise en

f 1) E . T h a l l e r ,  Traité élémentaire de Droit commercial, n 0'  1289.
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recouvrem ent de ces effets, une natu re  d ’obligation indé
pendante des autres, on s’est laissé prendre à des appa
rences. Sans doute le titre  est le véhicule du droit, le seul 
créancier qualifié est celui qui p roduit le certificat; m ais 
ce n ’est pas une anom alie, car la situation est la m êm e 
pour une dette au porteur. Seulem ent, l ’exercice du droit 
se trouve attaché à la présentation du titre  et le titre doit 
être rédigé en une certaine form e. Ici, la loi statue et 
dispose im pérativem ent, il est vrai; m ais elle ne crée pas 
pour au tan t une obligation en dehors du cadre général 
des contrats. Et ces observations peuvent, à plus forte 
raison, s’appliquer au chèque » (1). On voit que ces 
auteurs ne sont ni favorables, ni hostiles à la théorie du 
fondem ent légal de l’obligation cam biaire; contestant 
l’existence de celle-ci, en tan t que droit propre et auto
nom e, ils se placent sur un tout autre plan de raisonne
m ent.

Quant à ceux qui reconnaissent que les titres de change 
créent des droits nouveaux, la circonstance qu ’ils négli
gent totalem ent l ’hypothèse du fondem ent légal de ces 
droits ou la repoussent d ’em blée, sans m êm e la soum ettre 
au critérium  de l’analyse, est plus désolante. On a l’im 
pression que ces auteurs, tout en faisant des efforts pour 
s’affranchir de la théorie du fondem ent conventionnel de 
l’obligation cam biaire, g raviten t autour de ce centre  
d ’attraction dont la puissance, fortem ent ébranlée par les 
progrès de la science, va en s’affaiblissant de jo u r en jou r. 
Sollicités à la fois p ar le respect des conceptions trad i
tionnelles, profondém ent ancrées dans les esprits, et p ar 
l ’im périeuse nécessité de dépêtrer les titres de change de 
leurs entraves contractuelles, ils paraissent hésiter et ver
sent dans l’obscurité et la contradiction. Pour s’en con
vaincre, il suffit de lire ce qu ’enseigne à ce su je t J. Fon
taine, dont par ailleurs les études sur la lettre de change

( ')  J. ^ p u te ro n , Le Chèque, p. 151.
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et le billet à ordre form ent un m onum ent adm irable de 
science et de fine analyse ju rid iques. « Cette obligation, 
écrit-il, peut être considérée com m e ayant sa source dans 
la loi : c ’est la loi qui attache ces conséquences au seul 
fait de la signature. Que si l’on pousse l'analyse plus 
avant, on se rend com pte que la cause génératrice de 
l’obligation réside avant tout dans la volonté de celui qui 
appose sa signature, et que la loi n ’in terv ien t que pour 
sanctionner cette volonté. En telle m anière, que c’est 
bien la déclaration de volonté du signataire, déclaration 
unilatérale, qui est la source véritable de son engage
m ent  » C). Voilà ce qui est difficile à com prendre. Après 
avoir déclaré q u ’on peut considérer l ’obligation cam 
biaire comme ayant sa source dans la loi, l’auteur 
ajoute que la véritable source en est la promesse un ila
térale du signataire. A ssurém ent, la distinction entre la 
source pure et simple de l’obligation cam biaire, qui serait 
la loi, et la véritable source de l’engagem ent, qui serait 
un  acte de volonté, m anque de précision et de ferm eté.

Quant aux jurisprudences belge et française, elles sui
vent, sur ce terrain , les grands m ouvem ents d ’opinion créés 
par les auteurs. P our elles aussi, le m écanism e jurid ique 
du chèque s’explique donc, selon le point de vue adopté 
par le juge , tantôt par un m andat, une cession de créance, 
une stipulation pour autru i, une délégation im parfaite ou 
un con trat innom é; tantôt par la promesse abstraite et 
unilatérale du signataire de l ’effet. On pourrait cependant 
considérer comme un prem ier et faible jalon  d’un revire
m ent en faveur de la théorie du fondem ent légal de l ’obli
gation cam biaire, un arrêt rendu récem m ent (le 27 ju in  
1934) par la Cour d ’Appel de Bruxelles, en m atière de 
lettre de change. Le Sieur D., actionné en paiem ent d ’une 
traite de 10.000 francs par le porteur —  son endossa
taire —  opposait à celui-ci le bénéfice, d ’ailleurs contesté,

( ' )  J . F o n ta in e ,  De la Lettre de change et du Billet à ordre, n °  538.
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de la com pensation. La Cour, après avoir cité le texte de 
la loi belge du 20 ju in  1873 consacrant l’obligation cam 
biaire, qualifie celle-ci de légale e t souligne la rigueur 
de son statut (*). Le rapport logique en tre  cette qualifica
tion et la citation  qui la précède paraît ind iquer que, dans 
l ’esprit de la Cour, le fondem ent ju rid ique  de l’obligation 
cam biaire réside dans une règle positive de la loi.

Au Congo, l ’absence d ’une législation sur le chèque a 
mis les tribunaux  devant des problèm es ardus, et les 
décisions rendues se sont parfois ressenties des d iver
gences doctrinales en la m atière. Un jugem ent du trib u 
nal de prem ière instance de Stanleyville, en date du

(!) L’arrêt susm entionné de là  Cour de B ruxelles s ’exprim e comme 
suit : « Attendu qu’en vertu de l ’article 30 de la  "loi du 20 m ai 1872 sur 
la lettre de change, le  tireur est garant solidaire du payem ent envers 
le porteur;

» Attendu qu’en endossant la traite dont s ’agit à l ’appelante, sans 
faire de réserves aucunes quant à l ’obligation légale qui en résultait 
pour lui, l ’intim é a reconnu qu’à défaut de payem ent par le tiré, le 
m ontant de l ’effet devait être versé-par lu i au porteur, soit éventuelle
m ent à l ’appelante, quel que fût l ’état de leurs comptes;

» Attendu que l ’intim é plaide que sa dette du chef de la  créance liti
gieuse serait com plètem ent éteinte par com pensation, ou que, tout au 
m oins, en raison d’un compte à établir entre l ’appelante et lui, il reste
rait finalem ent créancier de celle-ci;

» Attendu que l ’appelante dénie form ellem ent être redevable d’une 
som m e quelconque envers l ’intim é; que vainem ent celui-ci soutient 
qu’il peut déjà faire état d’une créance de fr. 14.288,80 liquide et ex i
gible, cette créance déniée n ’étant pas jusqu’ores établie à suffisance  
et ne devant, en tout état de cause, que faire partie d ’un compte à  
dresser entre parties;

» Attendu que, si l ’on peut accueillir le m oyen de défense puisé dans 
la  compensation, lorsqu’il s’ag it d’une créance que le défendeur pré
tend posséder contre celui qui l ’actionne en payem ent d’une traite, et 
bien qu’il n 'ait pas été question de ce m oyen dans les tractations 
relatives à ce payem ent, antérieures au procès, encore faut-il que la  
preuve puisse en être promptement administrée;

» Attendu que, dans l ’espèce, la  preuve de la  créance opposée en 
com pensation nécessite, a insi que l ’a justem ent compris le  prem ier 
juge, une expertise dont les conclusions, à ne considérer que les obser
vations déjà form ulées par l ’appelante contre celle en cours, seront 
largem ent débattues en première instance et peut-être en appel; que le 
caractère d ’urgence que présente l ’obligation cam biaire ne se concilie  
guère avec la  prolongation de procédure que nécessitera pareille  
instruction ( J u l e s  F o n t a in e , De la Lettre de change et du  B ille t à ordre. 
n ° 1247). » (Bruxelles, 27 juin 1934; B. J., 1934, col. 564.)
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25 novemvre 1932, considère le chèque com m e élant à la 
fois u n  m andat de paiem ent donné p ar le tireu r au tiré, 
une cession de créance et une m onnaie form ant l’équi
valent d ’un  billet de banque. N. avait tiré un chèque de, 
6.000 francs sur la Banque du Congo belge, à l’ordre 
de A., qui avait endossé l’effet à la société Sedec. Celle-ci, 
n ’ayant pas obtenu paiem ent, pour défaut de provision, 
avait poursuivi N. et A., aux fins de les entendre con
dam ner solidairem ent à lui payer la somme de 6.000 
francs plus les accessoires. Le tribunal, après avoir 
reconnu au chèque les trois fondem ents ju rid iques susrap- 
pelés —  qui, soit dit en passant, s’excluent l’un  l’autre —  
a fait droit à la dem ande quan t au tireu r N., m ais l’a 
repoussée quant à l’endosseur A., pour le m otif que ce 
dernier n ’aurait pas garan ti le paiem ent au porteur ( ') .

(>) Voici la reproduction des attendus du jugem ent suscité :
« Attendu que l ’action de la  dem anderesse tend au payem ent par les  

deux défenseurs de la  somme de 6.000 francs, import d’un chèque tiré 
le  10 août 1932 par le deuxièm e défendeur N. sur la  Banque du Congo 
Belge — agence de Stanleyville — à l ’ordre du premier défendeur A. 
et endossé par celui-ci à l ’ordre de la  Sedec — chèque non payé par 
la  tirée Banque du Congo Belge parce que non provisionné;

» Attendu que la  m atière du chèque n'est point réglée par le Code 
congolais; qu’en l ’absence de d ispositions légales sur cette m atière 
c ’est aux principes généraux du droit qu’il faut dem ander la  solut on 
des litiges qui naissent en ce domaine;

» Attendu que le  chèque constitue un m andat de payem ent donné 
par le tireur au tiré, et un titre à un payem ent au comptant et à vue  
sur fonds disponibles, au profit du bénéficiaire;

» Que cela résulte de la  nature du chèque en lui-m êm e et des dispo
sition s du décret du 12 m ars 1923 sanctionnant notam m ent l ’ém ission  
de chèque non provisionné, et des travaux préparatoires de ce décret; 
que cela résulte, en outre, de ce que l ’usage du chèque à la Colonie 
est au m oins aussi habituel et fréquent que celui des billets de banque 
ém is sous la  garantie de l ’Etat et de ce qu’il convient dès lors de consi
dérer le chèque à la  Colonie comme un véritable b illet de banque privé, 
gagé par l ’avoir disponible en banque des particuliers; que sous peine 
de porter atteinte à la  confiance générale et au crédit, il importe d’en
visager le payem ent par chèque comme valant payem ent au comptant;

» Attendu qu’il résulte de ces caractères du chèque que le porteur, 
dernier bénéficiaire, a un droit incontestable sur la  provision gageant 
l ’import du chèque dès son établissem ent;

» Attendu que la  présente action ne m et point en discussion l'exé-
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Nous ne citons cette décision que pour m ontrer quel 
désarroi d ’abstruses controverses doctrinales peuvent lan
cer dans les esprits, là où le droit sur le chèque ne s’appuie 
n i sur un texte précis, ni sur une coutum e déjà cristallisée 
en règles nettes, claires et stables. Une note d ’observation, 
qui suit la publication de ce jugem ent dans la Revue 
juridique du Congo belge, redresse quelques erreurs de la^ 
sentence. Mais, le com m entateur est, à son tour, trop 
affirm atif en déclarant que « le tribunal de Stanleyville a 
raison d’adm ettre que la provision constitue l’élément 
essentiel du fonctionnem ent régulier du chèque et que, 
dès lors, le chèque non provisionné est nu l ». Cette opinion 
fait, en effet, l ’objet de vives controverses, même dans les
cution ou la  non-exécution du m andat de payem ent donné par le 
deuxièm e défendeur N. à la  Banque du Congo Belge, mandat qui est 
d ’ailleurs une « res inter a lios acta » à l'égard de la  dem anderesse, et 
que la  Banque du Congo Belge à qui aucune faute n ’est reprochée 
n ’est nullem ent en cause;

» Que l ’action de la dem anderesse, basée uniquem ent sur la rem ise 
que le premier défendeur lu i fit du chèque litigieux, tendant paye
m ent à la dem anderesse de la  provision de 6.000 francs gageant l ’import 
de ce chèque;

» Qu'elle est recevable et fondée, pour les m otifs indiqués cî-dessus 
à l ’égard du défendeur N., tireur originaire, qui seul avait l’obligation  
de constituer provision dès l ’ém ission de son chèque;

» Qu’en l ’absence de cette provision, le deuxièm e défendeur reste 
seu l la devoir;

» Attendu par contre que l ’action est irrecevable en ce qui concerne 
le premier défendeur A., endosseur du chèque;

» Qu’en effet cet endosseur s^est servi du chèque litig ieu x  comme 
mode de payem ent au comptant, mode adm is par la demanderesse;

» Que celle-ci n ’a point demandé à l ’endosseur de lu i garantir l ’ex is
tence de la provision;

» Qu'elle pouvait cependant refuser ce mode de payement;
» Que l ’ayant accepté elle doit être considérée tom m e ayant accepté 

le chèque à ses risques et périls, et l ’endosseur comme libéré 
envers elle;

» Qu’actuellem ent elle ne peut, en l ’absence de d ispositions spéciales  
sur la matière, et étant donné que rien nq permet da douter de l’entière 
bonne foi du défendeur A., lu i reprocher ni de ne pas avoir vérifié au 
préalable l ’existence de la provision n i de ne pas lui avoir garanti le 
payem ent, ni aucune autre faute; qu'elle est partant sans action contre 
lui, ni directe, ni en garantie. » (Stanleyville, 26 novembre 1942; Rev. 
ju r . du  Congo Belge, 1933, p. 222.)



pays où l’on peut invoquer à son appui un texte qui lui 
sem ble favorable (x). Mais au Congo, où il n ’existe pas de 
disposition correspondant à l ’article 1er de la loi belge 
du 20 ju in  1873, elle paraît difficilem ent soutenable. Elle 
est, en tout cas, contraire à l’article 3 de la Loi Uniform e, 
aux term es duquel le défaut de provision ne porte pas 
a tte in te  à la validité du chèque.

Il est cependant un  poin t du jugem ent rendu  par le 
tribunal de l re instance de Stanleyville sur lequel il con
vient d ’insister : c’est le tra item ent différentiel fait au 
tireu r e t à l’endosseur. Q uant à ce dernier, la dem ande 
a été rejetée pour le m otif que le p reneur ne lui aurait pas 
dem andé de g aran tir l’existence de la provision. Ainsi 
que le com m entateur l’a judicieusem ent relevé dans la 
note d ’observations prém entionnée, semblable garantie 
s’attache de plein droit à la cession de créance. Si donc 
N. avait, au m oyen du chèque, cédé au bénéficiaire A. sa 
créance sur la banque du Congo belge, et q u ’à son tour 
A. l ’eû t cédée à la Sedec, les deux signataires auraien t été, 
à  défaut d ’une clause d ’exonération, garants de l’existence 
de la créance, c’est-à-dire de la provision, au tem ps du 
transport. Mais cette considération aurait-elle suffi pour 
m otiver leur condam nation? Nous ne le pensons pas. 
D’une part, en effet, le m écanism e du chèque ne trouve 
pas son explication dans la cession de créance (2). Et, 
d ’autre part, il im porte de ne pas confondre la garantie 
constitu tive de l’obligation cam biaire avec la garan tie  de 
l’existence d ’une provision au m om ent de l’ém ission. Ce 
sont là deux notions radicalem ent différentes, dont l’une 
n ’im plique pas l ’autre. L’obligation cam biaire n ’est pas, 
com me le tribunal paraît le croire, la garan tie  de l’exis
tence d ’une provision au tem ps de l’ém ission, mais celle du 
paiem ent à la présentation du chèque. Si donc, à supposer
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f 1) J .  L é v y  M o r e l l e  e t  H e n r i  S im o n t ,  Le C hèque, n 08 45 à  47; J .  B o u 
t e r o n ,  Le Chèque, p p .  228 e t  238.

(2) V o i r  p l u s  h a u t ,  n °  19.
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m êm e q u ’on puisse appliquer à l ’espèce sous examen les 
règles légales sur la cession de créance, il fallait consi
dérer N. et A. com m e garants de l'existence d ’une créance- 
provision au m om ent de l ’ém ission, il ne s’ensuivrait 
cependant pas que, du m êm e coup, il fallû t les déclarer 
garants du paiem ent à la présentation. Car si la cession 
de créance entraîne de plein droit la prem ière garantie, 
sous la seule condition q u ’il n ’y ait pas de clause d ’exoné
ration , elle n ’engendre la seconde que sur engagem ent 
exprès.

Ajoutons, pour term iner cette rubrique, que dans le 
système du fondem ent conventionnel de l’obligation cam 
biaire, il est concevable que pareil engagem ent se ren 
contre dans le chef de certains signataires d ’un chèque, 
tout en faisant défaut pour d ’autres, sans que d’ailleurs 
il existe, au profit de ceux-ci, une clause d ’exonération. 
Car si la garan tie  du paiem ent à la présentation était le 
résultat d’une convention librem ent conclue lors de l'ém is
sion ou de la transm ission du titre, elle 11e lierait que ceux 
à charge desquels elle aurait été prévue. Il serait donc 
parfaitem ent possible que, pour un seul et m êm e chèque, 
certains endosseurs, voire le tireu r, l ’eussent refusée, alors 
que d ’autres l ’auraient consentie.
Détermination plu» précise de la notion de «créance cambiaire

légale ».

N° 41. -— Le com plexe ju rid iqu e  de créance cam biaire 
légale se décompose, à l’analyse, en trois notions : celles 
de « créance », de « créance cam biaire » et de « créance 
légale », dont chacune appelle quelques précisions.

Le prem ier caractère du droit engendré par le chèque 
est donc d ’être une créance, c’est-à-dire un lien de 
droit assujettissant le débiteur envers le créancier à lui 
payer une certaine somme d ’argent. Mais alors, le m ot 
« obligation » ne serait-il pas plus idoine que celui de 
« créance » P En vérité, « créance » et « obligation » ne
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sont que des nuances purem ent subjectives d ’une seule et 
m êm e notion jurid ique. Dans l ’ordre objectif des choses, 
ils form ent les deux term es d ’une équation: Car leurs 
élém ents constitutifs : le su jet actif, le su jet passif, l’objet 
et la cause sont exactem ent les mêmes C1). P rim us doit 
mille francs à Secundus pour fourn iture  de m archandises. 
Le rapport Prim us-Secundus, qui com pte com m e sujet 
actif Secundus, com me sujet passif P rim us, com m e objet 
la somme de m ille francs et com m e cause le contrat de 
vente, s’appelle obligation ou créance, selon q u ’il est envi
sagé dans le chef de l’un ou de l ’autre des deux sujets. Vu 
de chez Prim us, il form e une obligation ou dette; vu de 
chez Secundus, il est une créance ou un droit. Mais 
observé de n ’im porte quel poin t situé en dehors du rap
port, donc d ’une position neutre, on peut le qualifier soit 
de créance, soit d ’obligation. C’est com m e une route qui 
du lieu A dévalerait vers le lieu B. Pour ceux qui se trou
vent au lieu A, c’est une descente et pour ceux qui sont 
en B, c’est une m ontée; mais tou t observateur placé ail
leurs l’appellera indifférem m ent la m ontée ou la des
cente' A-B.

Le second caractère du droit dont il s’agit est d ’être 
cam biaire, ce qui veut dire qu ’il a tra it à une opération 
de change. Jadis le change « tiré » consistait en une 
rem ise d ’argent d ’une place à une autre place. On distin 
guait alors le « cam bium  verum  », qui était fait de loca
lité à localité, et le « cam bium  siccum », qui s’effectuait 
dans la même place. La pratique du  prem ier seule était 
perm ise; l’autre se voyait condam né par la loi et par la 
m orale, com m e servant d ’instrum en t cam ouflé à l’usure. 
A ujourd’hui ces distinctions ont perdu tout in térêt p ra 
tique, la validité des titres de change (traite, b illet à ordre, 
chèque, m andat, accréditif, etc.) n ’étan t plus subordon
née à la condition q u ’ils soient tirés de place en place.

(!) Voir n° 14, quant à la structure des droits personnels.
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Contre une valeur présente, on peut prom ettre à sa guise, 
soit de l'argent absent, soit de l’argent présent.

Enfin, la créance cam biaire ou, si l’on veut, l’obligation 
cam biaire née du chèque a com m e troisièm e et dernier 
caractère celui d ’être légale. Mais ici il im porte de bien 
s’entendre, afin d ’éviter toutes sortes d’erreurs et de con
fusions. Pourquoi la dette en examen entre-t-elle dans la 
catégorie des « obligations légales ». Que signifie exacte
m ent cette expression. C’est ce que nous allons tâcher de 
faire com prendre (1).

En vérité, toutes les obligations, quelle qu’en soit ia 
nature, sont légales, en ce sens q u ’elles trouvent dans la 
loi leur sanction e t le p rincipe d ’autorité nécessaire pour 
qu ’elles puissent naître. Mais, à tort ou à raison, l ’a rti
cle 246 du Code civil congolais, livre III (art. 1370 du 
Code civil belge), les a divisées, quan t à leur source, en 
trois catégories : celles qui se form ent au moyen d’une 
convention, celles qui naissent d ’un fait personnel à celui 
qui se trouve obligé, lorsque ce fait est d ’ailleurs un  acte 
de gestion d ’affaires, la réception d ’un paiem ent indû, un 
délit ou un quasi-délit, e t celles qui résultent de l ’autorité 
seule de la loi, telles que les obligations en tre  propriétaires 
voisins (2). La prem ière catégorie com prend exclusive
m ent les obligations nées d ’une convention, c ’est-à-dire 
d ’un  concours autonom e de volontés; la deuxième caté
gorie ne reçoit, com me il vient d ’être indiqué, que celles 
qui naissent d ’un quasi-contrat (gestion d ’affaires ou 
paiem ent indû), d ’un délit ou d ’un quasi-délit; e t la tro i
sième est une sorte de résidu où traditionnellem ent on 
fait tom ber pêle-mêle toutes celles qui n ’ont pu trouver

(!) Sous le n° 31, on trouve déjà l'esquisse du raisonnem ent qui va 
suivre.

(2) En un langage juridique strict, les  obligations des dëux derniers 
groupes devraient s ’appeler « engagem ents ». Mais, dans la  pratique, 
les deux term es sont em ployés couram m ent l'un pour l ’autre et le lég is
lateur lui-m êm e ne respecte pas toujours la différence qu’il sem ble 
avoir adm ise à l ’article 246 du Code civil, livre III.
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place dans les autres groupem ents (1). Poser le problèm e 
en ces termes, c ’est le résoudre. Car ainsi q u ’il a été 
dém ontré, l’obligation cam biaire de chèque ne résulte ni 
d ’une convention, ni d ’une gestion d'affaires, ni d ’un 
paiem ent indû, ni d ’un délit, n i d ’un quasi-délit; elle ne 
peut donc être rangée dans l ’une des deux prem ières caté
gories. Dès lors, elle tom be fatalem ent, par voie d ’élim i
nation , dans la  troisièm e catégorie, celle des obligations 
légales.

Il im porte de noter toutefois que la différence entre les 
obligations de la deuxièm e et celles de la troisièm e caté
gorie, quant à leur fondem ent ju rid ique , n ’est pas aussi 
grande que pourraien t le faire croire les term es du Code 
civil et la netteté de la division établie par lui. D’une part,, 
en effet, il faut se garder de p rendre  au pied de la lettre 
les mots « qui résu lten t de l ’autorité seule de la loi ». 
Certes les obligations légales résu lten t de l’autorité de la 
loi e t leur naissance est involontaire, en ce sens que la 
volonté des personnes engagées n ’in terv ien t n i dans leur 
conception, ni dans leur form ation. Créées par le légis
lateur dans un b u t d ’intérêt public e t parfois privé, elles 
trouvent leur fondem ent ju rid iqu e  dans la loi. Mais, de 
m êm e que les obligations de la deuxième catégorie se 
ra ttachen t à un  fait quasi-contractuel, délictueux ou quasi- 
délictueux, de m êm e celles de la troisièm e catégorie sont 
liées à une qualité ou une situation ju rid ique. Tel est le 
cas, par exemple, de l’obligation des tuteurs ou autres 
adm inistrateurs qui ne peuvent refuser la fonction qui 
leur est déférée, de l’obligation d ’éducation des pères et 
m ères vis-à-vis de leurs enfants, de la dette alim entaire 
entre parents d ’un certain  degré, du devoir de protection 
du m ari à l ’égard de sa fem m e, des rapports en tre  pro
priétaires voisins, etc. Si bien que, dans chaque cas

t 1) P l a n i o l  e t  R i p e r t ,  T raité  pra tiqu e de D roit c iv il frança is, t .  III, 
p. 15.
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d ’espèce, ce n ’est pas de la règle générale, de droit ob jec
tif, mais de la qualité de tu teur, d ’adm in istra teur, père, 
m ari, etc. ou de la situation ju rid iqu e  de propriétaires 
voisins, que ja illit le dro it subjectif avec tel créancier, 
tel débiteur, tel objet et telle cause déterm inés. Indissolu
blement unie à la qualité ou à la situation ju rid iqu e  de 
base, l’obligation légale naît, vit et expire avec elles. D’au
tre part, les obligations de la deuxièm e catégorie ont leur 
fondem ent ju rid ique  dans la loi, exactem ent com m e celles 
de la troisièm e catégorie. La volonté des parties élant sans 
influence sur la natu re  du fait quasi-contractuel, délic
tueux ou quasi-délictueux, la seule autorité de la loi con
fère à celui-ci un effet générateur de droits et d ’obliga
tions. En vérité les deux séries d ’obligations sont donc 
légales, au m êm e titre , m ais résultent, les unes et les 
autres, d ’un fait, d ’une qualité ou d ’une situation ju r i 
dique que le législateur a rem plis d ’une vertu créatrice; 
l’unique différence existant entre  elles, c ’est que le fait 
dont résultent les unes est volontaire, alors que la qualité 
ou la situation ju rid ique qui engendren t les autres se 
form ent en l’abs'ence de toid acte de volonté en rapport 
direct avec elles (*).

Mais alors ne faudrait-il pas ranger l’obligation cam 
biaire plutôt dans la deuxièm e catégorie. Car tout en 
puisant son fondem ent ju rid iq u e  dans la loi, où elle 
trouve et son indice form el et son indice rationnel (2), 
elle résulte d’un fait volontaire, personnel à celui qui 
s’oblige : l’émission ou la transm ission du titre. Logique
m ent et à s’en ten ir au principal critère qui préside à la 
classification faite à l’article 246 du Code civil congolais.,

(1) Le fait dont résultent les obligations de la  deuxièm e catégorie 
n ’est d’ailleurs pas volontaire en ce sens que les obligations seraient 
volontairem ent assum ées. Dans certains cas, en effet, elles naissent à 
charge de personnes qui n ’ont pas entendu prendre un engagem ent et 
qui peut-être m êm e ont ignoré le fait qui les oblige ( P l a n io l  et R i p e r t , 
T raité pratique rie D roit c iv il frança is, t. VII, n° 719).

(2) Voir n»» 31 à 34.
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livre III, l ’affirm ative serait parfaitem ent soutenable. Sous 
bien des rapports, en effet, l ’obligation cam biaire m arque 
p lus d’affinité pour les engagem ents de la deuxième caté
gorie que pour ceux de la troisième. Mais ne perdons pas 
de vue que le Code civil circonscrit d ’une m anière très 
précise la sphère de la deuxième catégorie, en disposant 
en term es exprès que les engagem ents provenant d ’un fait 
personnel à celui qui se trouve obligé sont ceux qui 
« résultent des quasi-contrats, des délits ou des quasi- 
délits », alors q u ’il définit les obligations dites légales en 
term es suffisam m ent généraux pour q u ’il soit possible 
d ’y ranger toutes celles qui n ’ont pu se classer ailleurs. 
Dès lors, c ’est bien dans la troisièm e catégorie q u ’il y a 
lieu de faire en trer l ’obligation cam biaire. Toutefois, il 
fatit l ’y porter avec les réserves qui découlent des consi
dérations que nous venons dém ettre . Bien q ue lle  puise 
son fonde'ment ju rid ique  dans la loi, elle naît cependant 
d’un fait volontaire, personnel à celui qui se trouve 
obligé : la signature de l’ém etteur ou de l’endosseur.

Intérêt pratique de la détermination du fondement juridique 
de l’obligation cambiaire.

N° 42. —  Le dro it est une science ém inem m ent positive 
et réaliste, car il a pour objet l ’étude des règles légales 
qui régissent les rapports des hom m es en tre  eux. C’est 
pourquoi l’on y accorde volontiers beaucoup d’im portance 
à l’aspect pratique des problèm es traités. Certes, com m e 
toute science et plus peut-être que toute autre, il trouve 
dans la théorie le m ilieu qui lui prête de la puissance 
ordonnée, du dynam ism e et du rayonnem ent lum ineux. 
Sans doute, c’est sur un  com plexe d ’abstractions que 
viennent toujours et fatalem ent se fixer les faits matériels, 
les phénom ènes sensibles de la vie, pour y recevoir leur 
signification profonde et la déterm ination  exacte de leurs 
effets. Il n ’en reste pas m oins que les hom m es de droit 
éprouvent souvent de l’attirance pour ce qui est d ’utilité
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im m édiate, affectant un  certain détachem ent pour ce qui 
est du dom aine de la pure spéculation m entale. On se 
récrie contre les études dont l’utilité p ratique n ’apparaît 
pas de prim e abord, 011 leur reprocherait volontiers d ’être 
trop académiques, fastidieuses et encom brantes. P ourtan t 
rien n ’est plus m esquin ni plus erroné que semblable 
jugem ent, hostile au progrès. Car il y a tou jours un  in té 
rê t p ratique à com battre les conceptions théoriquem ent 
fausses ou faire triom pher celles qui sont théoriquem ent 
exactes. Tôt ou tard, le m om ent viendra où le raisonne
m ent abstrait se tradu ira  en faits et 011 l’avantage pratique 
de ces dém onstrations éclatera clairem ent.

Quant aux études théoriques que nous venons de faire 
sur le fondem ent ju rid iqu e  de l ’obligation cambiaire^ 
nous ne pouvons nous conten ter de réclam er pour elles le 
bénéfice de la règle énoncée ci-dessus. Car elles présen
tent un intérêt pratique, non pas éventuel, lointain et 
m alaisém ent saisissable, mais certain , im m édiat e t facile
m ent discernable. Qui ne voit, en effet, du prem ier coup 
d ’œ il, que la solution de la p lupart des problèm es de droit 
cam biaire varie du tout au tou t suivant q u ’on donne à 
l’obligation le fondem ent ju rid ique  du m andat, de la 
cession de créance, de la stipulation pour au tru i, de la 
délégation, de la promesse unilatérale ou de la volonté du 
législateur attaché au fait m atériel de la signature? Les 
résultats pratiques différents qu ’on obtient, selon q u ’on 
applique l’un ou l’autre de ces systèmes, affectent non 
seulem ent les exceptions qui peuvent ou ne peuvent être 
opposées, les moyens de contrain te , le dro it exclusif du 
porteur sur les fonds de la provision, etc., m ais le con
tenu, les m odalités, la durée et l’existence m êm e de l ’obli
gation cam biaire (1).

(>) Comp. n° 36.
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Intérêt p ratiqu e de la  d éterm in ation  du fo n d em en t ju r id iq u e  

de l’ob lig atio n  ca m b ia ire . — Cas d ’a p p lica tio n . — P osition  
du p roblèm e.

N° 43. —  Tout cela est tellem ent clair et convaincant 
q u ’il paraît superflu d ’insister. Si néanm oins nous ne 
pouvons nous résigner à nous contenter des généralités 
qui précèdent, c’est que vraim ent nous tenons à nous 
expliquer à fond. Et pour ce faire, nous allons nous arrê
ter un  instant à un  cas d ’application choisi de m anière 
telle q u ’il m ette en pleine lum ière l ’in térêt p ratique que 
p résentent la recherche et la déterm ination  exacte du fon
dem ent ju rid ique de l’obligation cam biaire. Bien que le 
droit civil et le droit com m ercial puissent fou rn ir am ple 
m atière aux développem ents envisagés, c’est cependant su r 
u n  point de la législation relative à l ’organisation jud iciaire  
e t à la com pétence que nous jetons notre dévolu. Ce point 
a fixé notre attention pour le double m otif que, d ’une 
part, l ’absence actuelle d ’une forte unité  doctrinale e t 
jurisp ruden tie lle  le plonge dans une controverse appa
rem m ent sans issue et que, d ’autre part, il se prête adm i
rab lem ent à l ’application dém onstrative de nos théories.

On sait que, dans la colonie du Congo belge les tribu 
naux civils sont : les tribunaux  du parquet, les tribunaux  
de prem ière instance et les cours d ’appel. Les tribunaux  
du parquet connaissent des actions dont la valeur ne 
dépasse pas 5.000 francs; leurs jugem ents sont suscep
tibles d ’appel lorsque cette valeur dépasse 1.500 francs. 
Les tribunaux de prem ière instance sont com pétents en 
général pour tous les litiges, quelle qu’en soit la valeur; 
ils connaissent en dernier ressort de ceux dont la valeur 
ne dépasse pas 7.500 francs. Les cours d ’appel connais
sent des jugem ents rendus en prem ier ressort par les 
tribunaux  du parquet e t par les tribunaux  de prem ière 
instance 0 ). Les questions de savoir si une action ren tre

(i) Articles 94 à 102 du décret du 9 juillet 1923.
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ou non dans la com pétence des tribunaux  du parquet et 
si elle est ou non susceptible d ’appel se résolvent aisé
m ent lorsque la dem ande n ’a q u ’un seul chef et que 
celui-ci s’exprim e ou est évaluable en argent. Suivant que 
le m ontant dépasse ou non la somme de 5.000 francs, le 
litige tom be ou ne tom be pas dans la com pétence des 
tribunaux  du parquet; selon qu ’il est ou non supérieur 
à 1.500 francs pour les tribunaux du parquet, ou à 
7.500 francs pour les tribunaux  de prem ière instance, 
l ’affaire est ou n ’est pas susceptible d ’appel. Mais, la situa
tion se com plique lorsqu’il y a plusieurs chefs. Une dis
tinction doit alors être faite entre le cas où les chefs 
proviennent de la m êm e « cause » et celui où ils dépen
dent de « causes » distinctes. Dans la prem ière hypothèse, 
tous les chefs sont cum ulés pour la déterm ination  de la 
com pétence et du ressort; dans la seconde, chacun d ’eux 
est jugé , d ’après sa valeur propre, en prem ier ou en der
nier ressort (1).

Supposons m ain tenan t que P rim us vende des m archan
dises à Secundus pour une valeur de 8.000 francs. En 
paiem ent, il reçoit 8 chèques de 1.000 francs chacun. Les 
effets dem eurant impayés, il se voit obligé de poursuivre 
son débiteur en justice. Comme il est titu laire de deux 
créances distinctes (2), il a le choix entre  deux actions 
différentes : l’action orig inaire et l’action cam biaire. C’est 
cette dernière voie q u ’il choisit, à cause des avantages 

^particuliers qu ’elle com porte. Mais alors, sa dem ande 
com prend 8 chefs dont chacun a 1.000 francs de valeur. 
Et la question se pose de savoir s’il faut cum uler ces chefs 
pour la déterm ination  du ressort et de la com pétence, ou

(1) Article 105 du décret du 9 juillet 1923, sur l'organisation judiciaire 

et la compétence, conçu comme suit :

« Si la demande ai plusieurs chefs qui proviennent de la m êm e cause, 

on  les cumulera pour déterminer la compétence et le ressort.

» S ’ils dépendent de causes distinctes, chacun des chefs sera, d'après 

sa valeur propre, jugé en premier ou en dernier ressort. »

(2) Voir n» 14.



ÉTUDES S U R  LE  D R O IT  CAMBIAIRE 1 3 9

si chacun doit être envisagé d ’après sa valeur propre. Au 
prem ier cas, l'action échappe à la com pétence du tribunal 
du parquet et le tribunal de prem ière instance m êm e ne 
peut en connaître q u ’en prem ier ressort; au deuxième 
cas, par contre, le créancier peut, à sa guise, saisir le 
tribunal de prem ière instance ou le tribunal du parquet, 
et sa dem ande sera jugée en dernier ressort.
Intérêt p ratiqu e d e la  d éterm in ation  du fo n d em en t ju r id iq u e  

de l’o b lig a tio n  ca m b ia ire . — Cas d ’a p p lica tio n . — État 
actu e l de la  d octr in e  e t  d e la  ju r isp ru d en ce .

N° 44. —  Voilà donc posé en termes précis le problèm e 
q u ’il y a lieu de tra iter et dont l ’intérêt énorm e, tan t 
théorique que pratique, saute aux yeux. Avant d’en 
rechercher la solution, il convient de pousser une pointe 
dans le dom aine de la doctrine et de la ju risp rudence, afin 
de relever les positions prises actuellem ent par les auteurs 
e t les tribunaux. M alheureusem ent, devant l ’insuffisance 
des études et publications spécifiquem ent coloniales, sur 
la m atière considérée, il faudra puiser un supplém ent 
d ’inform ation dans 'celles de la Métropole. De plus, la 
carence de décisions et travaux sur le chèque nous obli
gera parfois à nous servir de ceux relatifs à la lettre de 
change. Aucune de ces circonstances n ’est cependant de 
natu re  à fausser l’aspect généra] de la situation ou les 
enseignem ents qui en découlent. Car, d ’une part, le point 
en examen est, dans la Métropole, soumis exactem ent aux 
mêmes règles que dans la Colonie et, d ’autre part, les 
considérations relatives à la cause de l’obligation cam 
biaire dans la lettre de change s’appliquent, sauf pour ce 
qui regarde l’acceptation, à la cause de l’obligation cam 
biaire dans le chèque, par suite du parallélism e parfait 
de la structure ju r id iq u e  de ces titres.

A. — QUANT A LA DOCTRINE.

Il est curieux de noter qu ’aucun des grands ouvrages 
belges sur la com pétence des tribunaux  civils n ’a fait
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l’étude du problèm e. Ni P. De Paepe (*), ni A. Bon- 
temps (2), ni Th. Borm ans (3) ne paraissent en avoir 
soupçonné l ’existence. Bien qu'ils aient exam iné à fond 
l'article 23 de la loi du 25 m ars 1876 (4), l’analysant dans 
toutes ses m em brures, le tou rn an t e t le re tournant sous 
toutes ses faces, la question de savoir si le m ontan t des 
effets de com m erce fo rm ant les chefs d ’une m êm e 
dem ande doit être cum ulé, pour la déterm ination  de la 
com pétence et du ressort, ou s’il faut ju g e r chaque effet 
d ’après sa valeur propre, ne semble pas avoir retenu leur 
attention. Peut-être cette abstention s’explique-t-elle, dans 
une certaine m esure tout au m oins, par le rôle encore 
assez effacé des effets de com m erce e t le retard  de leur 
évolution, à l ’époque des auteurs susm entionnés. Mais, 
fait bien plus étrange, un  m utism e sem blable s’observe 
dans le traité  récent de Jules Fontaine sur la lettre de 
change et le b illet à ordre (5). Car en adm ettant même 
que des études de pure  com pétence judiciaire auraient 
m alaisém ent trouvé leur place dans le cadre de cet 
ouvrage, la question de savoir si plusieurs traites émises 
par le m êm e tireu r, en  exécution d ’un seul m arché, p ro 
viennent toutes de la m êm e cause ou dépendent de causes 
différentes, n ’intéresse pas exclusivem ent les lois sur 
l’organisation jud iciaire  et la com pétence; elle se pose 
égalem ent à propos de dispositions diverses du droit civil 
et com mecial, tels que, par exem ple, les articles 1345, 
1346 et 1351 du Code civil belge (6). Quant au livre déjà 
cité de J. Lévy Morelle e t H. Sim ont, sur le chèque, il ne

(1) De P aepe, E lu d e s sur la  compétence c iv ile .
(2) A. Bontemps, Traité  de la. compétence en m atière c iv ile .
(3) Th. Bormans, Com m entaire lé g is la t if  et d o ctrin a l de la  lo i du 

sr> m ars 1876, suppléments.

(*) L ’article 23 de la loi du 25 mars 1876 est libellé exactement comme 

l’article 105 du décret congolais du 9 juillet 1923.

(5) J. Fontaine, De la  Lettre de change et du B ille t  à ordre; Les 
Novelles, Droit commercial, t. II.

(«) Articles 221, 222, 227 du Code civil congolais, livre III.
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sort pas des lim ites d ’un bref com m entaire de la loi du 
20 ju in  1873 (4).

Quoi q u ’il en soit, c’est un auteur de droit colonial : 
le regretté professeur A. Gohr, qui, s’étan t aperçu du 
problèm e, a réuni le plus d ’élém ents aptes à favoriser sa 
solution (2). Ses im pressions, que le flottem ent du senti
m ent général a m arquées de son em preinte, se résum ent 
en trois points :

1° Selon l ’opinion courante, dans les rapports entre 
tireu r et tiré, la création de plusieurs effets de com m erce, 
en exécution d’un  seul m arché, ne confère pas à chacune 
des traites une cause distincte. Le m ontan t des traites doit 
donc être totalisé pour la déterm ination  de la com pétence 
et du ressort (3).

2° Une école récente voit cependant dans l’effet de 
com m erce m êm e la cause de l’obligation cam biaire. Ce 
système est en tout cas adm is pour l ’hypothèse où, p lu 
sieurs traites ayant été créées à titre  de com plaisance, le 
tiré, qui les aurait payées, réclam erait le rem boursem ent 
de ses versem ents. La cause de chacune des obligations 
étant différente, les sommes dem andées ne peuvent être 
cum ulées (4).

3° Entre les m ains du tiers porteur, les traites, même 
créées en paiem ent d ’une seule dette, ne peuvent être 
cum ulées, car elles ont une cause étrangère à celui-ci (5).

Dans ces notes composées p ar A. Gohr peu de tem ps 
avant sa m ort et q u ’il n ’a pas eu le tem ps de m ettre au 
point et de com pléter, une théorie semble vouloir s’ébau
cher, vague encore et fragm entaire  certes, mais rappelant

f1) J . L év y  M o r e l l e  e t  H . S im o n t , Le  Chèque.
(2) A. G o h r , D e la  com pétence ju d ic ia ir e  des tribu n au x coloniaux, 

n os 689, 689bis e t  690. L e s  N ovelles, D r o i t  c o lo n i a l ,  t .  I I ,  p .  283.
(3) A. G o h r , op. cit., n °  689.
(4) A. GOHR, op. cit., n "  689Ms.
(5) A . G o h r , op. cit., n °  690.
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déjà, par sa form e nuancée et la diversité de ses sources, 
l ’esprit d'analyse et de critique qui caractérise les travaux 
du savant auteur.

Les rapports qui peuvnt naître  des effets de com m erce 
en général et, plus spécialem ent, de la lettre de change, 
sont très nom breux- et variés. Ils se développent sim ul
taném ent sur les trois côtés du  triangle cam biaire, dont 
le prem ier va du tireu r au tiré  accepteur ou non, le 
deuxième du tireu r au p rem ier bénéficiaire et le tro i
sième du p rem ier bénéficiaire au tiré; puis, p ar delà le 
prem ier bénéficiaire, ils s’étendent au tiers porteur; 
enfin , ils englobent l ’in tervenant, l ’avaliseur, bref tous 
ceux qui, pour une raison ou pour une autre, apposent 
leur signature sur l ’effet. L’étude de Gohr n ’envisage que 
les relations ju rid iques entre le tireu r et le tiré-accepteur 
ainsi que la position du tiers porteur. Encore n ’est-elle 
vraim ent nette et concluante q u ’en ce qui concerne celle- 
ci. Pour le surplus, elle se contente de signaler l’opposition 
existant entre l’ancienne école et la nouvelle, avec peut- 
être un léger penchan t à se ra llier à la dernière.

B. — QUANT A LA JURISPRUDENDCE.
Si nous sommes revenu bredouille de nos recherches 

dans la ju risp rudence congolaise, il nous a suffi, par 
contre, d ’une petite incursion dans celle de la Métropole 
pour glaner force décisions intéressantes C1). Une sélec
tion rapide nous a d ’ailleurs perm is de reten ir celles qui 
m arquent le m ieux les principales tendances, parfois dia
m étralem ent opposées, qui se sont fait jo u r ju sq u ’à p ré
sent et que nous résum ons com me suit :

1° Théorie classique. —  Les divers chefs d’une dem ande 
en paiem ent de plusieurs traites acceptées pour règlem ent 
d ’une vente unique ont pour seule cause le contrat de

(i) Voir notamment F. Waleffe, Réperto ire  généra l  de la ju r isprudence
belge , 1910 à 1925, t. I, v° Compétence, n 08 1125, 1127, 1175, 1185 et 1187.
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vente. C’est donc le total des sommes réclam ées qui déter
m ine le ressort (1).

2" Théorie moderne. —- Lorsqu’une dem ande a pour 
objet le paiem ent de plusieurs traites acceptées, elle 
com prend autant de chefs provenant de causes distinctes 
qu 'il y a d ’effets. Même si l’assignation énonce le m ontant 
de la dem ande en un seul chiffre, chaque chef doit être 
jugé  d ’après sa valeur propre, pour ce qui concerne la 
déterm ination  du ressort et de la com pétence (2).

3° Point de jonction des théories classique et moderne. 
—  Si l’action cam biaire est exercée par le tiers porteur, 
elle embrasse au tan t de chefs dépendant de causes dis
tinctes qu 'il y a de traites protestées, sans égard à la c ir
constance que les effets ont été tirés en exécution d ’un 
seul m arché. 11 s’ensuit que, dans cette hypothèse, c’est la 
valeur propre de chaque traite qui sert de base pour déter
m iner le ressort et la com pétence^3).

On voit que la jurisprudence, m algré ses interventions 
nom breuses, n ’a pas encore donné à l ’étude du problèm e 
une tournure décisive. Si elle semble désormais fixée sur 
quelques points accessoires, situés à la périphérie, telle 
l ’appréciation de la dem ande introduite  par le tiers 
porteur d ’effets de com m erce, elle se m ontre au contraire 
bien hésitante, sinon franchem ent contradictoire, lorsque 
les rem ous des affaires judiciaires l ’en tra înen t au cœ ur 
m êm e de la m atière. Pas plus que la doctrine, elle n ’a pu 
sortir du stade des travaux prélim inaires, pour s’étab lir 
sur une ligne solide et continue. De p art et d ’autre, l’ab
sence d’une forte unité  doctrinale et de principes nette
m ent définis a em pêché le front théorique de se form er 
et conféré aux positions prises un caractère de fragilité et

(1) Bruxelles, 11 fécrier 1910; P as., 1910, 2, 196.

(2) Gand, 6 juin 1921; Jur. trib., 1921, 639. —  Bruxelles Cour., 

4 juin 1935 et 18 ijiars 1941; P as., 1942, 2, 12.

(3) Gand, 28 mai 1881; Belg. jud . , 1881, p. 1354. —  Liège, 27 décem

bre 1919; P as. ,  1920, 2, 5.
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de précarité qui les m et à la m erci de tous les retours 
d ’opinion.
Intérêt p ratiq u e de la  d éterm in ation  du fo n d em en t ju r id iq u e  

de l’o b lig a tio n  ca m b ia ire . — Cas d 'a p p lica tio n . — Q u estio n s  
p ré lim in a ires .

N° 45. —  Revenons à présent au problèm e que nous 
nous sommes proposé de résoudre. Et tout en recher
ch an t sa solution, tâchons de constru ire la théorie géné
rale dont nous venons de constater le défaut.

Comme le su jet est très complexe, nous nous garde
rons bien de l’attaquer de face dans toute son envergure. 
Mais nous procéderons pas étapes, passant progressive
m ent du simple au plus com pliqué, en vue d ’aborder le 
po in t final avec les m eilleures chances de réussite. Les 
questions que nous aurons à tra iter de la sorte sont au 
nom bre de trois :

1° Que faut-il entendre par cause de la dem ande, au 
sens de l’article 105 du décret du 9 ju ille t 1923 sur l’o rga
nisation jud iciaire  et la com pétence? 2° Quelles sont les 
sources des obligations en général? 3° Quelle est spécia
lem ent la source de l’obligation cam biaire dans le chèque 
et quelles sont ses principales caractéristiques?

Des réponses que nous form ulerons et des considéra
tions dont nous les entourerons découleront spontané
m ent la solution de notre problèm e et la théorie générale 
de la m atière.
Q ue fau t-il en ten d re par c a u se  de la  d em a n d e , au  s e n s  de  

l’a r tic le  105 du décret du 9 ju il le t  1923 su r  l’o rg an isa tio n  
ju d ic ia ire  et la  co m p éten ce ?

N° 46. —  Ainsi q u ’il a été m ontré plus haut, le term e 
« cause » affecte, dans notre droit, divers sens très diffé
rents (l). A l’article 105 du décret du 9 ju ille t 1923 sur 
l ’organisation jud iciaire  et la com pétence, où elle a visi

(!) Voir n» 15.
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blem ent la même acception qu’à l’article 227 du Code 
civil, livre III, l’expression « cause de la dem ande » 
signifie : fondem ent ju rid ique de la dem ande. A cet 
égard, la doctrine et la jurisp rudence sont com plètem ent 
d ’accord (*). P artan t, il serait oiseux d ’insister.

L’accord va d ’ailleurs plus loin encore. Avec une p ar
faite unanim ité, q u ’on se plaît d ’autant plus à constater 
que le m êm e thèm e ne tardera pas, dans ses développe
m ents ultérieurs, à conduire aux controverses les plus 
nom breuses et les plus mouvem entées, les auteurs et les 
tribunaux  reconnaissent que par « dem ande », au sens 
des dispositions légales susm entionnées, il faut entendre 
le droit que la dem ande fait valoir. C’est ainsi, par exem
ple, que Planiol et R ipert, com m entant l’article 1351 du 
Code civil belge (art. 227 du Code civil congolais, L. III), 
enseignent que la cause de la dem ande est « le fait ju r i
dique ou m atériel qui constitue le fondem ent du droit 
réclam é ou de l’exception opposée » (2). De mêm e, lorsque 
la Cour de Cassation de Bruxelles, dans un  arrêt qui fait 
autorité  et qui, pour cela même, est cité par les deux 
grands recueils belges de codes (3), a décidé que la cause 
de la dem ande, au sens de l'article 23 de la loi du 25 m ars 
1876 sur la compétence, est le con trat ou le fait ju rid ique 
qui sert de fondem ent im m édiat à cette dem ande, a 
m anifestem ent entendu par « dem ande », le droit exercé 
en justice ou, si l ’on veut, « le droit dem andé ». Car la 
dem ande envisagée com me opération jud iciaire  destinée 
à procurer au dem andeur la reconnaissance de ses pré-

(1) F. L aurent, Princ ipes  de D roit  c iv i l  f ra n ça is , t. 20, n »  63. — 
P laniol et R ipe r t , Traité  pra tique de D roit  c ivil  français ,  t. 7, n ° 1560. 
—  De P aepe, Etudes sur la  com pétence civile ,  t. I, pp. 143 et suiv. — 

R ontemps, Traité de la  com pétence eni m a tiè re  civile ,  t. 2, p. 754. —  Cass. 

Rruxelles, 22 mars 1900; Pas.,  1900, 1, 187. —  Comp. Cass. Rruxelles, 

17 juillet 1919; Pas., 1919, 1, 188.
( 2) P la n io l et R ip e rt, op. cit., t. 7, n °  1560.
(3) Codes E dm on d  P icard ,  édit. 1935, 1er vol., p. 186. —  Codes E. Serva is  

e t  E. M echelynck, édit. 1942, p. 299.
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tentions ainsi q u ’un titre exécutoire, n ’a pas pour fonde
m ent ju rid ique un contrat ou 1111 fait générateur de droits 
et d ’obligations civils, mais la volonté du législateur telle 
q u ’elle trouve son expression, ses m odalités et ses condi
tions dans les lois sur l ’organisation jud iciaire , la com pé
tence et la procédure. Du reste, la dem ande n ’est autre 
chose, au fond, que le dro it exercé en justice, le droit qu i, 
entravé dans son épanouissem ent par une contestation, 
se défend, se reconstitue et se réalise. Si bien que les élé
m ents essentiels, constitu tifs du droit à l ’état statique sont 
précisém ent les facteurs prem iers du dro it à l’état dyna
m ique q u ’on nom m e dem ande (*). P rim us doit à Secun
dus 1.000 francs du chef d ’une fourn iture  de m archan
dises. Refusant de payer, il est poursuivi en justice. Les 
sujets actif et passif du dro it qui, en term es d ’obligation, 
s’appellent « créancier » et « débiteur » continuent leu r 
rôle au procès, en p renan t les qualifications de parties 
dem anderesse et défenderesse; l ’objet de l ’obligation, soit 
la somme de 1.000 francs, devient l’objet de la dem ande 
et la cause de l’obligation : le con tra t de vente est aussi la 
cause de la dem ande.

Bref, par « cause de la dem ande », au sens de l ’a rti
cle 105 du décret du 9 ju ille t 1923 sur l ’organisation 
jud iciaire et la com pétence, il faut entendre le fondem ent 
ju rid ique, le fait générateur ou, ce qui revient exactem ent 
au même, la source du droit exercé en justice.

Certains auteurs ont c ru  devoir d istinguer entre le fon
dem ent juridique éloigné causa remota  et le fondem ent 
ju rid ique  im m édiat causa proxima.  Mais nous estiftons, 
avec F. Laurent, que des distinctions de ce genre, qui 
peuvent présenter de l’in térêt pour la définition de la 
« cause » au sens des articles 8, 30, 31 et 32 du Code civil 
congolais, livre III, sont absolum ent inutiles e t devien
nent m êm e des germ es de confusion lorsqu’il s’agit de

f1) Voir n° 14.
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la « cause » au sens de l’article 105 du décret du 9 ju ille t 
1923 sur l’organisation judiciaire e t la com pétence (x).
Q u elles so n t les so u rc es  d es  o b lig a tio n s  en g én éra l ?

N° 47. — Nous voilà donc avancé d ’un pas dans la 
recherche de la solution de notre problèm e. Nous savons 
m ain tenan t que pour déterm iner si le m ontan t de nos
8 chèques de 1.000 francs (2) doit ou non être cum ulé, au 
poin t de vue du ressort e t de la com pétence, il faut 
rechercher tout d ’abord quel est le fondem ent ju rid ique  
ou la source de l’obligation cam biaire contenue dans cha
cun  d ’eux, obligation qui form e, en l’espèce, le « droit 
dem andé » (3). Mais, cette question est elle-mêm e subor
donnée à une autre plus large, en quelque sorte p rélim i

(*) Voici comment F. Laurent s’est exprimé à cet égard : « La  théorie 

des causes éloignées et prochaines a si bien embrouillé les idées, que 

les interprètes en sont venus à confondre la cause avec le droit sur 

lequel la demande est fondée, ce qui aboutit à la confusion de la cause 

et de l’objet. Je revendique un  fonds comme m ’appartenant en vertu 

d ’une vente. Quel est le droit que je réclame ? Le droit de propriété 

sur le fonds que je prétends avoir acheté; la réclamation de ce droit 

ou la revendication forme aussi l’objet de m a  demande; en ce sens, 

le droit et l’objet de la contestation se confondent. Quelle est la cause 

de m a  demande ? Le fait juridique, qui est le fondement du droit de 

propriété que je réclame, c’est-à-dire la vente. Le droit de propriété 

est un  et le même, tandis que les causes sur lesquelles il est fondé 

peuvent varier. Je puis être propriétaire comme acheteur, je puis l’être 

comme échangiste, ou en vertu d ’une dation en payement, ou à titre 

de donataire ou de légataire, ou comme héritier ab intestat ou contrac

tuel. Donc, après avoir échoué dans m a  demande en revendication 

fondée sur la vente, je puis intenter une demande nouvelle tendant 

aussi à la revendication du droit de propriété du m êm e fonds en 

alléguant une autre cause, et si je succombe dans la seconde instance, 

je puis en former une troisième ou une quatrième, en m e fondant 

chaque fois sur une cause nouvelle; la diversité de la cause fera qu’il 

n ’y a pas chose jugée, quoique le droit réclamé soit toujours le même 

dans les diverses instances. Cette différence entre le droit et la cause 

sur laquelle il est fondé est élémentaire; si nous la rappelons, c’est pour 

montrer à quoi aboutit la théorie des causes éloignées et prochaines; 

les glossateurs avaient si bien subtilisé en cette matière, qu ’ils confon

daient ce que le simple bon sens suffit pour distinguer » (F. L a u r e n t , 
P rin c ip e s  de D roit c iv il  f r a n ç a is , t. 20, n ° 64).

(2) Voir l’exemple formulé sous le numéro 43.

(a) Pour ce qui regarde l’équation : obligation = droit, voir le n ° 41.
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naire : quelles sont, en général, les sources des obliga
tions. Car, lorsque nous aurons rappelé les règles légales 
qui régissent la m atière dans son ensem ble et dégagé les 
principes qui la dom inent, nous n ’éprouverons plus 
aucune difficulté à en faire l ’application au domaine 
spécial du chèque.

Ainsi qu ’il a été signalé à plusieurs reprises déjà 0 ), 
l ’article 246 du Code civil congolais, livre III, divise les 
obligations, quan t à leurs sources, en trois catégories :

1° Les obligations contractuelles, qui ont pour source 
le con tia t;

2° Les obligations quasi-contractuelles, délictueuses et 
quasi-délictueuses, qui on t respectivem ent pour sources 
le quasi-contrat, le délit et le quasi-délit;

3° Les obligations légales, qui naissent de la seule 
autorité  de la loi. ’

Pour les deux prem ières catégories, le législateur s’est 
prononcé avec une précision et une clarté telles qu’il ne 
reste pas de place à la discussion sur le fondem ent ju r i 
dique des obligations qui s’y rangen t. Il faut d ’ailleurs 
reconnaître qu’en l’absence d ’une règle form elle de droit 
positif, l’analyse ju rid ique  et le raisonnem ent condui
raient exactem ent au m êm e résultat. Mais, quant aux 
engagem ents de la troisièm e catégorie, la situation est 
m oins nette. On est, en effet, surpris d ’entendre le Code 
civil proclam er qu ’ils résultent de l’autorité « seule » de 
la loi. Car, si tel était v raim ent le cas, toutes les obliga
tions légales basées sur un m êm e texte auraient la même 
cause, quelles que soient les conditions de tem ps, de lieu 
et de personne qui auraient présidé à leur naissance (2).

(1) Voir n os 31 et 41.

(2) Ainsi, par exemple, tous les délits et quasi-délits auraient pour 

seule et m êm e cause l’article 258 du Code civil congolais, livre III 

(art. 138? du Code civil belge), disposant que tout fait quelconque de 

l’iiomme qui cause à autrui un  dom m age oblige celui par la faute 

duquel il est arrivé à le réparer.
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Ce qui serait absurde. Mais, q u ’on ne s’y m éprenne pas, 
la difficulté réside bien plus dans les mots que dans les 
choses. Comme nous l ’avons m ontré plus hau t, l ’expres
sion « résultent de l’autorité seule de la loi », employée 
dans le deuxième alinéa de l ’article 246 du Code civil con
golais, livre III, ne veut et ne peut être prise au pied de la 
lettre C1). En vérité, les obligations de la 3me catégorie ne 
résultent pas plus de l’autorité seule de la loi que celles 
de la 2me catégorie. Les unes et les autres trouvent leur 
fondem ent ju rid ique  dans la loi, en ce sens que c’est elle 
et non plus la volonté de la personne engagée qui les 
a conçues et a déterm iné les conditions de leur form ation. 
Elles se rattachen t toutes, sans exception, à un  fait, une 
qualité ou une situation ju rid iqu e  que le législateur a, 
pour la circonstance, rem plis d ’une vertu  créatrice. Et 
c’est ce fait, cette qualité ou cette situation qui form ent 
leur vraie source, leur cause, leur fondem ent ju rid ique.

Bien que la thèse qui vient d ’être développée nous 
paraisse assez solidem ent établie pour q u ’elle soit à m êm e 
d ’affronter toute seule le feu de la contradiction, nous 
croyons cependant devoir nous arrêter un instan t à cer
taines théories qui lu i sont hostiles et qui ont fait en leur 
tem ps beaucoup de b ru it, à cause peut-être de leur carac
tère révolutionnaire et du  charm e triste que dégage leur 
philosophie négative, m ais surtout de la personnalité ém i
nente de leur auteur, le professeur français de droit con
stitu tionnel Léon D uguit. Ce savant ju ris te  conteste 
énergiquem ent qu ’un  fait m atériel puisse produire un  
effet dans le dom aine du droit et n ’hésite pas à déclarer 
absurde la conception selon laquelle un  acte contraire au 
droit donne naissance à un droit, m êm e par la toute-puis
sance de la loi (2). Partant, le quasi-contrat, le délit et le

t 1) V o i r  n °  41.
(2) L ’id é e  d e  L . D u g u i t  e s t  é p a r s e  d a n s  t o u t  s o n  o u v r a g e .  M a is ,  le  

p a s s a g e  q u i  l ’e x p r im e  l e  m i e u x  e s t  c o n ç u  c o m m e  s u i t  :
« D a n s  l a  d o c t r i n e  t r a d i t i o n n e l l e ,  l e s  d é l i t s  e t  q u a s i - d é l i t s  c iv i l s  s o n t
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quasi-délit se confondraient dans une im puissance égale 
et complète d ’être des sources de droits.

Nous serions entraînés trop loin et sortirions franche
m ent du cadre de notre travail, si nous voulions en tre
prendre la réfu tation  m éthodique de cette doctrine qui, 
par ses bases de départ, ses objectifs et toute sa nature
une source d ’obligations. Cela veut dire, incontestablement, que des 

délits et quasi-délits civils naît au profit de la victime un droit subjectif 

à la réparation, droit subjectif dont le sujet passif est l’auteur du 

délit, lequel est tenu de l’obligation subjective de réparer le préjudice 

qu ’il a causé. Cette conception vient du Droit romain; elle a été repro

duite par Pothier; elle est passée dans le Code civil (art. 1370). Malgré 

m on respect pour ces vénérables autorités, je n ’hésite pas à dire que 

cette conception est absurde, parce qu'un acte contraire au droit ne 

peut pas donner naissance à un  droit, m êm e par la toute-puissance de 

la loi. En  outre, cette conception, absurde en elle-même, est exprimée 

par le Code civil en termes contradictoires. Il est parlé, en effet, Ét 

l’article 1370 « d ’engagements qui se forment sanst qu ’intervienne aucune 

» convention », et parmi ceux-là « des engagements qui naissent d ’un 

» fait personnel à celui qui se trouve obligé et qui résultent ou des 

» quasi-contrats ou des délits ou quasi-délits ». Or, le mot « engagement » 

(tous les dictionnaires sont d ’accord) signifie promesse, promesse con

ventionnelle ou promesse unilatérale. Donc les délits et les quasi-délits, 

d ’après les textes précités, constituent des promesses unilatérales. C'est 

tout simplement absurde dans le fond et dans la forme.

» Planiol n ’a pas m anqué de le marquer nettement. Il est vrai qu’il a 

une manière de voir tout aussi inadmissible à m on  sens, moins l’absur

dité. Il estime qu’au cas de délit et de quasi-délit civil l’obligation et 

par conséquent le droit subjectif correspondant sont une création 

directe de la loi. Il écrit : « En  l’absence d ’un  contrat, la naissance 

d ’une obligation ne peut avoir d ’autre cause que la loi. L a  circonstance 

qui rend cette création nécessaire dans les cas que l’on qualifie de 

délit, de quasi-délit et de quasi-contrat, c’est la lésion » (D roit  civil , II, 

n »8 806-808).

» Si l’on admet qu'au cas de délit ou de quasi-délit civil il naît, en 

effet, au profit de la victime, un  droit subjectif, dont l'objet est la 

réparation du préjudice causé et dont le sujet passif est l’auteur du 

délit ou du quasi-délit, il n ’y a pas d ’autre m oyen de l’expliquer que de 

dire comme Planiol qu ’il y a là une création directe de la loi. Mais 

il reste alors à expliquer comment la loi, formule d ’une règle abstraite, 

peut par elle-même modifier la situation respective de deux individus, 

attribuer une certaine qualité à la volonté de l’u n  d ’eux. Le problème 

n ’est point résolu par une simple affirmation comme celle de Planiol. 

Au  demeurant, il est insoluble.

» Mais alors, dira-t-on, comment comprendre l’action qui appartient à 

la partie lésée, si l’on n ’admet pas qu'il existe à son profit un droit 

subjectif dont l’action n ’est que la mise en oeuvre ? Je réponds que pas
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com plexe, dépasse largem ent le su jet que nous traitons. 
Aussi nous contenterons-nous de lui opposer quelques 
brèves objections, d’ailleurs suffisantes pour l’émousser 
sérieusem ent.

En prem ier lieu, il échet de noter que l’œ uvre de 
Léon D uguit est, com m e il le reconnaît lui-m êm e, une
plus ici que précédemment je ne puis apercevoir de droit subjectif. La  

norme juridique d ’après laquelle nul ne doit causer un dom m age à 

autrui est un impératif prohibitif et point une concession de droit 

subjectif. Celui-ci ne peut résulter davantage des termes dans lesquels 

«e  m êm e impératif est formulé à l’article 1382 du Code civil : « Tout 

tait quelconque de l’hom m e qui cause un  dom m age à autrui oblige 

celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer ». De ce que le 

principe légal a été violé il ne peut résulter un droit subjectif qui 

n ’existait pas auparavant. U n  simple fait matériel ne peut pas produire 

un effet dans le domaine du droit. Que la loi soit ou non violée, elle 

■est toujours une règle abstraite, rien de plus; une règle s’adressant 

aux volontés et impuissante à leur donner des qualités, des pouvoirs, 

à leur imposer des obligations d ’ordre métaphysique, qui ne leur appar

tiennent pas d ’après leur nature propre.

» Ici, comme au cas d ’infraction, il se produit un phénomène bien 

simple. Le délit ou le quasi-délit ayant été commis, s’est réalisée une 

•condition telle qu ’une volonté déterminée, en général la volonté de la 

victime, agira conformément à la loi en demandant aux détenteurs 

de la force d'assurer la réparation et la cessation du préjudice. Ce n ’est 

point un  pouvoir nouveau qui naît d ’une volonté. Il n ’y a pas une 

volonté plus forte, plus compréhensive après qu’avant. Il y  a seulement 

•ceci qu ’en provoquant la réparation, la victime fait un acte conforme 

à la loi. Elle avait auparavant le pouvoir de faire des actes conformes 

à  la loi. Elle avait ce pouvoir purement et simplement dans u n  certain 

domaine; elle avait ce pouvoir sous condition dans un  autre; la condi

tion s’étant réalisée, elle a ce m êm e pouvoir qu’elle peut seulement 

mettre en œuvre, parce que la condition de fait à laquelle la possibilité 

de la mise en œuvre était subordonnée se trouve réalisée.

» D'ailleurs, comme je l’ai déjà dit, je crois pouvoir démontrer que 

l’accomplissement d ’un acte conforme au droit objectif ne constitue pas 

l ’exercice d ’un droit subjectif (cf. § 20). Le fait de mettre en mouvement 

l ’action publique est, on l’a vu au paragraphe précédent, l’accomplis

sement d ’un acte conforme au droit objectif et non point l’exercice 

d ’un  droit. Le fait de mettre en mouvement l’action en réparation est 

encore l’accomplissement d ’un acte conforme à la loi; il ne constitue 

pas davantage l’exercice d ’un droit. E n  résumé, le délit ou  le quasi-délit 

ne donne point un droit subjectif à la réparation; mais ils sont simple

m ent la condition de la possibilité pour certaines volontés de provoquer 

la mise en jeu de la contrainte sociale pour assurer la cessation et la 

réparation de la lésion » (Traité  de Droit, consti tu tionnel ,  1921, 2e édit., 

t. I, pp. 156-160).
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œ uvre de destruction (*). Les efforts de toute sa vie ont 
tendu à m ontrer le néant des notions universellem ent res
pectées de droit subjectif, de su jet de droit et de souve
raineté. Si ce travail de sape avait réussi, il va de soi que, 
dans l ’effondrem ent général des idées, la théorie trad i
tionnelle sur les sources des droits aurait été em portée 
com me un fétu de paille. Mais, il n ’en est rien advenu. 
Au contraire, la vanité de ces négations stériles apparaît 
de plus en plus et l’on peu t dire que les m orts de 
Léon D uguit se porten t adm irablem ent bien. Ensuite, on 
com prend m alaisém ent pourquoi un  acte contraire à la 
loi ne pourrait engendrer un  droit. Qu’on ne peut, au 
moyen d ’un délit ou d ’un quasi-délit, se créer un droit à 
soi-même; c’est bien clair. Mais, pour prouver, que pareil 
acte est im puissant à faire naître  un droit à réparation 
dans le chef de la victim e, il faut plus q u ’une sim ple 
affirm ation, ém anât-elle d ’un illustre professeur de droit 
constitu tionnel. Du reste, Léon D uguit n ’arrive à cette 
conclusion q u ’em porté par un vaste cortège de négations 
du m êm e genre. Pour lui, aucun fait m atériel, licite ou 
illicite, n ’est capable de p roduire  un effet dans le dom aine 
du droit, m êm e par la toute-puissance d ’un  texte législatif. 
Aussi bien au contrat q u ’à la loi elle-m êm e, il conteste 
toute puissance génératrice de droit (2). C’est v raim ent le 
nettoyage par le vide. Enfin , la théorie que les quasi- 
contrats, les délits et les quasi-délits sont des sources 
d ’obligations rem onte aux plus anciennes traditions. 
Venant du droit rom ain, elle a été recueillie par R. P o th ier 
et finalem ent consacrée par le Code civil (3). Certes, il est 
perm is à chacun de discuter le bien-fondé des conceptions 
admises par ces vénérables autorités; mais on ne peut, 
avec Léon D uguit, faire table rase de l’œ uvre qu elles ont

(*) L .  D u g u i t ,  op. cit., p r é f a c e ,  p p .  v i  à  x .
(2) L .  D u g u i t ,  op. cit., p p .  87 e t  suiv.

(3) Article 1370 du Code civil belge; article 246 du Code civil congolais, 

livre III.
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accomplie. A tort ou à raison, le Code civil, s’insp iran t de 
P othier et de la tradition  rom aine, érige le quasi-contrat, 
le délit et le quasi-délit en élém ents générateurs d ’obliga
tion. Et, devant sa décision, l’interprète n ’a q u ’à s’incliner.

Q u elle e s t sp é c ia le m en t la  so u rc e  de l’o b lig a tio n  ca m b ia ir e  de 
c h è q u e  et q u e lle s  so n t se s  ca r a c tér is tiq u es  ?

N° 48. — L’obligation cam biaire de chèque n ’est autre 
chose que la garan tie  du paiem ent de l’effet à la présen
tation (*). Au cas où le banquier-tiré  refuse de payer, ceux 
qui ont assumé pareille garan tie  sont obligés de liquider 
le m ontan t de l’effet en m ains du porteur. C’est d ’ailleurs 
une obligation légale : pour des m otifs d ’intérêt public, 
la loi l’impose à des personnes qui, en réalité, ne songent 
nullem ent à contracter un engagem ent nouveau (2). Or, 
les obligations légales ne résultent pas directem ent de la 
loi, mais d ’un élém ent m atériel : un  fait, une qualité, une 
situation, que le législateur a rem plis, pour la circon
stance, d ’une vertu  créatrice (3). Pour ce qui concerne spé
cialem ent l’obligation cam biaire de chèque, l’élément 
m atériel générateur de droit, c’est l ’émission ou l’endosse
m ent du titre. En effet, les articles 12 et 18 de la Loi 
U niform e issue de la Convention de Genève du 23 février 
1931 disposent que le tireu r et, sauf stipulation contraire, 
l ’endosseur sont garants du paiem ent (4) . Il est vrai que le 
donneur d ’aval est égalem ent obligé par le chèque; mais, 
com me il est tenu exactem ent de la m êm e m anière que 
celui dont il s’est porté garan t, il n ’y a pas lieu d ’ouvrir 
pour lui une catégorie à part. Q uant au tiré, par opposition 
à ce qui se passe en m atière de lettre de change, il reste

(1) Voir n° 14.

(2) Voir n os 31 à 34.

(3) Voir n ° 41.

(*) A  défaut d ’une législation sur le chèque, au Congo belge, nous 

prenons pour base de raisonnement la Loi Uniforme issue de la 

Convention de Genève du 23 février 1931. V. Introduction.
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nécessairem ent en dehors du lien de droit cam biaire (l).
Il appert des considérations qui précèdent q u ’à l ’origine 

l ’obligation de chèque a pour cause unique l’émission du 
titre , et pour seul débiteur le tireur. Mais, à chaque trans
mission, un débiteur nouveau vient s’adjo indre solidaire
m ent au précédent, et son engagem ent naît de l ’endosse
m ent fait par lui. De m anière q u ’arrivé au bout de sa 
course tout chèque est le siège d ’un com plexe d ’obligation 
solidaire à fondem ent ju rid iq u e  p lural, nettem ent carac
térisé et d istinct du fondem ent ju rid iqu e  d ’un autre effet, 
com plexe form é, pour chaque titre, p ar l’émission et les 
divers endossem ents qui le concernent.
Intérêt p ratiq u e de la  d éterm in ation  du fo n d em en t ju r id iq u e  

de l’o b lig a tio n  ca m b ia ire . — C as d ’a p p lica tio n . — S olu tio n  
du p roblèm e.

N° 49. —  A présent, que le terrain  est entièrem ent 
déblayé, nous pouvons attaquer de face le problèm e posé. 
Com m ençons toutefois par fixer quelques repères. Nous 
avons vu que, pour déterm iner la cause d ’une dem ande, 
au sens de l’article 105 du décret du 9 ju ille t 1923 sur 
l’organisation jud icia ire  et la com pétence, il faut tout 
d ’abord rechercher quel est le droit exercé en justice. Cela 
fait, le reste est facile. Car le fondem ent ju rid ique  du 
d ro it est aussi la cause de la dem ande (2). Or, le fondem ent 
ju rid iqu e  du droit ou sa source, s’établit aisém ent, par 
l’application des règles tripartites de l ’article 246 du Code 
civil congolais, livre III (3).

C’est en ces quelques m ots que tien t toute la théorie 
générale de la m atière, telle que nous la concevons. Elle 
place le problèm e sur un plan sim ple et net, où tou t s’en 
chaîne harm onieusem ent et où les difficultés s’évanouis
sent com me par enchantem ent. Lorsque la pensée ju r i 

(1) Voir n° 21.

(2) Voir n° 46.

{») Article 1370 du Code civil belge.
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dique, sortant du dédale de la controverse, ém erge sur ce 
palier, elle quitte sa m arche saccadée, faite de montées 
vertigineuses et de brusques chutes dans le vide, pour 
devenir étale et sereine. Arrivé à ce point, on sent que le 
b u t final est a tteint; on ne cherche plus, on sait; il suffit de 
regarder, pour saisir et com prendre.

Appliquons donc à l’exemple choisi (l) les principes 
que nous venons de form uler. Par hypothèse, P rim us 
exerce l’action cam biaire et non pas l’action dérivant du 
contrat de vente (2). Sa dem ande a h u it chefs, c’est-à-dire 
h u it em branchem ents dont chacun poursuit le paiem ent 
d ’un des huit chèques tirés par Secundus. Pour chaque 
chef, le droit exercé, c’est la garantie cam biaire s’atta
chan t à l ’effet afférent (2). Ce droit tom be dans la catégorie 
des obligations légales (3), et sa source réside dans l ’ém is
sion du titre  (4). Or, la source du dro it exercé étan t aussi 
la cause de la dem ande (5), chaque chef ou em branche
m ent de la dem ande a pour cause l’ém ission du chèque 
dont il poursuit le paiem ent. Et com m e enfin l’émission 
de chaque effet form e un acte bien caractérisé, nettem ent 
distinct de l’émission des autres effets, chaque chef de la 
dem ande dépend d ’une cause à lui, distincte de celles des 
autres chefs. Il s’ensuit que, pour la déterm ination  du 
ressort et de la com pétence, chacun des h u it chefs de la 
dem ande doit être envisagé d ’après sa propre valeur. 
Qu’en conséquence, cette valeur n ’étan t en l’occurrence 
que de 1.000 francs, l’action peut être portée soit devant 
le tribunal du parquet, soit devant le tribu nal de prem ière 
instance, lesquels en connaissent en dern ier ressort.

(1) Voir n° 43.
(2) Voir n ° 14.
(3) Voir n M 31 à 34. — Quant à l ’équation droit = obligation, voir n° 41.
(*) Voir n° 48.
(5) Voir n» 46.
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La principale difficulté qu’on rencontre dans la recherche de 
la cause d’une demande, c’est la détermination du droit 
exercé en justice.

N° 50. — On voit que l ’application de la théorie géné
rale que nous avons constru ite et des principes qui ont été 
dégagés a perm is de résoudre facilem ent une des ques- 
lions les plus ardues de notre droit. S’il a fallu de grands 
travaux de déblaiem ent et des efforts considérables pour 
pénétrer dans les défenses extérieures du problèm e, 
l ’avance finale, p ar contre, au cœ ur m êm e de la position, 
n ’a plus été q u ’une prom enade sans histoire. La décision 
est même tombée d ’une m anière tellem ent sim ple et facile 
que quiconque ne serait pas initié aux difficultés de la 
m atière et à ses redoutables em bûches pourrait m alaisé
m ent s’en faire une idée exacte. Aussi craignons-nous 
q u ’en nous arrêtant ici nous ne closions ce chapitre sur 
l’im pression fallacieuse d ’avoir trop vivem ent lutté  pour 
vaincre des obstacles, réels sans doute, m ais dont nous 
aurions quand m êm e exagéré quelque peu l ’im portance. 
D’autre part, il est un  point que, dans notre hâte d ’abou
tir, nous n ’avons fait q u ’effleurer légèrem ent et dont le 
rôle prépondérant com m ande un peu plus d ’attention et 
de sollicitude. Nous avons dit que, pour rechercher la 
cause de la dem ande, au sens de l’article 105 du décret du
9 ju ille t 1923 sur l’organisation jud icia ire  et la com pé
tence, il faut com m encer par déterm iner quel est le droit 
exercé en justice. Or, cette déterm ination  n ’est souvent 
pas chose facile à faire. C’est ce que nous allons tâcher de 
m ontrer. A cet effet, nous rappellerons tout d ’abord et 
nous com m enterons brièvem ent un  arrêt de la Cour de 
Cassation de Bruxelles, du 17 novem bre 1927, qui, sans 
tra ite r précisém ent d ’un  sujet de dro it cam biaire, touche 
cependant à notre étude par la définition q u ’il donne de la
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cause de la dem ande C1). C’est à tous points de vue un acte 
rem arquable, tan t par la tendance réform atrice de la déci
sion adoptée que par les conclusions m onum entales du 
P rocureur général P. Leclercq. Le pourvoi était dirigé 
contre un jugem ent du tribu nal de Prem ière instance de

t1) Voici la  reproduction exacte de cet arrêt qui est cité par les  
Codes  S e r v a is  e t  M e c h e ly n c k ,  édit. 1942, p. 299, sous l'article 23 de la  
lo i du 25 m ars 1876 :

M. le procureur général Paul Leclercq a dit en substance :
L’action soum ise au juge de paix avait pour objet d’obtenir la 

réparation d ’une double atteinte au droit de propriété du demandeur 
prim itif; la réparation devait consister d’abord dans la dém olition d'un 
mur, élevé en violation de ce droit de propriété, ensuite en une indem 
nité de 300 francs réparant le dom m age causé par ce mur à la m aison  
du demandeur originaire. La partie adverse contesta entièrem ent le 
bien-fondé de l'action. Le juge de paix ordonna la  dém olition et refusa 
l ’indem nité. L’appel de ce jugem ent, en tant qu’il prescrivait la destruc
tion du mur, fut d’office déclaré non recevable d e fe c tu  s u m m æ , ce chef 
de demande n'ayant pas été évalué.

La Cour doit décider si les deux chefs de demande proviennent ou 
non de la même cause; dans l ’affirm ative, ils doivent être cumulés 
par application des articles 21 et 23 de la lot du 25 mars 1876 et l ’appel, 
comme le soutient le pourvoi, était recevable puisque la  demande de 
300 francs de dom m ages-intérêts dépasse le taux du dernier ressort.

Les deux dem andes provenaient-elles de la  mêm e cause, au sens de 
l ’article 23 de la  loi de 1876 ?

La cause ou le titre d’une demande est le fa it juridique, générateur 
du droit sur lequel la  demande est fondée (Note I  sous Cass., 
17 juillet 1919, Bull , a rrê ts  Cass..  1919, p. 188; P a s ic ., 1919, I, 188).

Le premier chef, la dém olition du mur, reposait sur le droit de pro
priété du demandeur originaire. Celui-ci, en effet, poursuivait le respect 
de son droit de propriété en demandant la destruction de la  construc
tion élevée en sa violation. La cause ou le titre de la  demande était 
la vente ou tout autre acte juridique par lequel le défendeur avait 
acquis ce droit de propriété (sic  P l a n i o l ,  58 édit., t. I I ,  p. 23, n 08 54 
et suiv.).

Le second chef, indem nité à raison de la lésion de ce même droit de 
propriété, avait nécessairem ent la m êm e cause ou titre : l ’acte juridique 
par lequel le défendeur était devenu propriétaire.

La circonstance qu’à l ’appui de l ’action était invoqué l'article 1382 
du Code civil, n ’a pas pour effet de changer la cause de la  demande; 
pour s ’en rendre compte, il suffit de préciser la  portée de l ’article 1382 
et sa place dans l ’ensem ble de la législation civile.

Dans un état de droit, tel que le régim e social belge, tout droit, par 
cela seul qu’il est, im pose dé sa nature au débiteur l ’obligation de le 
respecter. Son titulaire a, ainsi que le dit l ’arrêt de la Cour du 
21 avril 1921 (Bull , a rrê ts  Cass.,  1921, p. 338; P as ic . ,  1921, I, 338), une
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Bruges, du  25 ju in  1926, sta tuant en degré d ’appel. 
L’action soum ise au juge  de paix tendait à la réparation 
du tort causé par la construction  d ’un m u r sur le terrain  
d ’au tru i; elle avait pou r objet d ’abord la dém olition du 
m u r élevé en violation du droit de propriété, ensuite une

action en justice pour en obtenir la  reconnaissance et en faire réprimer 
la  violation. Il pourra poursuivre l ’exécution de l ’obligation, si elle 
est encore possible, demander la  destruction de ce qui aura été fait 
en sa violation, solliciter une indem nité réparant le dommage causé 
par elle. Le droit qui avait été v io lé sera a in si rétabli, autant qu’il y  
a m oyen, dans son intégrité; la  violation du droit, si nous pouvons 
nous exprimer par com paraison, lu i a enlevé une partie de sa sub
stance; les m esures que nous venons d’énumérer ont pour objet de 
remplacer la substance disparue et de restituer, tant que faire se peut, 
le droit dans son entièreté.

Ces phénom ènes juridiques sont de l ’essence du droit; sans eux, un  
droit ne serait plus un droit.

Ils se produisent donc nécessairem ent dès qu’un droit existe; les 
dispositions légales qui y  sont relatives ne créent pas ces conséquences 
naturelles de tout droit, elles se bornent à en organiser les m odalités.

Pour avoir oublié que la  seule existence d’un droit donne naturel
lem ent à son titulaire la  faculté de dem ander la  réparation du dommage 
que sa violation a causé, un jurisconsulte ém inent a cru que d’après 
l ’opinion commune, le droit à être indem nisé avait sa cause juridique 
dans la  lésion du droit; il a ensuite exposé que la  lésion  d’un droit 
ne pouvait, étant un fa it illicite, engendrer un droit, et il en a conclu  
que la  conception généralem ent enseignée était, suivant son expression, 
« absurde » ( D u g u i t , D roit co n stitu tio n n e l , 2e édit., 1921, t. I, pp. 156 et 
157. Voyez la réfutation, R i p e r t , Règle m orale dans les obligations  
civiles, l re édit., n» 129, p. 224).

Ces considérations, puisqu’elles découlent de la nature m êm e du droit, 
s ’appliquent nécessairem ent à tous les droits, qu’ils  soient relatifs ou 
qu’ils  soient absolus.

En ce qui concerne les droits relatifs, c ’est-à-dire les droits existant 
à charge d’une ou de plusieurs personnes déterm inées, les articles 1134 
et suivants, 1136 et suivants, 1142 et suivants, 1146 et suivants du Code 
civil réglem entent, sans les créer, ces suites naturelles des droits et 
leur violation (sur les droits relatifs, voyez P la n io l , 5e édit., t. I ,  n os 2154 
et suiv.).

A côté des droits relatifs existent les droits dits absolus. De ceux-ci, 
tels les droits réels dont il est question dans le litige, le débiteur est, 
suivant l ’expression de M. P laniol, « tout le monde excepté le titulaire 
(le propriétaire) » (t. I, 5e édit., n» 2159). « Les droits réels ne sont 
toutefois pas, enseigne M. P laniol, les seuls rapports obligatoires englo
bant comme sujets passifs .tous les hom m es, m oins celui qui joue le 
rôle actif. Il existe un grand nombre d’obligations légales, établies de 
plein  droit entre les personnes, qui ont pour caractère d’être univer-
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indem nité  de 300 francs. Le juge de paix ordonna la 
dém olition, m ais refusa l’indem nité. L’appel de ce ju g e 
m ent, en tant q u ’il prescrivait l’enlèvem ent du m ur, fu t 
déclaré non recevable defectu summae,  par le tribunal de 
Prem ière instance, ce chef de la dem ande n ’ayant pas été 
évalué.
selles du côté passif... T elles sont les obligations de respecter la  v ie . 
l'honneur, la  santé d’autrui » (Ibid,., n° 2161).

De ces droits absolus, l ’article 1382 est la sanction, de m êm e que le s  
articles 1134 et suivants sont la sanction des droits relatifs (voyez. 
P l a n io l . op. cit., t. II, n ° ‘ 865, 868, 1°, 895, 876, 877 et 870).

Comme le titulaire du droit relatif, le titulaire du droit absolu, par 
exem ple le propriétaire, pourra, en vertu de l ’article 1382, obtenir la  
réparation du dom m age résultant de la lésion  de son droit. Il aura  
action contre tous ses débiteurs, c’est-à-dire tout le m onde sau f lui. 
Cette action en réparation pourra, a insi que celle qui est exercée par  
le titu laire d’un droit relatif, avoir deux objets : elle tendra à la  
suppression du fa it accom pli en violation  du droit, ce qui constituera  
une première réparation de l ’atteinte au droit : dans l ’espèce actuelle, 
la dém olition du mur; elle tendra aussi à une seconde réparation, sans, 
quoi la première pourrait être incom plète : l ’indem nité réparant le- 
dom m age que le fa it illicite a causé : dans l’espèce, l ’indem nité de  
300 francs.

De m êm e que quand il s ’agit de la  violation des droits relatifs, le s  
articles 1142 et 1143 du Code civ il règlent, sans la  créer, cette action à 
deux chefs provenant de la  m êm e cause, et tendant à la réparation du 
fait illicite qui consiste dans l ’inexécution d’une obligation relative de 
ne pas faire; de même quand il s ’agit de la  violation d’un droit absolu, 
comme le droit de propriété, les articles 1370, 1378 et suivants règlent, 
sans la créer, cette action à deux chefs provenant de la mêm e cause et 
tendant à la  réparation du fait illicite, qui consiste aussi dans l ’inexé
cution d’une obligation de ne pas faire. Cette identité dans le principe 
de ces règles explique que des jurisconsultes ont enseigné leur identité 
doctrinale ( P l a n io l , op. cit., 5e édit., 1909, t. II, n° 897).

Dans l ’espèce les deux chefs de la demande ont leur origine dans 
l ’exercice du même droit de propriété, provenant d ’une seule cause, 
l ’acte juridique qui a rendu propriétaire le demandeur originaire; par 
suite, ils  doivent être cum ulés pour fixer le ressort.

Cette solution, en tant qu’elle vise l ’article 1382 du Code civil, n ’est 
pas en complète harm onie avec la  jurisprudence de la  Cour.

Nous nous permettons, toutefois, de la  lu i proposer, parce que cette 
jurisprudence n ’est pas d’accord avec elle-même, et que dans l ’un de se s  
derniers états, elle est indiscutablem ent erronée.

Le 27 octobre 1910 (Bull, arrêts Cass., 1910. p. 462; Pasic., 1910, I, 462), 
recherchant la  cause ou le titre d’où provient la  demande de l ’indem nité 
allouée par la  loi du 24 décembre 1903 sur la  réparation des dom m ages 
résultant des accidents du travail, lo i qui n ’est qu’une addition à
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La Cour avait donc à décider si les deux chefs de la 
dem ande provenaient ou non de la m êm e cause. Dans 
l’affirm ative, ils devaient être cum ulés, par application 
de l’article 23 de la loi du 25 m ars 1876. L’appel était alors 
recevable, puisque la dem ande de 300 francs de dom-

l ’article 1382 du Code civil, la  Cour décide! que le titre de la rente payée  
comme indem nité d'un accident du travail est « la lo i du 24 décem
bre 1903 d’où découle son droit à l ’indem nité ». (Voyez dans le m êm e 
sen s les conclusions qui ont précédé l ’arrêt, p. 464.) La Cour s ’était 
la issé entraîner à cette solution erronée par des incorrections d’expres
sion  qui se trouvent dans l ’ouvrage de M. De Paepe, sur la  compétence 
civ ile : « L’action en dom m ages-intérêts, à raison d’un quasi-délit, diri
g ée  contre l ’auteur du quasi-délit, écrit M. De Paepe, a  pour titre ou  
cause l ’article 1382 du Code civ il » (t. I, p. 224). « Quand il s ’agit d’une 
pension alim entaire, écrit-il encore, la cause est la disposition de la 
lo i qui y  donne droit» (t. I, p. 247, n» 65).

L’erreur est évidente. Une loi proprement dite, tel un article du Code 
civ il, c ’est-à-dire une disposition du souverain par voie générale et 
im pérative, une règle de droit objectif, une règle dont l ’application à 
un cas déterminé n ’épuise pas l ’efficacité (voyez D u g u i t , D roit co nsti
tu tionnel, 2e édit., 1911, t. I, n os 33 à 36 et 42) ne peut, par définition, 
être le titre ou la  cause qui, en vertu de la lo i sur la compétence, 
déterm ine le ressort. Si l ’article 138% était ce titre ou cette cause, toutes 
les demandes, à l ’appui desquelles l ’article 1382 est invoqué, provien
draient d'une même cause, ce qui est visib lem ent fautif. On oublie, en 
s ’exprim ant ainsi, que les lo is proprement dites se bornent à déterminer 
quels faits m atériels doivent être regardés comme des faits juridiques, 
c ’esï-à-dire comme des faits influençant les droits (voyez la  note I sous 
Cass., 17 juillet 1919, précité).

Par son arrêt antérieur du 8 m ars 1906 {Bull, arrêts Cass., 1906, p. 159; 
Pasic., 1906, I, 26), la Cour sem ble avoir décidé, adoptant les conclu
r ion s du m inistère public, que le titre de la  demande en dommages- 
intérêts, à l ’appui de laquelle l ’article 1382 du Code civ il est invoqué, 
se compose de trois élém ents : 1° la  faute im putée au défendeur, c’est- 
à-dire un acte illicite ou la  lésion  du droit du demandeur; 2° le dommage 
subi par le demandeur; 3° un rapport de causalité entre le fa it illicite  
imputé et le dom m age allégué.

Cette théorie était plus séduisante, et elle fut invoquée pour démontrer 
l ’erreur consistant à donner comme titre ou cause à la demande en 
dom m ages-intérêts un article de la  loi (voyez conclusions précédant 
l ’arrêt du 24 février 1916, Bull, arrêts Cass., 1917, p. 52; Pasic., 1917,
I, 52; conf. note 2 sous Cass., 17 ju illet 1919 précité); elle provenait, 
toutefois, d ’une confusion. Elle confondait le  titre de la  demande, ou 
l ’acte juridique générateur du droit que la dem ande fait valoir, avec 
les conditions de fa it nécessaires pour que la dem ande soit fondée.

Lorsque la contestation porte sur une çréance personnelle, par exemple 
la  créance du prêteur d’un livre à charge de l ’emprunteur, le titre de
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m ages-intérêts dépassait le taux du dernier ressort. Et 
pour savoir si les deux chefs dépendaient de la même 
cause, il fallait rechercher tout d ’abord quelle était cette 
cause, la cause d ’une dem ande en réparation civile. Or, le 
sen tim ent de la Cour ne paraissait pas fixé sur ce point

la demande en dom m ages-intérêts pour lésion  du droit du prêteur est 
le contrat de prêt; les faits nécessaires pour que l ’action soit fondée 
sont l ’inexécution de l ’obligation de l ’emprunteur, un dom m age et un 
rapport de causalité entre l ’inexécution et le dommage; pareillem ent, 
en  cas de lésion du droit de propriété, le titre de la dem ande en 
dom m ages-intérêts est l ’acte par lequel le demandeur est devenu pro
priétaire, et les faits nécessaires pour que l ’action soit fondée sont la  
lésion  du droit de propriété, un dom m age et un rapport de causalité 
entre l ’inexécution de cette obligation et le dommage.

Ces faits m atériels feront que la dem ande sera allouée, m ais ils ne 
seront pas le titre ou la  cause de la  dem ande de l ’indem nité; comme 
le dit avec raison M. Duguit, un acte contraire au droit ne crée pas 
un droit.

Les articles 1382 et suivants du Code civ il ne déterm inent pas seule-'' 
ment, avons-nous vu, les règles à suivre en cas de violation du droit 
absolu qu’est le droit de propriété. Ses prescriptions sont aussi à 
observer en cas de violation des autres droits absolus et notamment 
du droit de chacun à l ’intégrité de sa personne. Comme la  Cour le 
disait par son arrêt du 22 octobre 1925 (Bull, arrêts Cass., 1926, p. 22; 
Pasic., 1926, I, 22), la sanction du droit à l ’intégrité de la personne est 
dans les articles 1382 et 1383 du Code civil et dans le droit à réparation  
q u ’ils  consacrent.

La Cour pourrait se demander quel est le titre ou la cause de cette 
dem ande en réparation, quel est le fa it juridique qui a donné naissance  
au droit à l’intégrité de la personne ?

Un philosophe illustre qui, prétendait-il, doutait de sa propre exis
tence, aurait dissipé ce doute en se disant : « Je pense, donc je suis ». 
Avec' p lus de raison encore tout hom m e peut dire : je su is, donc j ’ai 
le droit d’être. Le droit à l ’intégrité de la  personne est, dans l ’état 
social belge, le premier des droits naturels; il résulte de la  v ie  même; 
la  lo i ne le crée pas, m ais quand elle ém ane de civ ilisés, elle le 
reconnaît toujours; l ’obligation des tiers existe, comme le dit M. Planiol, 
de plein  droit (t. I, 5e édit., n° 216). (Sic  R o g u in , La science ju rid iq u e  
pure , 1923, t. III, p. 797, n» 1054.)

Dans le cas d’action en réparation du dom m age causé à la personne, 
le titre ou la cause de la demande sera nécessairem ent le droit à 
l ’intégrité de la personne.

La distinction entre l ’acte juridique qui engendre le droit revendiqué 
en justice et qui est le titre ou la  cause de la  demande, et ce droit 
lui-m êm e qui est engendré par l ’acte juridique et qui n ’est pas le titre 
ou la  cause, est traditionnelle.

Assez délicate, elle peut présenter de l ’utilité pour fixer 1a. portée
1 4
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d ’une m anière définitive. Com me le fit rem arquer le P ro 
cureur général P. Leclercq, la ju risp rudence , contradic
toire et flottante, était indiscutablem ent erronée dans un 
de ses derniers états.
de l ’autorité de la chose jugée, par exem ple, en cas de revendication  
d’un droit réel : l ’action peut-elle être recom m encée en la  fondant sur  
une autre cause d’acquisition ? (voyez D e  P a e p e , É tudes sur la com pé
tence civile, t. I, p. 145, n 0B 2 et 3).

Elle est souvent d’autant plus com pliquée que la différence entre 
la  cause et l ’objet de l ’obligation est très d ifficile à faire; elle est 
souvent niée (voyez P l a n io l , 5e édit., t .  I I ,  n° 54Ms).

Nous concluons à la cassation.
ARRÊT.

LA COUR; sur le m oyen unique pris de la violation des articles 1er,
2, 3, 8, 9, 21, 23, 32 et 33 de la loi du 25 m ars 1876 sur la  compétence;
1er de la  loi du 11 février 1927, 1317 à 1331 du Code civ il et 97 de la  
Constitution, en ce que le jugem ent attaqué a déclaré non recevable 
l'appel formé par la dem anderesse contre le jugem ent rendu par le  
juge de paix, parce que le litige portait sur une contestation non évaluée 
par les parties, alors que ce litige comprenait deux chefs de dem ande 
provenant de la  même cause et devant donc être cum ulés, et dont 
l ’une portait sur une som m e de 300 francs :

Attendu que la demande portée devant le juge de paix tendait à 
faire condamner la dem anderesse : 1° à dém olir un mur qu’elle a  
construit sur le terrain du défendeur; 2° à payer à celui-ci la  som m e 
de 300 francs en réparation du dom m age causé par cet acte illicite;

Attendu que ces deux chefs de demande, contestés devant le premier 
juge, ont le m êm e fondem ent juridique, à savoir le droit de propriété 
du demandeur prim itif sur le sol usurpé; qu’en effet, ce droit de  
propriété est la base à la  fo is de la dem ande en dém olition du mur, 
par où faire cesser l ’état de fait établi en v iolation  de ce droit, et,, 
d ’autre part, de la  dem ande en dom m ages-intérêts qui, en vertu de 
l ’article 1382 du Code civil, doit assurer la  sanction du mêm e droit 
par la réparation du dom m age que cette v iolation  a causé;

Attendu qu’ainsi les deux chefs proviennent de la  m êm e cause et 
doivent être cum ulés pour déterm iner le ressort; que l ’un d’eux a pour 
objet une somme de 300 francs, dont le m ontant est supérieur au taux  
du dernier ressort en m atière de justice de paix; que le prem ier ju ge  
a donc statué en premier ressort et à charge d’appel; d’où il suit que 
le tribunal de prem ière instance, en déclarant l ’appel non recevable 
pour défaut d ’évaluation de la  demande en dém olition du mur, a v io lé  
les articles 2, 21, 23 et 33 de la loi du 25 mars 1876;

Par ces m otifs, casse le jugem ent attaqué; ordonne que le présent 
arrêt sera transcrit aux registres du tribunal de prem ière instance  
de Bruges, et que m ention en sera faite en m arge du jugem ent annulé; 
condamne le défendeur aux dépens de l ’instance; renvoie la  cause au  
tribunal de première instance de Gand (Pasic., 1928, I, 13).
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Par un arrêt du 5 m ars 1906 (x), la Cour, adoptant les 

conclusions du Ministère public, avait décidé que la cause 
ou le titre  d’une dem ande en dom m ages-intét'êts basée sur 
l ’article 1382 du Code civil se com posait de trois élém ents : 
1° la faute im putée au défendeur, c’est-à-dire u n  acte illi
cite ou la lésion du droit du dem andeur; 2" le dom m age 
subi p ar le dem andeur; 3° un  rapport de causalité entre le 
fait illicite im puté et le dom m age causé. C’était, sauf des 
nuances plus ou m oins prononcées, l’opinion générale
m ent admise par les auteurs et les tribunaux (2).

Quelques années plus tard , un  revirem ent se produisit. 
Le 27 octobre 1910, ayant à déterm iner la cause ou le titre 
d ’une dem ande d ’indem nité basée sur la loi du 24 décem 
bre 1903 relative à la réparation des accidents du travail, 
loi qui n ’est q u ’une addition à l’article 1382 du Code civil, 
la Cour, suivant à nouveau les conclusions alors très dif
férentes du M inistère public, décida que cette cause était 
la loi m êm e du 24 décem bre 1903.

Aucune de ces théories ne donnait satisfaction à 
P. Leclereq. Q uant à la deuxièm e, il n ’eut pas de peine à 
la réfuter. Il lu i suffisait, en effet, de rappeler q u ’une loi 
proprem ent dite, tel un  article du Code civil, c’est-à-dire 
une disposition du souverain par voie générale et im péra- 
tive, une règle de droit objectif, une règle dont l’applica
tion à un  cas d ’espèce n ’épuise pas l’efficacité ne peut, par 
définition, être la cause d ’une dem ande en justice. D’ail
leurs, si la cause d ’une dem ande en réparation civile rési
dait dans une disposition déterm inée de la loi, toutes les 
dem andes en réparation  basées su r cette disposition légale 
auraient la m êm e cause. Ce qui serait absurde. Ainsi que 
nous l’avons précisé antérieurem ent (3), le fondem ent 
ju rid iqu e  des obligations légales sensu lato n ’est pas dans

(1) Pasic., 1906, I, 26.
( 2) P .  D e  P a e p e , E tudes su r  la  com pétence civile, t. I, n »  30, p .  187. — 

Cass. Bruxelles, 2 décembre 1909, Pasic., 1909, I, 25.
(») N» 41.
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la loi, mais dans un fait, une qualité, une situation que la 
législateur a rem plis, pour la circonstance, d ’une vertu 
créatrice. Pour ce qui regarde la prem ière théorie, le Pro
cureur général Leclercq la trouvait plus séduisante. Il lui 
sem blait cependant q u ’elle devait égalem ent être rejetée, 
n ’étant que le résultat d 'une  confusion. Elle confondait, 
selon lui, le titre  de la dem ande, c’est-à-dire l’acte ju r i
dique générateur du droit que la dem ande fait valoir, avec 
les conditions de fait nécessaires pour que la dem ande soit 
fondée.

Comme il ne croyait donc pas pouvoir se ra llier à l ’une 
des deux solutions successivem ent adm ises p a r  la Cour 
de Cassation, le P rocureur général en proposa une troi
sième. Rappelant le principe généralem ent adm is que la 
cause ou le titre  d ’une dem ande est le fait ju rid iqu e  géné
rateur du droit exercé en justice, il com m ença par recher
cher quel était en l’espèce le droit <( revendiqué ». Son 
étude, composée d ’une partie positive, p lu tôt sommaire, 
et d ’une partie négative, fort explicite et fouillée, appelle 
l’attention, non pas tan t par les conclusions extrêm em ent 
discutables auxquelles elle aboutit, que p ar la perspective 
q u ’elle ouvre sur les difficultés sérieuses que rencontre la 
solution de ce problèm e apparem m ent si simple.

La partie positive de l’étude, où l’on chercherait en vain 
des m arques de cet esprit aigu d ’analyse et de logique 
lum ineuse qui ont rendu célèbre le nom  du savant m agis
tra t, tien t en quelques mots d ’une allure quelque peu 
assertive. Le p rem ier chef de la dem ande, affirm e-t-elle, 
la dém olition du m ur, repose sur le droit de propriété du 
dem andeur originaire. Car, en postu lant la destruction de 
la construction érigée illégalem ent, celui-ci n ’aurait fait 
que poursuivre le respect de son droit de propriété. Et 
com me ce droit était en l ’occurrence né d ’un contrat, ce 
serait ce contrat qui form erait la cause de la dem ande. 
Quant au second chef, l ’indem nité  de 300 francs, elle 
aurait « nécessairem ent » la m êm e cause : le contrat par
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lequel le dem andeur orig inaire  était devenu propriétaire.
Pareille théorie n ’est assurém ent pas de natrue à séduire 

facilem ent les esprits. Nous verrons d ’ailleurs plus loin 
qu ’elle n ’a pas été suivie par la Cour. Quant à nous, 
avouons q u ’elle nous laisse absolum ent perplexe. Com
m ent l’action en réparation du dom m age causé par la 
construction d ’un  m u r sur le sol d ’au tru i peut-elle consti
tuer l’exercice ou, com me dit P. Leclercq, la revendica
tion du droit de propriété, droit qui, sauf les m odalités et 
les assouplissem ents déterm inés par son évolution à tra 
vers l’histoire, se résum e dans le classique ius utendi, 
fruendi  et abutendi et que l’article 544 du Code civil 
belge définit com m e étant le droit de jo u ir et disposer des 
choses de la m anière la plus absolue, pourvu  q u ’on n ’en 
fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les règ le
m ents O  ? Com m ent l’obligation de ne pas faire que le 
droit de propriété impose à tout le m onde, excepté le pro
priétaire, peut-elle, p ar suite d ’un délit ou d ’u n  quasi- 
délit et sans m odifier sa substance, p rendre  le caractère 
d ’une obligation de faire : celle de réparer le dom m age 
causé, obligation dont le dem andeur postule i e  paie
m ent (2) ? Que vient faire dans ce litige le contrat de 
vente, dont l’existence ne paraît pas avoir été contestée par 
le délinquant civil, pas plus d ’ailleurs que celle de la pro
priété, et qui form e pour celui-ci une res inter alios acta ? 
Aux term es de l’article 1370 du Code civil belge (’), seules 
les obligations conventionnelles ont leur source dans le

(>) L’article 14 du Code civ il congolais, livre II, dispose que la  pro
priété est le droit de disposer d’une chose d ’une m anière absolue et 
exclusive, sauf les restrictions qui résultent de la  loi et des droits réels 
appartenant à autrui.

(2) Dans un arrêt du 26 novem bre 1908 (P a s i c 1909, I, 25), la  Cour 
de cassation a déclaré que l ’engagem ent de réparer le dom m age causé 
par un fait illicite et culpeux ne dérive pas directem ent du devoir qui 
est im posé à tous de respecter le droit d’autrui; qu’il naît, à proprement 
parler, de Ta violation de ce devoir par un acte dont la  loi positive  
fa it découler l ’obligation de réparer le préjudice.

(!) Article 246 du Code civil congolais, livre III.
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contrat; or, il ne s’agissait évidem m ent pas ici d ’une obli
gation conventionnelle. Et pourtan t, si le droit « reven
diqué » en justice avait été v raim ent le droit de propriété, 
le contrat aurait été, à son tour, la cause ou le titre  de la 
dem ande. Car, d ’une part, la cause ou le titre  de la 
dem ande, c’est le fondem ent ju rid iqu e  du droit exercé en 
justice (*) et, d ’autre  part, le fondem ent ju rid iqu e  de la 
propriété, c’était en l ’occurrence le contrat. Aussi la fai
blesse de la théorie entreprise ne réside-t-elle pas dans 
la conclusion finale, m ais dans l ’affirm ation prem ière 
selon laquelle le d ro it exercé en justice aurait été le droit 
de propriété. En vérité, conform ém ent à l’opinion géné
ralem ent admise par la doctrine et la ju r isp ru d en c e , 
sinon explicitem ent tout au m oins im plicitem ent, le droit 
exercé en justice était le droit du propriétaire à la répara
tion du tort q u ’il avait subi et la cause ou le titre  de la 
dem ande était le fait de la construction d ’un m u r sur le 
fonds d ’autru i.

Mais, ces idées simples et claires, conform es au texte et 
à l ’esprit de la loi, le P rocureur général n ’en veut pas ou, 
pour m ieux dire, n ’en veut plus. Et c’est pour vaincre 
l’opposition q u ’il y rencontre, ouvertem ent ou en puis
sance, q u ’il rédige la seconde partie  de son étude, la plus 
longue et la plus approfondie. Pour lui, l ’article 1382 du 
Code civil (2) n ’a pas pour objet et pour effet de rendre le 
délit ou le quasi-délit civils générateurs d ’un droit à répa
ration; il n ’y voit qu ’une sim ple sanction du droit de pro 
priété el des droits absolus en général, sanction dont il ne 
semble d ’ailleurs pas reconnaître l’u tilité pratique, puis
q u ’il prétend que la seule existence d ’un dro it donne n atu 
rellem ent à son titu laire  la faculté de dem ander la répara
tion du dom m age que la violation a causé. Sans cela, 
affirm e-t-il, un droit ne serait p lus un  droit. Adoptant

(i) Voir n° 46.
(2J Article 258 du Code civil congolais.



É T U D E S  S U R  L E  D R O I T  C A M B I A I R E 167
pour la circonstance l’enseignem ent négatif et stérile de 
L. D uguit (*), il adm et que la lésion d ’un droit, étant un 
fait illicite, est im puissante à engendrer un  droit.

Le nom  du P rocureur général P. Leclercq s’entoure d ’un 
si g rand  prestige, sa personnalité dégage tan t d ’autorité, 
ses travaux sont tellem ent ém inents et ont m arqué d ’une 
em prein te si profonde la jurisp rudence belge des der
nières décades, que devant eux la critique s’efface volon
tiers et la contradiction se fait hésitante. Pourtan t, les avis 
des hom m es de droit ne sont pas des dogmes. Aucun 
jurisconsulte, m êm e des plus illustres, ne pourrait p réten
dre que sa pensée n ’a jam ais connu de défaillance. Quan- 
doque bonus dormitat Homerus. Et à cette règle fatale. 
P . Leclercq ne semble pas avoir échappé en l’espèce. 
C ar à supposer m êm e que la lésion fasse perdre au droit 
une partie  de sa substance, ainsi que l’affirm e le Procu
re u r général, que l’action en réparation tende vraim ent à 
rem placer la substance perdue et à restituer, tan t que faire 
se peut, le droit dans son intégralité , tout cela n ’em pêche
rait pas le droit à réparation d ’être un droit en soi, distinct 
du droit de propriété, possédant en propre les éléments 
constitu tifs des droits relatifs, à la fam ille desquels il 
appartien t : objet, cause, créancier et déb iteur (2). Mais, 
il ne semble pas que la construction d ’un  m u r sur le sol 
d ’au tru i puisse vider le droit de propriété d ’une partie de 
sa substance, bien q u ’elle prive le propriétaire tem poraire
m en t, voire défin itivem ent de la pleine jouissance de son 
bien. Car semblable droit, résidant in tégralem ent dans 
chaque parcelle du fonds qui en est l ’objet, reste néces
sairem ent indifférent aux am putations que celui-ci peut 
subir. Est totus in toto et totus in qualibet parte. A part les 
dém em brem ents constitu tifs de droits réels, le droit de 
propriété ne peut se vider de sa substance; il se perd tota-

{i) Voir n° 47.
(2) Voir note n» 2, p. 161.
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lem ent ou ne se perd pas du tout. Aussi l’action en répara
tion n ’a-t-elle pas pour objet de ré tab lir dans son in tégrité  
un droit de propriété qui, com me tel, n ’a jam ais été 
m utilé, mais de faire cesser les faits qui entravent l ’exer
cice du droit et réparer le dom m age causé. Et le droit 
exercé en justice n ’est pas le droit de propriété, mais le 
droit à réparation, lequel a pour fondem ent ju rid ique  le 
délit C1). Contre cette thèse, P. Leclercq soulève cependant 
des objections q u ’il im porte de rencon trer brièvem ent.

En prem ier lieu, est-il objecté, le délit, étant un fait 
illicite, ne peut engendrer un droit. Nous avons déjà 
répondu à cette assertion reprise de L. D uguit (2). Conten
tons-nous donc de rappeler ici que, si un acte contraire à 
la loi ne peut, logiquem ent, naturellem ent engendrer un 
droit dans le chef du délinquant, on ne voit cependant 
pas de raison pour laquelle il ne pourrait p roduire  pareil 
effet au profit de la victim e. Du reste l’article 246 du Code 
civil congolais, livre III (3), tranche la controverse, en 
prévoyant expressém ent les « engagem ents qui naissent 
des délits ou quasi-délits ».

L’article 1382 du Code civil belge (4), ajoute P. Leclercq, 
n ’est pas un  texte générateur de droit, m ais une sim ple 
sanction des droits absolus et, plus spécialem ent, du droit 
de propriété. Dans un  état de droit, tel que le régim e social 
belge, tout droit, par cela seul q u ’il existe, donnerait à son 
titu laire  une action en justice pour faire réparer le dom 
m age que sa violation a causé. Ce serait là une consé
quence nécessaire de l’existence du droit; les dispositions 
légales qui y sont relatives ne la créeraient pas; elles se 
borneraient à en organiser les m odalités. Sans cette con
séquence, un droit ne serait plus un droit. Nous reconuais-

(1) Voir p. 161, note 2.
(2) Voir n° 47.
(3) Article 1370 du Code civ il belge.
(4) Article 258 du Code civ il congolais, livre III.
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sons volontiers que l ’article 1382 du Code civil belge (*) 
est une sanction du droit de propriété et des droits absolus 
en général. Nous adm ettons q u ’il était juste , logique, 
nécessaire même de prendre cette sanction. Mais, le sim ple 
fait q u ’elle a dû être prise, pour assurer l’entière protection 
de ces droits, prouve déjà q u ’elle n ’y était pas autom ati
quem ent incluse. Les droits absolus, com m e le droit de 
propriété el le droit à l’in tégrité  physique, existenl tels 
q u ’ils ont été organisés par la loi, avec le contenu, les 
caractéristiques, les m odalités, les lim ites et les sanctions 
que la loi leur a donnés. Ils sont exactem ent cela; ni plus, 
n i m oins. Certes, ils sont absolus en ce sens que leur titu 
laire peut les opposer à tou t le m onde, m ais ils ne son! pas 
absolus en ce sens q u ’ils seraient im m uables et sans lim ite, 
que le simple fait de leur existence im pliquerait toutes 
sortes de garanties, de sanctions et de prérogatives. Sans 
doute, le législateur aurait tort de créer des droits absolus 
q u ’il n ’entourerait pas de m esures de protection indispen
sables pour leur exercice. Mais, c’est là une considération 
de lege ferenda, q u ’il faut se garder de transporter dans 
le dom aine de l ’in terprétation  des textes en vigueur. On 
peut im aginer parfaitem ent un régim e social, critiquable 
ou non, où le droit de propriété ne bénéficierait que de 
sanctions répressives et dans lequel une disposition légale 
sem blable à l'article 1382 du Code civil belge ferait défaut. 
Sous pareil régim e, le droit de propriété serait encore un 
droit, m ais, en cas de lésion, le propriétaire n ’aurait pas 
d ’action en justice pour faire réparer le dom m age qui lui 
aurait été causé. En d ’autres term es, c’est l’article 1382 
du Code civil qui, par voie de disposition générale, pré
voit le droit objectif  à la réparation civile et déterm ine les 
conditions de fait dans lesquelles, pour chaque cas d ’es
pèce, naît un droit subjectif  correspondant. Ce droit, con
form ém ent à l ’article 1382 du Code civil et d ’accord avec

f1) Article 258 du Code civ il congolais, livre III.
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l ’article 1370, a pour fondem ent ju rid iqu e  le délit ou le 
quasi-délit.

Une troisième et dernière objection a pour b u t de com 
battre l’arrêt déjà.cité  du 8 m ars 1906 C1). La Cour de Cas
sation, adoptant les conclusions du M inistère public, avait 
décidé que le titre de la dem ande en dom m ages-intérêts 
basée sur l’article 1382 du Code civil se com posait de trois 
élém ents : 1° la faute im putée au défendeur; 2° le dom 
m age subi par le dem andeur; 3° un rapport de causalité 
en tre  le fait illicite et le dom m age allégué. P. Leclercq 
estim e que cette décision repose sur une confusion. Elle 
confondrait le titre  de la dem ande, ou l’acte générateur du 
d ro it que la dem ande fait valoir, avec les conditions de fait 
nécessaires pour que la dem ande soit fondée. L’objection 
part visiblem ent de l’idée q u ’entre la cause d ’une dem ande 
en justice et les conditions de fait nécessaires pour que la 
dem ande soit fondée, il existe une différence de principe, 
une barrière infranchissable; que les trois conditions sus
m entionnées, étan t de simples élém ents de fait, ne peu
vent, de par leur nature, form er le fondem ent ju rid ique  
de l’action. Mais cette théorie, com m e bien d ’autres au 
reste, verse dans l’e rreu r dès q u ’on essaie de lui attacher 
une valeur absolue et de la pousser dans ses déductions 
extrêm es. S’il est vrai que le fondem ent de facto se d istin 
gue naturellem ent du fondem ent de iare d ’une prétention 
litigieuse, il en va tou t autrem ent cependant lorsque la loi 
attache à certains faits un effet généra teur de droit, les 
rem plissant, pour la circonstance, d ’une fonction créa
trice. Or, tel est précisém ent le cas en l’occurrence. Car 
l ’article 1382 du Code civil, disposant que quiconque, par 
sa faute, cause du dom m age à au tru i, est tenu de le répa
rer, confère au délit et au quasi-délit la vertu  d ’engendrer 
l ’obligation de réparer. Et si l’on décompose le fait délic
tueux en ses facteurs constitu tifs, on rem arque qu'au fond,

( i )  Pasic.,  1 9 0 6 ,  I ,  2 6 .
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il s’identifie avec les trois élém ents susrappelés : la faute, 
le dom m age et le rapport de causalité existant entre  eux. 
P artan t, ces trois élém ents form ent, ainsi que la Cour 
l'avait adm is dans son arrê t du 8 m ars 1906 (*), le fonde
m ent ju rid iqu e  du dro it à réparation et, par voie de con
séquence, le titre  ou la cause de la dem ande en justice.

Passons m ain tenan t à la décision qui fut rendue à la 
suite des conclusions que nous venons d ’analyser. Comme 
il fallait s’y attendre, la Cour n ’a pas suivi le Ministère 
public. Toutefois, elle s’est laissé im pressionner suffisam 
m ent par lui pour abandonner les diverses thèses qu elle 
avait admises antérieurem ent et donner le jo u r à une ju r is 
prudence nouvelle, laquelle constitue la quatrièm e et der
nière théorie en la m atière. Nous avons vu que l’avis du 
P rocureur général se résum ait com m e suit : Le droit 
exercé en justice, dans chacun des deux chefs de la 
dem ande, est le droit de propriété; le fondem ent ju rid ique  
du droit de propriété est, en l ’espèce, le contrat ; partan t, 
c ’est le contrat qui est la cause ou le titre  de la dem ande. 
Il rappelait d ’ailleurs, non sans quelque insistance, que la 
d istinction  entre l ’acte ju rid ique  qui engendre le droit 
revendiqué en justice (le contrat) et qui est le titre  ou la 
cause de la dem ande, et le dro it lui-m êm e qui est engendré 
p ar l’acte ju rid ique (le droit de propriété) et qui n ’est pas 
le titre  ou la cause, était « traditionnelle ». P artan t d ’une 
base erronée, à savoir que le droit exercé en justice était, 
en l ’espèce, le droit de propriété, cette thèse devait aboutir 
fatalem ent à une conclusion fausse. Mais le mécanism e 
m êm e en était parfait et la distinction entre le droit exercé 
en justice, qui n ’est pas la cause de la dem ande, et le fon
dem ent ju rid ique  de ce droit, qui est la cause de la 
dem ande, était rigoureusem ent exacte. Or, c’est précisé
m ent cette distinction que l’arrê t du 17 novem bre 1927 
semble vouloir repousser. Rédigé en style p lu tô t laco-

( i )  Pasic..  1 9 0 6 ,  I ,  2 6 .
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nique, il décide que les deux chefs de la dem ande ont pour 
fondem ent ju rid iqu e  le droit de propriété du dem andeur 
p rim itif sur le sol usurpé; q u ’en effet, ce droit de p ro
priété est la base tan t de la dem ande en dém olition du m u r 
que de celle en dom m ages-intérêts (*).

Ce qui a sans doute am ené la Cour de Cassation à rejeter, 
en partie tout au m oins, l ’avis du P rocureu r général, c ’est 
sa conclusion m anifestem ent erronée, selon laquelle le 
con trat aurait form é la cause ou le titre de la dem ande. 
Mais, en ce faisant, elle a perdu de vue que la thèse 
considérée repose sur un raisonnem ent adm irablem ent 
agencé, dont tous les m em bres se tiennen t, com me les 
chaînons d ’une chaîne, raisonnem ent <]u’il faut adm ettre 
dans son ensem ble ou repousser totalem ent. Or, la Cour 
paraît s’être laissé convaincre que le droit exercé en justice 
était vraim ent le droit de propriété du dem andeur o rig i
naire et, néanm oins, elle n ’a pas voulu reconnaître que la 
cause de la dem ande était l’acte ju rid iqu e  générateur de* 
ce droit, c’est-à-dire le contrat. C’est là un m anque de 
logique qui fait que l’arrêt, privé, d ’une part, de l’étai 
q u ’auraient pu lui fou rn ir les conclusions du Ministère 
public, et dépourvu, d ’autre part, d ’un raisonnem ent pro
pre, reste ju rid iqu em en t en l’air. Dans cette conjoncture, 
il faut adm ettre que, m algré les travaux déjà considéra
bles de la doctrine et de la ju risp rudence, la question reste 
ouverte et su jette  à de nouvelles recherches. Pour nous, 
ainsi q u ’il appert des développem ents qui précèdent, la 
solution est claire et simple. Remenée à ses élém ents 
essentiels, elle peut s’énoncer com m e suit :

%) La cause de la dem ande, au sens de l’article 23 de la 
loi du 25 m ars 1876 sur la com pétence (2), c’est le fonde
m ent ju rid iqu e  du dro it exercé en justice;

f1) Voir p. 161, note 2.
(2) Article 105 du décret congolais du 9 ju illet 1933-sur l ’organisation  

judiciaire et la compétence.
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b) Le droit exercé en justice, c’est le droit à réparation 

né dans les conditions de fait déterm inées p ar l’article 1382 
du Code civil O ;

c) Le fondem ent ju rid iqu e  du droit à réparation, c’est 
le délit ou le quasi-délit, conform ém ent aux articles 1382 
et 1370 du Code civil (2);

d) P artan t, la cause de la dem ande, c’est le délit ou  le 
quasi-délit (3).
Quel est le titre ou la cause d’une demande en paiement 

d’un chèque?

N° 51. —  L’exam en que nous venons de faire de l’arrêt 
de la Cour de Cassation de Bruxelles, du 17 novem bre 1927, 
et des conclusions qui le précèdent met en lum ière quel
ques-unes des difficultés q u ’enferm e la recherche du titre 
d ’une action en justice, spécialem ent pour la déterm ina
tion du droit que le dem andeur fait valoir. Ces difficultés, 
très grandes en général, se com pliquent encore davantage 
dans les dem andes en paiem ent de chèques, à cause des 
controverses quant à la nature et au fondem ent ju rid ique  
de l ’obligation cam biaire. C’est p ar leur inspection brève 
et la recherche de leur solution que nous term inerons la 
prem ière partie de cet ouvrage.

P rim us doit m ille francs à Secundus, pour fourniture

f1) Article 258 du Code civ il congolais, livre III.
(2) Articles 258 et 246 du Code civ il congolais, livre III.
(3) En vérité, la solution que nous préconisons ne peut revendiquer 

le m érite de la  nouveauté car elle fut adm ise, en substance, par la C6ur 
de cassation de Bruxelles, dans un arrêt du 26 novembre 1908 (voir 
note 2, p. 161).

Notons en passant que, s'il s ’agissait de la réparation du dommage 
causé par la  violation d’une obligation conventionnelle, le problème 
serait traité suivant la m êm e méthode; sur la base des m êm es principes, 
et aboutirait à une solution analogue. La cause de la  dem ande serait 
alors non pas le contrat, m ais l ’acte constitutif de la faute contractuelle, 
conform ém ent aux articles 1142 à 1145 et 1370 du Code civil belge 
(art. 40 à 43 et 246 du Code civ il congolais, livre III). Seule donc la 
demande tendant à l’exécution du contrat a celui-ci pour cause ou 
titre.
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de m archandises. En paiem ent, il lu i endosse un  chèque 
émis par Tertius. L’effet n ’ayant pas été honoré par le 
banquier-tiré , le porteur in tente une action en justice. 
Quelles son) la natu re  et la cause de cette dem ande? Voilà 
le problèm e à résoudre.

Comme nous l ’avons vu plus haut, Secundus a sur P ri
m us deux créances distinctes : la créance originaire, pour 
fourn iture de m archandises, et la créance cam biaire (‘). 
A l’égard de Tertius, il ne peut faire valoir que son droit 
cam biaire. S’il se décide à poursuivre P rim us et qu’en ce 
faisant il se base exclusivem ent sur la fou rn iture  de m ar
chandises, il va de soi que le droit exercé en justice, c’est 
le droit conventionnel, et que la cause de la dem ande 
réside dans le contrat (2). Mais, q u ’advient-il s’il agit contre 
Tertius ou si, agissant contre P rim us, il invoque la garan 
tie cam biaire? Quel est alors le titre  ou la cause de la 
dem ande? Fidèle à la m éthode que nous avons établie 
précédem m ent, nous com m encerons p ar vérifier quel est 
le droit exercé en justice et son fondem ent ju rid ique . Or, 
suivant q u ’on adopte l ’un ou l ’autre des divers systèmes 
sur la nature ju rid ique  de l ’obligation cam biaire (3), on 
aboutit à des solutions différentes.

A. — SOLUTION DÉCOULANT 
DU SYSTÈME DE L ’ENGAGEMENT CONTRACTUEL.

D’après le système de l ’engagem ent contractuel, les 
effets de com m erce, et plus spécialem ent le chèque sont 
de simples instrum ents probatoires des contrats conclus 
en dehors d’eux, et l’obligation cam biaire n ’est au fond 
autre chose que l ’obligation orig inaire lancée dans le 
m oule du change (4). P artan t, le droit exercé en justice

f1) Voir n° 14.
(2) Sous le n° 50, nous avons exposé les règles à faire jouer pour 

résoudre cette question.
(3) Voir n"> 16 et suiv.
(<) Voir n»8 17 et suiv.
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par Secundus serait le droit conventionnel originaire, qui 

aurait pour fondement juridique le contrat de vente et ce 

serait celui-ci qui formerait la cause ou le titre de la 

demande.

B. — SOLUTION DECOULANT 
DU SYSTEME DE LA PROMESSE UNILATÉRALE.

Dans le système de la promesse unilatérale, on ne con

teste pas que le chèque soit émis en exécution de conven

tions antérieures. Mais, 011 soutient qu’il s’est affranchi 

de ses origines conventionnelles et que la garantie cam

biaire repose sur une promesse faite, en dehors de tout 

concours de volontés, par les divers signataires de l’effet, 

promesse que chacun pourrait attirer à soi, en devenant 

porteur du titre C1). Selon cette théorie, le droit exercé en 

justice par Secundus serait l’engagement unilatéral, 

lequel, n’entrant dans aucune des trois classes d’obliga

tions prévues par l’article 1370 du Code civil belge (2), 

trouverait son fondement juridique en soi-même. La cause 

ou le titre de la demande, ce serait donc la promesse unila

térale.

C. — SOLUTION DÉCOULANT DU SYSTÈME
DU CONTRAT IMPLIQUANT UNE PROMESSE UNILATÉRALE.

Le système du contrat impliquant une promesse unila

térale fait varier la position du débiteur suivant qu’il se 

trouve en présence d’un tiers porteur ou de son cocon- 

tractant. Dans les rapports entre le débiteur et son preneur 

immédiat, l’obligation de chèque dériverait des relations 

contractuelles entre parties; dans les rapports avec le tiers 

porteur de bonne foi, au contraire, elle reposerait sur une 

promesse abstraite et unilatérale. Le troisième système 

n’est donc, en vérité, qu’une transaction entre les deux 

premiers. Il s’ensuit que, pour ceux qui l’admettent, le 

droit exercé par Secundus serait, selon la distinction

(!) Voir n 08 23 et suiv.
(2) Article 246 du Code civil congolais, livre III.
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établie, soit un droit conventionnel, soit un droit unilaté

ral; et la cause ou le titi’e de la demande serait, suivant 

la même distinction, tantôt le contrat, tantôt la promesse 

unilatérale.

D. — SOLUTION DECOULANT 

DU SYSTÈME DE L ’OBLIGATION CAMBIAIRE LÉGALE.

Mais, nous nous sommes appliqués à réfuter chacun de 

ces trois systèmes, en montrant l’inanité de l’idée admise 

jusqu’à présent de l’origine volitive de l’obligation cam

biaire. En d’autres termes, nous avons tâché de prouver 

que la signature du chèque n’est pas un acte dont l’auteur, 

seul ou d’accord avec d’autres personnes, réglerait les 

effets juridiques, mais un fait auquel le législateur, pour 

des motifs que nous avons précisés, attache d’autorité un 

effet obligatoire C1). Et c’est ainsi que nous avons construit 

de toutes pièces un quatrième système : celui de l’obliga

tion légale. Dans ce système, Secundus agissant, soit con

tre Tertius seul, soit contre Primus seul, soit contre Ter

tius et Primus à la fois, exerce un droit légal dont le 

fondement juridique, vis-à-vis de Tertius, est l’émission 

du chèque et, vis-à-vis de Primus, l’endossement. Et ce 

sont l’émission et l’endossement de l’effet qui forment le 

titre ou la cause de la demande, tantôt un seul de ces 

éléments, tantôt les deux combinés, selon les distinctions 

que nous venons de faire.

(l) Voir n os 31 et suiv.
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